
 

C1-INTERNAL 

 
 

CONVENTION CADRE  

RELATIVE A L’ORGANISATION ET AU SUCCES  

DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2024 

 
 
 
 
Entre 
 

 
1. La Métropole Européenne de Lille 

 
Représentée par Damien CASTELAIN, président, domicilié 2, boulevard des Cités Unies CS 70043 
59040 Lille cedex], agissant en vertu d’une délibération du Conseil Métropolitain en date du 15 
décembre 2023, 
 
Ci-après « la Métropole » ou « la MEL » ou la « Collectivité Hôte cheffe de file » 
 
 

2. La Commune de Lille 

 

Représentée par […], domicilié […], agissant en vertu d’une délibération du Conseil […] en date du […], 

 

Ci-après « la Commune de Lille »  

 

 

3. La Commune de Villeneuve d’Ascq  
 
Représentée par Monsieur Gérard CAUDRON, Maire, domicilié Place Salvador Allende , agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil municipal  en date du 13 février 2024, 
 

Ci-après « la Commune de Villeneuve d’Ascq »  

 

4. La Commune de Marcq-en-Barœul 
 
Représentée par […], domicilié […], agissant en vertu d’une délibération du Conseil […] en date du […], 
 

Ci-après « la Commune de Marcq-en-Barœul »  

 

 

5. La Commune de Lezennes 

 

Représentée par […], domicilié […], agissant en vertu d’une délibération du Conseil […] en date du […], 

 

Ci-après « la Commune de Lezennes »  

 
Ci-après individuellement une « Collectivité Hôte » et collectivement les « Collectivités Hôtes » 
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D’une part, 

Et 
 
 

6. PARIS 2024 - COMITE D’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES - COJO 
 
Association Loi 1901, inscrite au répertoire SIREN sous le numéro 834 983 439, ayant son siège social 
au 46 rue Proudhon, 93210 Saint-Denis. 
 
Représentée par son Président, Monsieur Tony ESTANGUET, dûment habilité. 
 
Ci-après « Paris 2024 » 
 
D’autre part. 

 
 
Ci-après individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties » 
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Préambule 
 
 

1. Le 23 juin 2015, la Ville de Paris a officiellement remis au Comité International Olympique (ci-après le « CIO ») 
sa candidature en vue de l’organisation des Jeux de la XXXIIIème olympiade de l'ère moderne, dits Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 (ci-après les « Jeux »). 
 
 

2. Le 13 septembre 2017, les membres du CIO réunis à Lima au Pérou ont décidé à l’unanimité de confier 
l’organisation des Jeux à la Ville de Paris. 
 
Ce même jour, la Ville de Paris et le Comité National Olympique et Sportif Français (ci-après le « CNOSF ») ont 
donc conclu avec le CIO un contrat de ville hôte (ci-après le « Contrat Ville Hôte ») ayant pour objet de définir 
les principales conditions d’organisation des Jeux, dans le respect notamment des principes fixés par la Charte 
Olympique. 
 

3. Conformément aux stipulations de l’article 3.1 du Contrat Ville Hôte, la Ville de Paris et le CNOSF ont constitué 
le Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (ci-après le « COJO »), sous la forme d’une 
association dont les statuts ont été adoptés le 21 décembre 2017 (ci-après « Paris 2024 »). 
 
Par un accord conclu le 10 avril 2018 avec le CIO, Paris 2024 a adhéré aux stipulations du Contrat Ville Hôte et 
admis que toutes les stipulations dudit contrat relatives au COJO l’engageaient juridiquement comme si elle y 
était partie. 
 

4. En vue de l’organisation des épreuves d’un sport collectif indoor (volleyball et handball), Paris 2024 a transmis à 
la MEL un cahier des charges le 30 juillet 2020. La MEL a confirmé son souhait d’accueillir la compétition par un 
vote en conseil Métropolitain du 18 décembre 2020 et a pris des engagements à l’égard de Paris 2024 et du CIO 
en remettant des lettres de garantie et de réserve figurant en Annexe 2 – « Lettres de garantie » (ci-après les 
« Lettres de garantie »). 
 
Au terme du processus de candidature, la MEL a été désignée collectivité hôte de la phase finale des tournois 
olympique de handball et de la phase préliminaire du tournoi olympique de basket après validation CIO.  
 
Le Stade Pierre Mauroy accueillera les 36 matches des 24 équipes internationales des phases préliminaires des 
tournois de basketball féminin et masculin et les 16 matchs de phase finale des 16 meilleures équipes 
internationales des tournois de handball féminins et masculins. 
 
A ce titre, les Collectivités Hôtes bénéficieront des retombées économiques et touristiques globales des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 engendrées par les 4 milliards de téléspectateurs, les 2 millions de 
spectateurs et les 30 000 représentants de médias accrédités attendus sur le territoire. 
 
Les Jeux Olympiques et Paralympiques pourraient avoir un impact économique global entre 5,3 milliards et 10,7 
milliards d’euros, et créé entre 120 000 et 250 000 emplois selon l’étude du Centre de Droit et d’Economie du 
Sport (CDES) de 2016. 
 
Les salles Pierre Mazeaud et Maurice Herzog à Marcq-en-Barœul, la salle du Palacium à Villeneuve-d’Ascq, ainsi 
qu’un quatrième site identifié d’un commun accord entre la Collectivité Hôte concernée et Paris 2024, 
accueilleront pour leur part les entraînements des équipes. 
 

5. Dans ce contexte, les Collectivités Hôtes, et Paris 2024 se sont rapprochées afin de définir le cadre dans lequel 
elles entendent collaborer pour assurer la livraison et l’organisation des Jeux sur leur territoire. 
 
C’est l’objet de la présente Convention. 
 
Il est précisé à toutes fins utiles que, parallèlement à la signature de la Convention, Paris 2024 et la MEL ont 
signé le 5 septembre 2023 une convention ayant un objet similaire, ayant vocation à traiter les sujets ne 
concernant pas les communes. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT. 
  



P a g e  7 | 52 

C1-INTERNAL 

CHAPITRE 1. CLAUSES GENERALES 
 

Article 1  Définitions 
 
Les significations suivantes sont attribuées aux termes comportant une majuscule stipulés dans la Convention, 
qu’ils soient employés au singulier ou au pluriel : 
 
Activités de test : désigne une activité organisée avant le commencement prévu des Jeux afin (i) de former et 
tester les équipes de Paris 2024, de ses prestataires, et de l’ensemble des Parties Prenantes de La Livraison des 
Jeux, (ii) de tester des éléments clés, sur la base d’une analyse par site / sport-discipline tels que l’aire de 
compétition, la gestion de l’évènement, certains aspects de la technologie, les équipes (y compris les 
bénévoles), etc., (iii) de tester certains services (accréditations, transport…). Ces activités pourront aller de 
l’organisation d’une épreuve test dédiée, à l’organisation de tests ciblés à huis clos, en passant par l’utilisation 
d’évènements déjà planifiés (telle qu’une compétition organisée par une fédération nationale ou une entité de 
livraison) pour tester certains éléments. 
 
Annexes : désigne les annexes visées à l’Article 34 de la Convention. 
 
Approche du Périmètre Paris 2024 : désigne une partie de la zone Hors Périmètre Paris 2024 constituée par 
l’entrée et les abords immédiats du Périmètre Paris 2024 ainsi que la zone de cheminement piéton empruntée 
par les spectateurs, entre la sortie d’une station de transport en commun et l’entrée du Stade Pierre Mauroy. 
 
Article : désigne un article de la Convention. 
 
Centre(s) de Presse de Paris 2024 : désigne le cas échéant les espaces à destination des médias au sein des Sites 
Olympiques et/ou Paralympiques exploités par Paris 2024 sur le territoire des Collectivités Hôtes, pour accueillir 
les membres de la presse accrédités pour les Jeux Olympiques et/ou Paralympiques de 2024. 
 
Centre(s) de Presse des Collectivités Hôtes : désigne le cas échéant le site exploité par la MEL pour accueillir 
les membres de la presse non accrédités pour les Jeux Olympiques et/ou Paralympiques de 2024. 
 
Charte Olympique : désigne la charte, disponible via le lien suivant : www.olympic.org/fr/documents/charte-
olympique et mise à jour périodiquement, codifiant les principes fondamentaux de l’Olympisme, règles et textes 
d’application adoptés par le CIO. 
 
Charte sociale des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 : désigne la charte sociale des Jeux 
Olympiques et Paralympiques Paris 2024 conclue par Paris 2024 avec certains partenaires sociaux. 
 
CIO : désigne le Comité International Olympique. 
 
Clean Venue : désigne l’absence de tout affichage publicitaire, de toute publicité, à caractère commercial ou 
non, de message d’entreprise, de logo, d’identification commerciale, de toute mention de marque déposée et 
de tout signe distinctif d’une marque ou d’une entité tierce dans les Sites Olympiques et/ou Paralympiques. 
 
CNO : désigne les comités nationaux olympiques. 
 
CNOSF : désigne le Comité national olympique et sportif français. 
 
CNP : désigne les comités nationaux paralympiques. 
 
CODP : désigne les conventions d’occupation du domaine public qui seront conclues pour mettre à la disposition 
de Paris 2024 les Sites Collectivité Hôte relevant du domaine public qui ne feront pas l’objet d’un VUA. 
 
Collectivités Hôtes : désigne la Collectivité Hôte cheffe de file, à savoir la Métropole Européenne de Lille, ainsi 
que les autres Collectivités signataires de ladite convention pour les seuls besoins de l’exécution du contrat.. La 

http://www.olympic.org/fr/documents/charte-olympique
http://www.olympic.org/fr/documents/charte-olympique
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définition de Collectivité Hôte au sens de la Convention ne se confond pas avec celle qui pourrait résulter de tout 
autre convention ou document, et notamment des statuts de Paris 2024. 
 
Contrat Ville Hôte ou Host City Contract ou CVH ou HCC : désigne le contrat de ville hôte, annexé en Annexe 
1 – « Contrat Ville Hôte », signé le 13 septembre 2017 entre le CIO, la Ville de Paris et le CNOSF, en ce compris 
ses annexes (et notamment les « Conditions opérationnelles du CVH »), auquel Paris 2024 a adhéré par accord 
du 10 avril 2018. Le CVH est susceptible de faire l’objet d’avenants qui seront disponibles à l’adresse suivante : 
sur www.olympic.org. 
 
Convention : désigne la présente convention en ce compris ses Annexes, éventuellement modifiée par avenant. 
 
CPSF : désigne le Comité paralympique et sportif français. 
 
Diffuseurs Détenteurs de Droits ou Rights-holding broadcasters ou RHBs : désigne les sociétés, unions ou 
groupes d'entreprises qui ont acquis les droits de diffusion (de reproduction, de mise à la disposition du public 
par vente, louage ou échange, de télédiffusion et communication au public) de couverture et de présentation 
des Jeux du CIO ou de Paris 2024, sur un ou plusieurs territoires durant une période donnée, y compris, sans 
limite, les filiales médias de ces entités et détenteurs autorisés de sous-licences. 
 
Discipline : désigne une branche d’un Sport comprenant une ou plusieurs épreuves. 
 
Epreuve : désigne une compétition dans une Discipline qui donne lieu à la remise d’une médaille. 
 
Equipements : désigne les biens mobiliers inclus dans le Site. 
 
Famille Olympique et Paralympique : désigne notamment le CIO, l’IPC, OBS, les Fédérations sportives 
internationales (FI), les Comités nationaux olympiques (CNO) et les Comités nationaux paralympiques (CNP), 
les Partenaires de marketing, les comités d’organisations des Jeux Olympiques et Paralympiques présents et 
futurs, les Diffuseurs, le TAS (Tribunal Arbitral du Sport), l’AMA (Agence Mondiale Antidopage), l’AIO 
(Académie Internationale Olympique), leurs dirigeants, leurs cadres dirigeants et leurs représentants. 
 
FI : désigne les fédérations internationales de sport. 
 
Fonds de dotation : désigne le Fonds de dotation Paris 2024 enregistré sous le numéro SIRET n°881 208 946 
00015, dont le siège social est situé au 46 rue Proudhon – 93210 Saint-Denis  
 
Héritage : désigne les ouvrages, projets, labels et actions laissés en héritage après les Jeux. 
 
Hors Périmètre Paris 2024 : désigne l’extérieur du Périmètre Paris 2024. 
 
Infrastructures et Aménagements temporaires : désigne l’ensemble des équipements, bâtiments, 
plateformes, travaux, éléments d'infrastructures et équipements techniques, informatiques, structures ou 
aménagements temporaires réalisés, installés et exploités sur un Site par Paris 2024 et les Parties Prenantes de 
la Livraison des Jeux et nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de tests, aux Epreuves Olympiques et/ou 
Paralympiques et à toute activité se rapportant à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. Ces 
Infrastructures et Aménagements Temporaires sont réalisés sous la responsabilité de Paris 2024 et à ses frais 
ou à ceux des Parties Prenantes de Livraison des Jeux. 
 
CIP ou IPC : désigne le Comité International Paralympique. 
 
Jeux ou Jeux Olympiques et Paralympiques ou JOP : désigne les jeux olympiques de la XXXIIIème Olympiade 
et les XVIIèmes jeux paralympiques qui se tiendront en 2024 à Paris. 
 
Lettre de garantie : a le sens qui lui est donné dans le Préambule de la Convention. 
 
Marque Paris 2024 : a le sens qui lui est donné en Annexe 6 – « Clause d’absence de droit marketing ». 
 

http://www.olympic.org/
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Marketing d’Embuscade ou Ambush Marketing : désigne toute activité, commerciale ou non, promotionnelle 
ou non, publicitaire ou non, quel que soit le support ou le canal de diffusion, connus ou inconnus à ce jour, 
incluant tous les réseaux de distribution, transmission et télécommunication, et particulièrement Internet, qui 
crée, implique ou fait référence directe ou indirecte à toute association avec Paris 2024, le CIO, l’IPC, le 
Mouvement Olympique et Paralympique, une quelconque édition des jeux olympiques et/ou des jeux 
paralympiques, les Jeux et/ou les Propriétés Olympiques et/ou les Propriétés Paralympiques et/ou les Marques 
Paris 2024 ou qui viendrait créer une telle association dans l’esprit du public, ainsi que toute fourniture ou 
distribution de matériel promotionnel ou de produits sur le Site ou aux alentours de ceux-ci, dans le but d’obtenir 
de la visibilité pour une marque, ou de tirer indûment profit des efforts et du savoir-faire du CIO, de l’IPC, du 
Mouvement Olympique et du Mouvement Paralympique, de Paris 2024 et/ou de ses Partenaires de marketing, 
s’apparentant  à de la concurrence déloyale et/ou du parasitisme et engageant la responsabilité de son auteur 
au sens des articles 1240 et 1241 du Code Civil, à moins que ces activités aient été préalablement et 
expressément autorisées par Paris 2024, par le CIO ou par l’IPC. 
 
Mouvement Olympique et Paralympique : désigne respectivement les organisations, les athlètes et les autres 
personnes qui se soumettent à la Charte Olympique ou à l’autorité de l’IPC. 
 
OBS : désigne la société Olympic Broadcasting Services SA, filiale du CIO, ayant la responsabilité de la 
production et de la distribution des signaux audiovisuels, numériques, digitaux et radiophoniques pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques. 
 
Olympiade culturelle : désigne un programme pluridisciplinaire et multiplateforme d'activités artistiques, 
culturelles, de célébration et de formation lors de la phase d’Engagement des Jeux Olympiques et 
Paralympiques, qui engagent les populations du pays hôte et du monde entier dans le respect des valeurs 
olympiques. 
 
Opérations dans la ville : a le sens qui lui est donné à l’Article 9.7.1 – « Opérations dans la ville ». 
 
Partenaires de marketing : désigne toute entité désignée ou qui sera désignée par le CIO, l’IPC ou Paris 2024 
pour exploiter certains droits de partenariat et de marketing en relation avec les Jeux. La liste des Partenaires 
de marketing désignés à la date de signature de la Convention figure en Annexe 10 – « Liste des Partenaires de 
marketing ». 
 
Parties : désigne les Collectivités Hôtes d’une part et Paris 2024 d’autre part. 
 
Parties Prenantes de la Livraison des Jeux Olympiques et Paralympiques ou Parties Prenantes de la 
Livraison des Jeux : désigne toute entité concourant à la livraison des Jeux et, notamment, sans que cette liste 
ne soit exhaustive, Paris 2024 (incluant ses personnels, représentants et Volontaires Olympiques et 
Paralympiques désignés par Paris 2024), le CIO, l’IPC, OBS, les fédérations sportives internationales, les Comités 
nationaux olympiques, les Comités nationaux paralympiques, les Partenaires de marketing, les détenteurs de 
droits de diffusion, de couverture et de présentation des jeux du CIO, les acteurs publics concernés, les licenciés 
officiels, le titulaire des contrats relatifs à la livraison de l’évènement, les membres de la presse accrédités, ainsi 
que leurs prestataires, préposés, fournisseurs, sous-traitants et tout tiers ou entités, associés directement ou 
indirectement par Paris 2024, à la livraison de l’Evénement..  
 
Périmètre Paris 2024 : désigne l’intérieur des zones physiquement délimitées par des moyens pérennes ou 
temporaires de barriérage et clôtures garantissant la sécurité des Sites Olympiques et/ou Paralympiques (voir 
annexe 13).  
 
Période des Jeux Olympiques : désigne la période allant du 24 juillet 2024 au 11 août 2024. 
 
Période des Jeux Paralympiques : désigne la période allant du 28 août 2024 au 8 septembre 2024. 
 
Période de transition : désigne la période entre le 11 août 2024 et le 28 août 2024. 
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Période d’Utilisation Non Exclusive : désigne les périodes pendant lesquelles Paris 2024, la Famille Olympique 
et Paralympique, les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux, disposent d’un droit non exclusif d’accès et 
d’utilisation des Sites Olympiques et/ou Paralympiques. 
 
Période(s) d’Utilisation Exclusive : désigne les périodes durant lesquelles les Sites Olympiques sont mis à la 
disposition exclusive de Paris 2024 (en ce compris ses préposés, sous-traitants, et prestataires) laquelle dispose 
à ce titre d’un droit unique, exclusif et irrévocable d’accès, d’occupation, d’exploitation et de contrôle des Sites. 
 
Phase de dissolution : désigne la période débutant à la fin des Jeux Paralympiques, le 8 septembre 2024 et 
allant jusqu’à la dissolution complète de Paris 2024, qui interviendra au maximum dans les 24 mois à compter 
de la fin des Jeux Paralympiques. 
 
PSH : désigne les personnes en situation de handicap. 
 
Propriétés Olympiques :  sont définies à l’article L141-5 du code du sport et dans les règles 7 à 14 de la Charte 
Olympique telle que régulièrement mise à jour, et désigne le symbole, le drapeau, la devise, l’hymne, les 
identifications (y compris, mais sans s’y restreindre, « Jeux Olympiques », « Jeux de l’Olympiade »), les 
désignations, les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les torches) olympiques, ainsi que toute œuvre 
musicale ou audiovisuelle, création ou objet commandés en relation avec les jeux olympiques, toutes éditions 
confondues. 
 
Propriétés Paralympiques : sont définies à l’article L141-7 du code du sport et désigne le symbole, le drapeau, 
la devise, l’hymne, les identifications, les désignations, les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les 
torches) paralympiques, ainsi que toute œuvre musicale ou audiovisuelle, création ou objet commandés en 
relation avec les jeux paralympiques toutes éditions confondues. 
 
Sites Olympiques et/ou Paralympiques : désigne les lieux de compétitions olympiques et/ou paralympiques 
et, le cas échéant, les centres des médias de Paris 2024, le Village Olympique Lille Métropole et les sites 
d’entrainement situés sur le territoire des Collectivités Hôtes. Les Sites Olympiques et/ou Paralympiques sont 
listés en Annexe 4. 
 
Sites Collectivité Hôte : désigne les dépendances qui, d’une part, appartiennent à l’une des Collectivités Hôtes 
ou qui sont gérées par elles ou qui appartiennent ou sont gérées par une entité contrôlée par l’une des 
Collectivités Hôtes, et, d’autre part, que Paris 2024 a identifiées ou identifiera comme lui étant nécessaires ou 
utiles pour l’organisation et la livraison des Jeux, dont notamment celles listées en Annexe 5. Certains Sites 
Collectivité Hôte peuvent constituer des Sites Olympiques et/ou Paralympiques ou des parties de Sites 
Olympiques et/ou Paralympiques. 
 
Sport : désigne un sport olympique qui dépend d’une FI et comprend plusieurs Disciplines. 
 
Village Olympique Lille Métropole ou OVL : désigne le site destiné à accueillir notamment les athlètes, leurs 
accompagnants officiels accrédités des Comités Nationaux Olympiques (primary team officials / PTO), ainsi que 
la « work force » de Paris 2024, c’est-à-dire le personnel de Paris 2024 et les Volontaires. Paris 2024, dans la limite 
des chambres disponibles. 
 

Volontaires Olympiques et Paralympiques : désigne les bénévoles participant au programme des volontaires 

de Paris 2024. 

 

Volontaires MEL : désigne les bénévoles participant au programme des volontaires de la MEL. 
 
VUA : désigne les accords relatifs à l'utilisation des principaux Sites Olympiques et/ou Paralympiques désignés 
en anglais comme les Venue Use Agreements. 
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Article 2  Objet de la convention  
 
La Convention a pour objet de définir une partie du cadre dans lequel les Parties entendent collaborer pour 
assurer la livraison et l’organisation des Jeux sur le territoire des Collectivités Hôtes. 
 
A ce titre, par la présente Convention, les Parties entendent notamment réaffirmer les engagements pris par la 
Collectivité Hôte cheffe de file dans les Lettres de garantie et définir leurs principales obligations respectives, 
qui pourront être précisées, complétées ou expressément écartées, dans les autres contrats qu’elles concluront 
pour assurer la livraison et l’organisation des Jeux, notamment les VUA. 
La Convention sera complétée par une convention ayant un objet similaire conclue entre Paris 2024 et la MEL 
le 5 septembre 2023. 

Article 3  Durée et entrée en vigueur de la Convention  

 
La Convention entre en vigueur à sa date de signature par l’ensemble des Parties. La Convention prend fin à le 
31 décembre suivant la Période des Jeux Olympiques, sous réserve de l’apurement des comptes entre les Parties 
au titre de la Convention. 

Article 4  Documents contractuels et ordre de priorité  

4.1 Contenu de la Convention 
 
La Convention est constituée du corps de la Convention proprement dite et de l’ensemble de ses Annexes qui 
en font partie intégrante, lesquelles sont listées à l’Article 34 . 
 
Sauf à ce qu’il n’en soit disposé autrement dans la Convention, en cas de contradiction ou d’incompatibilité (i) les 
stipulations du corps de la Convention priment sur les stipulations des Annexes, et (ii) au sein d’une même 
Annexe, les stipulations particulières priment les stipulations générales et les pièces écrites priment les pièces 
graphiques. 
 

4.2 Respect des engagements pris par les Parties à l’égard du CIO 
 

4.2.1 Contrat Ville Hôte et Charte Olympique 
 
La Convention est conclue dans le cadre de l’exécution du Contrat Ville Hôte et dans le respect de la Charte 
Olympique.  
 
Les Collectivités Hôtes reconnaissent avoir une parfaite connaissance des termes du Contrat Ville Hôte et de la 
Charte Olympique et s’engagent, conformément à la lettre de garantie 1.2, à se conformer à leurs stipulations 
ainsi qu’à toute règle ou exigence additionnelle qui serait prévue par le CIO ou l’IPC.  
 
Les stipulations du Contrat Ville Hôte et de la Charte Olympique priment sur les stipulations de la Convention 
en cas de contrariété ou d’incompatibilité. Les stipulations de la Convention ne peuvent en aucun cas être 
interprétées dans un sens qui conduise Paris 2024 à méconnaitre ses obligations au titre de la Charte Olympique 
ou du Contrat Ville Hôte.  
 
4.2.2 Lettres de garantie 
 
Par la présente Convention, les Collectivités Hôtes réitèrent ou souscrivent au profit de Paris 2024, l’ensemble 
des engagements contenus dans les Lettres de garantie définies à l’alinéa 4 du préambule, chacune pour ce qui 
relève de ses compétences.  
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Par conséquent, sauf dérogation prévue dans la Convention, ou accordée par Paris 2024 et expressément prévue 
dans tout autre accord écrit entre les Parties, aucun accord entre les Parties ne pourra prévoir ou être interprété 
comme prévoyant des engagements contraires ou moins avantageux pour Paris 2024 que ceux prévus dans les 
Lettres de garanties ou de la Lettre de réserve. 

Article 5  Principes généraux 

5.1 Objectifs partagés pour le succès des Jeux 
 
Dans toutes les actions qu’elles entreprendront, les Parties s’engagent à fournir leurs meilleurs efforts pour 
contribuer à l’organisation de Jeux durables, inclusifs et accessibles, et à maintenir un haut standard 
d’exemplarité pour garantir à toute personne, quelle que soit sa condition et ses besoins spécifiques, qu’ils soient 
permanents ou temporaires, liés à un handicap physique, sensoriel, intellectuel, ou à une différence linguistique 
ou culturelle, de pouvoir vivre pleinement l’expérience des Jeux, de l’ensemble du projet Paris 2024 et des 
évènements et projets qui y sont associés.  
 
Les Parties s’engagent à respecter la Charte sociale des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 jointe en 
Annexe 7. 
 
Les Parties s’engagent notamment à faire leurs meilleurs efforts, dans le cadre de l’exécution de la Convention, 
pour : 
 

- respecter les principes d’héritage, de durabilité et la Sustainable Policy tels que ces principes ressortent 
de l’Annexe 8 – « Principes d’héritage et de durabilité, Sustainable Policy et Procès-Verbal de Conseil 
d’Administration » ; 

- diffuser et promouvoir le respect des principes éthiques universels de façon à contribuer à la réalisation 
d’un héritage pérenne des Jeux ; 

- intégrer les principes de l’accessibilité universelle au sein de l’organisation, lors de tous les évènements 
associés aux Jeux et lors du déroulement même des Jeux et ce, dans le respect de la Stratégie 
d’accessibilité universelle approuvé par le Conseil d’Administration de Paris 2024 le 16 mars 2021 ; 

- lutter contre toute forme de discrimination ; 
- encourager une commande publique alignée avec la Stratégie Responsable des Achats de Paris 2024, 

approuvée par le Conseil d’Administration du 30 septembre 2020 ; 
- permettre aux petites et moyennes entreprises l’accès aux marchés publics lancés à l’occasion des Jeux 

dans le respect du code de la commande publique ; 
- favoriser l’accès à l’emploi des publics qui en sont éloignés ;  
- garantir de nombreuses opportunités économiques, d’emplois ou de volontariats aux personnes en 

situation de handicap ; 
- faire respecter les normes internationales du travail et notamment « le travail décent » au sens de 

l’Organisation Internationale du Travail auprès des sous-traitants et des fournisseurs ; 
- s’appuyer sur l’organisation des Jeux pour développer de manière pérenne l’accessibilité universelle du 

domaine public et des Sites Olympiques et/ou Paralympiques ; 
- promouvoir la pratique du para sport (handisport et sport adapté) et renforcer l’utilisation du sport 

comme outil d’inclusion des personnes en situation de handicap dans la société ; 
- limiter les risques opérationnels, juridiques et financiers ; 
- lutter contre tout acte de fraude ou de corruption dans le respect de la réglementation qui leur est 

applicable ; et 
- prévenir les conflits d’intérêts. 

5.2 Principes de coopération entre les Parties 

 
La Collectivité Hôte cheffe de file coordonne l’action de l’ensemble des Collectivités Hôtes sur l’ensemble des 
sujets en lien avec la livraison et l’organisation des Jeux sur son territoire. A ce titre, la Collectivité Hôte cheffe 
de file assure notamment un rôle d’intermédiaire et de facilitateur entre Paris 2024 et les communes. 
 



P a g e  13 | 52 

C1-INTERNAL 

La Collectivité Hôte cheffe de file est ainsi l’interlocuteur privilégié de Paris 2024 sur son territoire. Paris 2024 
lui communiquera, de façon prioritaire, les informations clés relatives à la livraison et à l’organisation des Jeux 
sur son territoire en matière de : 
 

- Organisation des compétitions et des entraînements sur les sites Olympiques 

- Le Village Olympique Lille Métropole  

- Look et signalétique 

- Volontaires 

- Communication riverains 

- Médias 

- Célébrations 

- Billetterie et Hospitalités 

Afin de poursuivre les objectifs partagés, précisés ci-dessus à l’Article 5.1 – « Objectifs partagés pour le succès 
des Jeux », les Parties s’engagent à exécuter leurs obligations dans le respect des principes (i) de coopération, 
chaque Partie devant faire ses meilleurs efforts pour assurer et faciliter l’accomplissement par l’autre Partie de 
ses missions qui découlent de la Convention, ainsi que (ii) de bonne foi et de loyauté des relations contractuelles.  
 
A ce titre, et sans préjudice de ses autres obligations au titre de la Convention, chaque Collectivité Hôte  
s’engage notamment : 
 

- à associer Paris 2024, par l’intermédiaire de la Collectivité cheffe de file, à titre consultatif, à la 
conception et à l’exécution de tout projet ou initiative qu’elle porte en lien avec les Jeux ; 
 

- à faire ses meilleurs efforts pour permettre le succès des Jeux et faciliter l’exécution de la Convention 
par Paris 2024, en ce compris auprès de tout tiers sur lequel elle exerce un contrôle ou non, dont la 
participation directe ou indirecte serait requise à quelque titre que ce soit pour l’organisation des Jeux ; 
lorsque l’exécution de la Convention requiert la participation d’un tiers, la Collectivité Hôte compétente 
s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que l’intervention du tiers soit réalisée à titre gracieux lorsque 
cela est possible ; 
 

- à faire ses meilleurs efforts pour délivrer les autorisations de toute nature qui relèvent de sa 
compétence sollicitées par Paris 2024 et les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux pour 
l’organisation des Jeux (occupation du domaine public et privé, affichage, etc.)  et à assister Paris 2024 
et les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux dans leurs démarches lorsque la délivrance de telles 
autorisations relève de tiers. 
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CHAPITRE 2. REPARTITION DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 
 

Article 6  Champ d’application 
 
Sauf à ce qu’il en soit disposé autrement par une stipulation de la Convention, ou par tout autre contrat conclu 
entre les Parties, les principes de répartition des responsabilités stipulés dans le présent 0 s’appliquent pendant 
toute la durée de la Convention et en particulier à la Période des Jeux Olympiques, à la Période de transition, à 
la Période des Jeux Paralympiques, et la Phase de dissolution. 

Article 7  Principes généraux de répartition des responsabilités 
 
Par principe, les Parties s’engagent à réaliser ou à faire réaliser, sous leur responsabilité et à leur frais, les 
obligations mises à leur charge par la Convention. 

7.1 Responsabilités de Paris 2024 

 
Sans préjudice des obligations spécifiques mises à la charge de Paris 2024 par la Convention ou par tout autre 
contrat conclu entre les Parties, et sauf stipulations contraire de la Convention ou de ces contrats, Paris 2024 
fait son affaire de toutes les actions directement liées au Périmètre Paris 2024 et nécessaires à l’organisation 
des Jeux. 
 
En outre, Paris 2024 est exclusivement responsable de :  

- la coordination avec le CIO et l’IPC et les acteurs publics du territoire ; 
- la protection des Propriétés Olympiques et Paralympiques ; 
- la programmation des Sports, Disciplines et Epreuves, sous réserve de l’accord du CIO et de l’IPC ;  
- les opérations promotionnelles des Partenaires de marketing et, plus généralement, de toute activité 

commerciale (en ce compris les partenariats, mécénats et associations de marque) en lien avec les Jeux 
Olympiques et Paralympiques, sans que les Collectivités Hôtes ne puissent développer de programmes 
de partenariat et conduire d’opérations commerciales en lien avec les Jeux Olympiques et 
Paralympiques. 

7.2 Responsabilités des Collectivités Hôtes 
 
Sans préjudice des obligations spécifiques mises à la charge d’une ou plusieurs des Collectivités Hôtes par la 
Convention ou par tout autre contrat conclu entre Paris 2024 et l’une et/ou l’autre des Collectivités Hôtes sauf 
stipulations contraires de la Convention ou de ces contrats, chaque  Collectivité Hôte fait son affaire, dans la 
limite de ses compétences et en coopération avec les autres Collectivités Hôtes, de toutes les actions 
directement liées à la zone Hors Périmètre Paris 2024, en ce compris la zone Approche du Périmètre Paris 2024, 
et nécessaires à la bonne organisation des Jeux sur le territoire de la Métropole Européenne de Lille. 
 
L’ensemble des Collectivités Hôtes auront un droit d’utilisation de l’identité visuelle de Paris 2024 (Look of the 
Games et Signalétique) dans des conditions déterminées par Paris 2024. Les communes informeront et 
associeront la Collectivité Hôte cheffe de file de leurs projets de déploiement du pavoisement et de la 
signalétique. 

Paris 2024 fournira des ressources et bases documentaires (exemples : cahiers des charges, Kits of Parts, 
matrice des usages) permettant d’accompagner les Collectivités Hôtes dans certaines actions (exemples : Club 
2024, célébrations, pavoisement et signalétique). Les Collectivités Hôtes consulteront le Directeur de site Paris 
2024 pour toute question relative à ces sujets. 



P a g e  15 | 52 

C1-INTERNAL 

7.3 Responsabilités non réparties  
 
Si la responsabilité d’une action nécessaire à l’organisation des Jeux conformément aux stipulations du Contrat 
Ville-Hôte n’est pas attribuée à une Partie par la Convention, ou par tout autre contrat conclu ou à conclure entre 
Paris 2024 et l’une et/ou l’autre des Collectivités Hôtes, les Parties conviennent de collaborer avec diligence et 
dans le respect des principes de bonne foi et de loyauté des relations contractuelles, pour déterminer la 
répartition entre elles des responsabilités correspondantes, sur la base des principes fixés aux Article 7.1 et 7.2. 
En tant que de besoin, cette répartition fait l’objet d’un accord écrit entre les Parties, qui peut prendre la forme 
d’un avenant à la Convention.  

Article 8  Sites Olympiques et/ou Paralympiques et Sites Collectivité Hôte 

8.1 Mise à disposition des Sites Collectivité Hôte  
  
Pour les besoins de l’organisation et de la livraison des Jeux, chacune des Collectivités Hôtes mettra à disposition 
de Paris 2024 les Sites Collectivité Hôte dont elle est propriétaire ou locataire ou qui sont sous son contrôle, tels 
que listés dans l’annexe 5, dans les conditions prévues ci-après. 
 
Sont notamment concernés : 

- La salle du Palacium à Villeneuve d’Ascq ; 
- La Salle Pierre Mazeaud à Marcq-en-Barœul ; 
- La Salle Maurice Herzog à Marcq-en-Barœul ; 
- Tout autre site d’entrainement d’une Collectivité Hôte, identifié d’un commun accord entre celle-ci et 

Paris2024. 

Les conditions de mise à disposition du stade Pierre Mauroy et du Village Olympique Lille Métropole sont fixées 
dans les conventions dédiées conclues entre la MEL et Paris 2024. 
 
Hors le cas du Stade Pierre Mauroy dont les conditions mise à disposition et d'exploitation sont régies dans un 
contrat dédié (VUA), les contrats emportant mise à disposition du domaine public (CODP ou VUA) sont 
consentis à Paris 2024 à titre gratuit, en application de la faculté prévue par l’avant dernier alinéa de l’article 
L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques – ou toute autre disposition s’y substituant. 
Les contrats emportant mise à disposition du domaine privé sont consentis à Paris 2024 à titre gratuit. 
 
A cet égard, et afin de ne pas faire indirectement supporter par Paris 2024 une charge de nature à remettre en 
cause l’effectivité des conditions financières de mise à disposition consenties à Paris 2024 conformément au 
présent article, chaque Collectivité Hôte reconnait que s’agissant des Sites Collectivité Hôte pour lesquels une 
convention d’occupation ou d’exploitation prévoit, à la charge de l’occupant/l’exploitant et au bénéfice de la 
Collectivité Hôte, le versement d’une redevance assise en partie sur le chiffre d’affaires tiré de cette 
occupation/exploitation, les recettes que l’occupant/l’exploitant pourrait être amené à percevoir de Paris 2024, 
en contrepartie des prestations qui lui seraient confiées aux termes d’un VUA ou de tout autre contrat portant 
sur l’organisation des JOP au sein du Site Collectivité Hôte, n’entrent pas dans le calcul du chiffre d’affaires 
servant d’assiette à cette redevance. Chaque Collectivité Hôte renonce donc à revendiquer, auprès de chaque 
occupant/exploitant concerné, la prise en compte de ces recettes, directement perçues de Paris 2024, dans le 
cadre du calcul du montant de cette redevance. Cet engagement sera formellement réitéré dans chacun des 
VUA, CODP ou tout autre contrat de mise à disposition relatif aux Sites Collectivité Hôte concernés.  
 
Paris 2024 est autorisée à délivrer à titre gratuit des titres de sous-occupation du domaine public en application 
de la faculté et dans les conditions prévues par l’article 17 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à 
l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
 
Les conditions de mise à disposition relatives à chaque Site Collectivité Hôte seront définies dans une 
convention d’occupation qui prend la forme d’un VUA pour les principaux Sites Olympiques et/ou 
Paralympiques et, pour les autres Sites Collectivité Hôte, d’une CODP s’agissant des dépendances du domaine 
public et de tout autre contrat s’agissant des dépendances du domaine privé. Chaque CODP se composera des 
conditions générales qui figurent en Annexe 9 et de conditions particulières qui seront établies sur la base du 
modèle qui figure en Annexe 9.  
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S’agissant des Sites Collectivité Hôte qui sont la propriété ou qui sont sous le contrôle d’une entité contrôlée par 
une Collectivité Hôte, cette Collectivité Hôte s’engage à en obtenir le contrôle et à les mettre à disposition de 
Paris 2024 dans les conditions prévues ci-avant.  

8.2 Mise à disposition de l’espace public pour OBS et les Diffuseurs officiels (RHBs) 
 
Chaque Collectivité Hôte autorisera l’occupation de son domaine par Paris 2024, dans les conditions prévues à 
l’Article 8.1, afin que Paris 2024 autorise OBS à le sous-occuper pour les besoins de l’installation et l’exploitation 
des moyens de productions audiovisuelles permettant de couvrir les Jeux Olympiques et Paralympiques (en ce 
compris notamment, et sans que cette liste ne soit exhaustive, les beauty cams (caméras captant les Sites 
Collectivités Hôtes et monuments appartenant aux Collectivités Hôtes) et les installations de studios d’OBS) 
dans et en dehors du Périmètre Paris 2024. 
 
Ces autorisations sont délivrées à Paris 2024, ou conclues avec elle, à titre gratuit, conformément à l’avant 
dernier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques – ou toute autre 
disposition s’y substituant. Paris 2024 fera son affaire de la relation contractuelle avec OBS et les Diffuseurs 
officiels. 
 
Chaque Collectivité Hôte fera par ailleurs ses meilleurs efforts pour instruire et délivrer les autorisations 
d’occupations du domaine aux Diffuseurs Détenteurs de Droits qui seraient nécessaires à l’installation et 
l’exploitation des moyens de productions audiovisuelles leur permettant de couvrir les Jeux Olympiques et/ou 
Paralympiques (en ce compris notamment, et sans que cette liste ne soit exhaustive, les beauty cams et les 
installations de studios) en dehors du Périmètre Paris 2024. Les Collectivités Hôtes s’engagent à informer Paris 
2024 des demandes d’autorisations qu’elles reçoivent en ce sens, , préalablement à la délivrance de ces 
autorisations, notamment pour que Paris 2024 puisse assister les Diffuseurs Détenteurs de Droits dans leurs 
démarches auprès des Collectivités Hôtes. La Collectivité Hôte cheffe de file sera systématiquement informée 
de ces échanges et le cas échéant assistera Paris 2024 dans les échanges avec les communes. 

8.3 Images des Sites Olympiques et/ou Paralympiques et monuments appartenant aux Collectivités 
Hôtes 

 
Les Collectivités Hôtes garantissent, chacune pour ce qui la concerne, à Paris 2024 et tout tiers désigné par elles, 
une jouissance paisible des autorisations et des droits cédées dans le cadre de la Convention. 
 
Elles garantissent que les images, les marques, les éléments graphiques, et les droits cédés dans le cadre de la 
captation des Sites Olympiques et des monuments sont juridiquement disponibles et ne sont pas grevé(e)s à 
quelque titre que ce soit, partiellement ou totalement, directement ou indirectement, de droits de tiers dont 
l’autorisation n’aurait pas été obtenue. 
 
La présente autorisation est donnée gratuitement pour l’univers pour la durée légale de protection du droit 
d’auteur, étant précisé que Paris 2024 et le CIO (ainsi que tout tiers autorisé par eux) disposeront du droit de 
poursuivre l’usage des images captées par la suite.  
 
Elle est consentie sous réserve du respect des droits moraux des auteurs, étant entendu que les Collectivités 
Hôtes s’engagent à fournir toutes les informations nécessaires (y compris les crédits et, le cas échéant, les 
contacts) à Paris 2024, au CIO et tout tiers désignés par eux afin que l’utilisation des images captées des  
monuments appartenant aux Collectivités Hôtes et des Sites Olympiques, (y compris, le cas échéant, de tous les 
éléments mobiliers, immobiliers, monuments et œuvres protégées par des droits d’auteur) respectent les droits 
des Collectivités Hôtes ainsi que les éventuels droits d’auteur et autres droits de tiers (y compris, le cas échéant, 
des architectes et des auteurs des œuvres d’art visibles sur lesdites images).  
 
Toutefois, les Collectivités Hôtes reconnaissent et autorisent spécifiquement, en raison des impératifs 
techniques et opérationnels spécifiques des Jeux, que Paris 2024 ou tout tiers désigné par elle, puisse adapter, 
modifier ou arranger tout ou partie des images des monuments et des Sites Olympiques ainsi que des 
monuments appartenant à chaque Collectivité Hôte (y compris, le cas échéant, de tous les éléments mobiliers, 
immobiliers, monuments et œuvres protégées par des droits d’auteur) y compris quant à l’apposition des 
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crédits, en fonction des supports et des modalités d’exploitation des noms, images, marques et/ou éléments 
graphiques (y compris tout produit qui en serait dérivé) desdits monuments et Sites Olympiques, afin qu’ils 
correspondent aux exigences et contraintes requises pour l’organisation, la livraison, le suivi opérationnel, le 
déroulement et la promotion des Jeux Olympiques et Paralympiques et/ou relatives à la promotion du 
Mouvement Olympique, du Mouvement Paralympique, des valeurs olympiques et/ou des valeurs 
paralympiques. Chaque Collectivité Hôte accepte ainsi que les crédits ne soient pas accordés partout où cela 
n'est pas raisonnablement possible, et/ou lorsque cela est contraire aux pratiques standards, et/ou en raison 
d’impératifs techniques, et que toutes adaptations puissent être requises selon les finalités poursuivies. 
 
Chaque Collectivité Hôte s’engage par ailleurs à faire ses meilleurs efforts pour faciliter auprès des propriétaires 
des Sites Olympiques ainsi que des autres biens situés sur son territoire (y compris des éléments mobiliers, 
immobiliers, monuments et œuvres d’art) ne lui appartenant pas ou, le cas échéant, auprès d’autres ayant droits 
pour l’obtention de toutes les autorisations et droits nécessaires à la captation d’images sur lesdits sites (et à 
l’utilisation à toutes fins des images en résultant) à titre gracieux pour Paris 2024 et tout tiers désigné par elle 
(et notamment le CIO, ses filiales et notamment OBS, l’IPC, les Partenaires de marketing, les Diffuseurs 
Détenteurs de Droits, ainsi que les membres de la presse accrédités pour les Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024). 
Chaque Collectivité Hôte reconnait et accepte que les images des Sites Olympiques ainsi que des monuments 
lui appartenant captées en vertu du présent Article sont la propriété exclusive de l’entité ayant capté lesdites 
images (c’est-à-dire Paris 2024 ou un tiers désigné par elle, notamment le CIO), qu’il s’agisse des supports 
desdites images et des droits de propriété intellectuelle, corporels et incorporels (tant pour les éléments 
protégeables que non protégeables) y afférant.  
 
Paris 2024, le CIO et tout tiers autorisés par eux pourront donc librement utiliser et exploiter ces images, pour 
toutes destinations et à toutes fins, y compris, mais sans s’y limiter, à titre éditorial, commercial et non 
commercial, promotionnel ou non, publicitaire ou non. Les Collectivités Hôtes ne disposent donc d’aucun droit 
intégral ou partiel, de quelque nature que ce soit, sur les images susvisées. 
 
Dans les limites du présent Article et, le cas échéant, du VUA ou de tout autre contrat permettant la mise à 
disposition des Sites Olympiques, chaque Collectivité Hôte garantit à Paris 2024, au CIO et aux tiers autorisés 
par eux (en ce compris notamment OBS, l’IPC, les Partenaires de marketing et les Diffuseurs Détenteurs de 
Droits), pour ce qui la concerne, l’exploitation et la jouissance paisibles des images captées des Sites 
Olympiques. 
 
Par ailleurs, chaque Collectivité Hôte s’engage à confirmer, le cas échéant, les droits de Paris 2024 et/ou des 
tiers autorisés par elle (en ce compris notamment le CIO) pouvant résulter du présent Article, et déclare et 
garantit qu’elle coopérera activement à la première demande de Paris 2024 ou du tiers concerné, pour la défense 
des droits de Paris 2024 et/ou desdits tiers, notamment en fournissant à première demande toute pièce, contrat 
ou justificatif qui lui serait demandé pour l’exploitation paisible desdits droits. 
 
Paris 2024 fera ses meilleurs efforts pour communiquer à la Collectivité Hôte cheffe de file la liste des Sites 
Olympiques et des Monuments lui appartenant et dont l’image est captée ou diffusée ainsi que tout support 
officiel ou promotionnel comprenant l’image d’un Site Olympique ou d’un monument appartenant à la 
Collectivité Hôte cheffe de file dans un délai de 2 semaines avant sa diffusion. 
Sans préjudice de la réponse qui sera apportée par Paris 2024 ou tout ayant droits, les Collectivités Hôtes 
pourront demander à Paris 2024 un droit d’usage des images visées au présent article dans des conditions à 
déterminer avec Paris 2024, étant précisé que ce droit d’usage ne peut être accordé que de façon expresse.  

8.4 Interfaces entre les Sites Olympiques et les projets de transformation urbaine 
 
Lorsque les Sites Olympiques et/ou Paralympiques sont implantés à proximité ou à l’intérieur de zones faisant 
l’objet de projets de transformation urbaine, les Parties s’engagent à mettre en place une collaboration 
renforcée, en s’assurant notamment d’une information réciproque sur lesdits projets. 
 
En outre :  
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- Paris 2024 s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que l’installation et la réalisation des 
Infrastructures et Aménagements Temporaires soient compatibles avec le programme et le calendrier 
prévisionnel des projets de transformation urbaine qui lui auront été communiqués préalablement par 
les Collectivités Hôtes ;  

 
- les Collectivités Hôtes s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour adapter le calendrier et le phasage 

des travaux à réaliser dans le cadre de ces projets de transformation urbaine afin d’éviter de perturber 
l’accomplissement par Paris 2024 de ses missions. 

8.5 Accessibilité universelle des Sites Olympiques et/ou Paralympiques 
 
Les Parties conviennent que, sauf stipulation contraire d’un VUA : 
 

- les Collectivités Hôtes réalisent ou font réaliser, dans la limite de leurs compétences, les 
aménagements pérennes permettant d’assurer l’accessibilité des Sites Olympiques et/ou 
Paralympiques, notamment par la mise en place du mobilier urbain pertinent,  en associant  Paris 2024 
à la conception et à la réalisation des travaux correspondant.  
 

- Paris 2024 réalise et démonte les aménagements temporaires qu’elle estime nécessaires afin d’assurer 
l’accessibilité des Sites Olympiques. Paris 2024 informera la Collectivité Hôte Cheffe de File des 
aménagements mis en place pour l’accessibilité des Sites Olympiques. 

 
Ces principes s’appliquent dans le Périmètre Paris 2024, ainsi que dans la zone Hors Périmètre Paris 2024, en ce 
compris l’Approche du Périmètre Paris 2024. 

8.6 Infrastructures réseaux et communications électroniques 

 
8.6.1 Energie / Fluides 

 
La MEL est compétente pour l’eau et l’assainissement, avec un concessionnaire pour l’exploitation et les 
réparations d’urgence en eau potable. Elle l’est également pour les réseaux d’énergie :  gaz / électricité / chaleur 
en lien avec ses concessionnaires exploitant les réseaux. Les communes n’ont pas de compétence sur l’entretien 
des réseaux. 

 
Le propriétaire ou l’exploitant du Site Olympique concerné assure ou fait assurer, sous sa responsabilité et à ses 
frais, les travaux de raccordements et les connexions aux réseaux principaux des énergies et fluides (notamment 
l’eau potable et les eaux usées, EV, courant fort, courant faible) jusqu’au Périmètre Paris 2024ou, le cas échéant, 
jusqu’au raccordement réseau des Sites Olympiques et/ou Paralympiques. 
 
 
Les Collectivités Hôtes associent Paris 2024, ou tout tiers désigné par elle, aux discussions et prises de décisions 
relatives au programme des travaux et d’entretien des réseaux principaux des énergies et fluides qu’elle projette 
et qui sont susceptibles d’avoir un impact sur l’organisation des Jeux. 
 
Dans ce cadre, les Collectivités Hôtes concernées et Paris 2024 se réservent notamment la possibilité de 
suspendre, de proroger ou d’anticiper d’un commun accord l’exécution des travaux d’entretien prévus par la 
MEL et ses concessionnaires le cas échéant, notamment en vue de maximiser la fiabilité de ces réseaux pendant 
les Jeux Olympiques et Paralympiques.  
 
La MEL en lien avec ses concessionnaires, fait son affaire de l’approvisionnement en énergies et fluides des Sites 
Collectivités Hôtes.  
 
Durant les Périodes d’Utilisation Exclusive des Sites Olympiques, les frais associés à la consommation en 
énergies ou fluides à l’intérieur du Périmètre Paris 2024 sont pris en charge par Paris 2024. 
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8.6.2 Infrastructures de communications électroniques 

 
Chaque Collectivité Hôte associe Paris 2024 aux discussions et prises de décisions qui relèvent de ses 
compétences relatives au programme des travaux d’entretien du réseau de communications électroniques qui 
sont susceptibles d’avoir un impact sur l’organisation des Jeux. 
 
Dans ce cadre, si Paris 2024 le demande, la Collectivité Hôte s’engage à faire ses meilleurs efforts pour faire 
suspendre ou proroger l’exécution des travaux d’entretien qu’elle prévoit. A ce titre, Paris 2024 demande à être 
informé par chaque Collectivité Hôte des travaux de voirie confirmés et engagés par la Collectivité Hôte pendant 
la période qui court du 24 juillet 2024 au 12 août 2024 dans la zone Approche du Périmètre Paris 2024 et sur le 
parcours des fibres optiques connectant les Sites Olympiques et/ou Paralympiques aux réseaux de 
communications électroniques. 
 
Paris 2024 assure le déploiement puis l’entretien des infrastructures de communications électroniques dans et 
aux abords immédiats des Sites Olympiques et/ou Paralympiques pendant les Périodes d’Exploitation Exclusive 
et Non Exclusive. 
 
Chaque Collectivité Hôte fera ses meilleurs efforts pour faciliter la délivrance d’autorisations administratives 
(autorisation d’urbanisme, permis de construire, déclaration préalable, autorisation d'occupation du domaine 
public ou un droit de passage, …) pour permettre l’implantation des antennes mobiles, les travaux de génie civil 
et le câblage destinés aux Jeux. 

Article 9  Services aux Jeux et opérations 
 
Sauf stipulation contraire de la Convention ou de tout autre contrat conclu entre Paris 2024 et l’une et/ou l’autre 
des Collectivités Hôtes, les actions à mener par les Collectivités Hôtes au regard de leurs compétences 
respectives, au titre de l’Article 9 sont à effectuer dans la zone Hors Périmètre Paris 2024, en ce compris la zone 
d’Approche du Périmètre Paris 2024.  

9.1 Hébergement 
 
Chaque Collectivité Hôte fera ses meilleurs efforts pour faciliter le développement de nouveaux hôtels ou 
résidences touristiques, en ce compris la délivrance des permis de construire, et la création d’espaces de dépose 
devant les hôtels intégrés au plan d'hébergement Paris 2024. Elle informe Paris 2024 de tout projet de 
modification ou construction d’hôtels et résidences touristiques dont elle aurait connaissance et l’assiste dans 
le recensement des structures d’hébergement touristique. 
 
Paris 2024 fera ses meilleurs efforts pour apporter son assistance aux Collectivités Hôtes dans la création et le 
déploiement d’une certification sur l’accessibilité universelle des hôtels et résidences touristiques inclus dans le 
plan d’hébergement Paris 2024. 

9.2 Restauration 
 
Paris 2024 assure et prend en charge financièrement les services de restauration compris dans le Périmètre Paris 
2024. 
 
Chaque Collectivité Hôte concernée : 
 

- a la possibilité d’assurer ou de faire assurer, le cas échéant par l’octroi d’autorisation d’occupation du 
domaine public à des tiers, sous sa responsabilité et à ses frais, les services de restauration compris 
dans la zone d’Approche du Périmètre Paris 2024. Ces tiers pourront vendre tout type de produit ou 
service, dans le respect de la réglementation/législation en vigueur et de l’Annexe 6, à condition de ne 
pas porter sciemment atteinte aux droits commerciaux et aux exclusivités accordés par Paris 2024, le 
CIO et l’IPC aux Partenaires de marketing et toute autre entité à laquelle Paris 2024, le CIO ou l’IPC 
aurait octroyé des droits de marketing et/ou commerciaux, dans la zone d’Approche du Stade Pierre 
Mauroy, en se livrant notamment à de l’ambush Marketing au sens du présent Contrat.  A cet effet, la 
Collectivité Hôte s’engage à soumettre préalablement à Paris 2024 tout projet de restauration afin que 
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cette dernière s'assure de la conformité du projet avec les droits commerciaux et les exclusivités 
accordés par Paris 2024, le CIO et l’IPC aux Partenaires de marketing. Paris 2024 dispose d’un délai de 
30 jours ouvrables pour statuer sur l’opportunité de ce projet. La MEL sera systématiquement informée 
de ces projets. 

 
- fait ses meilleurs efforts pour mettre à disposition des espaces de restauration disponibles et 

accessibles à l’Approche du Périmètre Paris 2024, et informe dans les meilleurs délais Paris 2024 et la 
Collectivité Hôte cheffe de file du contenu et de la mise en œuvre de sa stratégie à cet égard, 
 

- fait ses meilleurs efforts afin de sensibiliser les restaurateurs à l’accueil des personnes en situation de 
handicap et de recenser les espaces de restauration susceptibles d’accueillir de telles personnes en 
associant Paris 2024 à la définition de cette stratégie, 
 

- s’engage à ce que ses agents non accrédités ne puissent pas utiliser les services de restauration situés 
dans le Périmètre Paris 2024. Pour ce qui concerne les agents accrédités, les parties conviennent de se 
rencontrer pour déterminer les modalités opérationnelles et financières de l’utilisation par ces derniers 
des services de restaurations réservés à la workforce situés dans le périmètre Paris 2024. 

 
En application de la stratégie de « Food Vision » de Paris 2024, Paris 2024 et les Collectivités Hôtes, le cas 
échéant, s’engagent ainsi à réserver dans leurs espaces de restauration une place significative à la restauration 
événementielle durable dans l’optique de contribuer à des changements de mode de production, de distribution 
ainsi que de consommation et de réduire l’impact carbone de l’alimentation et réduire l’utilisation de plastique 
à usage unique sur le territoire de la Collectivité Hôte. 

9.3 Santé, secours et évacuation 
 
Les Parties s’engagent à coopérer pour la mise en place du protocole de santé, secours et évacuation Hors 
Périmètre de Paris 2024. 

9.4 Sécurité 
 
La répartition des responsabilités en matière de sécurité fera l’objet d’un accord ultérieur entre l’Etat et chacune 
des Collectivités Hôtes concernées, dans la limite de leurs compétences respectives. 

9.5 Transports 
 
9.5.1 Gestion du trafic 
 
Les Parties conviennent que, dans la limite de ses compétences, chacune des Collectivités Hôtes fait son affaire 
de la gestion du trafic et de la prise en compte des besoins et contraintes des différents acteurs. Elle fait ainsi 
son affaire de l’orientation des flux qui seraient déviés aux abords des Sites Olympiques et/ou Paralympiques et 
autres lieux d’activation des Jeux, et, par conséquent, de leur impact éventuel à l’échelle de son territoire. 
 
Chaque Collectivité Hôte s’engage à édicter les mesures nécessaires en matière de restriction et/ou limitation 
et/ou interdiction de circulation et/ou stationnement et/ou de privatisation des voies publiques dont elle est 
propriétaire et/ou a la gestion en vue de la bonne organisation et la tenue des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024. 
 
Paris 2024 fait son affaire de la mise en place des dispositifs matériels et humains requis pour la fermeture des 
voies de circulation situées à l’entrée du Périmètre Paris 2024 du Stade Pierre Mauroy et pour le contrôle de 
l’accès à ce Périmètre ; chaque Collectivité Hôte fait ses meilleurs efforts afin de permettre à Paris 2024 d’assurer 
cette mission. 

 
9.5.2 Gestion du stationnement 
 
S’agissant des places de stationnement nécessaires à l’exercice des activités de Paris 2024, les Parties 
conviennent des principes suivants. 
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Par exception au principe posé à l’Article 8.1, les places de stationnement sollicitées par Paris 2024 seront mises 
à sa disposition par les Collectivités Hôtes ou leurs concessionnaires au meilleur tarif public applicable. 
Chaque Collectivité Hôte fait ses meilleurs efforts afin de délivrer ou faire délivrer, dans les conditions prévues 
au présent article, les places de stationnement sollicitées par Paris 2024, qu’il s’agisse de places qui relèvent de 
sa compétence, de la compétence de toute autre entité publique ou de celle d’un concessionnaire de la 
Collectivité Hôte. 
 
9.5.3 Installation de bornes de recharge pour les véhicules propres (électrique et/ou hydrogène)  
 
Dans le Périmètre Paris 2024, Paris 2024 entend, selon les cas, soit utiliser les bornes de recharge existantes 
pour les véhicules fonctionnant à l’énergie électrique ou à l’hydrogène, soit se charger de l’installation puis du 
démontage de stations hydrogènes à titre temporaire.  
 
Dans ce cadre, les Collectivités Hôtes s’engagent à permettre à Paris 2024 ou à ses partenaires d’utiliser les 
bornes de recharge existantes situées sur leur domaine public dans le Périmètre Paris 2024 et à l’Approche du 
Périmètre Paris 2024 et à informer annuellement Paris 2024 de leur emplacement, par l’intermédiaire de la 
Collectivité Hôte cheffe de file. 

9.6 Nettoyage et gestion des déchets 
 
Par principe :  

o Paris 2024 pourra faire appel, à ses frais, aux services des Collectivités Hôtes pour la gestion 
des déchets et le nettoyage à l’intérieur du Périmètre Paris 2024 des sites d’entraînement. 

 
- Chaque commune assure, dans la limite de ses compétences :  

o Le nettoyage, ainsi que l’entretien et le nettoyage de la voirie, des espaces publics, et du 
mobilier urbain dans la zone Hors Périmètre Paris 2024, avec une attention particulière sur 
l’Approche du Périmètre Paris 2024 ; 
 

o La collecte, le transport, le tri des déchets et le nettoyage des Sites Collectivité Hôte. 
 
Dans l’hypothèse où la MEL déploierait des dispositifs d’animations relatifs à l’accueil des Jeux à l’approche du 
stade et/ou en ville, cette dernière déploiera du mobilier de tri, assurera la collecte et le traitement des déchets. 
Les Collectivités Hôtes concernées se rencontreront afin de définir les modalités de gestion et de prise en charge 
du nettoyage des espaces associées accueillant les animations.  

9.7 Opérations  

9.7.1 Opérations dans la ville 
 
Les Collectivités Hôtes assurent et prennent en charge financièrement, chacune dans les limites de ses 
compétences, les opérations Hors Périmètre Paris 2024, en particulier l’Approche du Périmètre Paris 2024 du 
Stade Pierre Mauroy, (ci-après les « Opérations dans la ville ») comprenant notamment (i) l’amélioration des 
aménagements et équipements publics, (ii) la modélisation des flux touristiques liés aux Jeux, (iii) le 
renforcement de l’éclairage public, (iv) l’installation de blocs sanitaires accessibles, et si possible écologiques, 
(v) la signalétique, notamment dans la zone Approche du Périmètre Paris 2024 du Stade Pierre Mauroy, et (vi) 
la cartographie des impacts des Jeux dans la ville. 
 
Par exception à ce qui précède, Paris 2024 pourra prendre en charge financièrement les Opérations dans la ville 
si, de manière cumulative, (i) les opérations n’entrent pas dans le cadre des missions de service public des 
Collectivités Hôtes, (ii) les opérations sont exclusivement et directement liés à la tenue des Jeux, et (iii) sur 
présentation de justificatifs de dépense appropriés par la Collectivité Hôte. 
 
La Collectivité Hôte cheffe de file coordonnera le déploiement des opérations dans la ville avec l’ensemble des 
communes. 
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9.7.2 Ilots de rafraichissement  
 
L’installation de dispositifs de rafraichissement, tels que les fontaines à eau et îlots de fraicheur additionnels, 
est assurée (i) par Paris 2024, dans le Périmètre Paris 2024 et (ii) par la Collectivité Hôte compétente, après 
concertation de Paris 2024, dans la zone Hors Périmètre Paris 2024. 

9.8 Objets trouvés 
 
Après la dernière des épreuves programmées au Stade Pierre Mauroy, Paris 2024 remettra les objets trouvés 
sur le site à la commune compétente, qui en assurera la gestion. 

Article 10  Célébrations 

10.1 Sites de célébration  

 
La Collectivité Hôte cheffe de file s’engage à mettre en œuvre ou faire mettre en œuvre un ou plusieurs sites de 
célébrations ou d’activités en ville gratuit(s) et accessible(s) à tous sur son territoire. 
 
La mise en place de site de célébration est soumise à l’autorisation préalable de Paris 2024 et au respect du 
cahier des charges qui a été transmis par Paris 2024 aux Collectivités Hôtes le 28 septembre 2022. 
 
La Collectivité Hôte cheffe de file, sous réserve de l’approbation des services de l’Etat, consultera les communes 
sur l’emplacement et l’impact du Club 2024 et pourra solliciter une assistance logistique de la part des 
communes. 
 
Les communes informeront et associeront la Collectivité Hôte cheffe de file de leurs projets de sites de 
célébrations et d’activités en ville. 

Article 11  Hospitalités 
 
Les Collectivités Hôtes feront leurs meilleurs efforts pour faciliter le développement de l’offre d’hospitalités 
gérée à titre exclusif par l’opérateur global hospitalités de Paris 2024, On Location. Les Collectivités Hôtes ne 
pourront ainsi pas développer ou encourager des offres hospitalités concurrentes à celles mises en place par cet 
opérateur global. 
 
Les Collectivités Hôtes ont un devoir d’alerte auprès de Paris 2024 sur toutes les opérations d’ambush marketing 
concernant les hospitalités dont elle peut avoir connaissance, dans les conditions fixées à l’Article 18 . 

Article 12  Marketing et identité visuelle 

 
Les Parties conviennent qu’en ce qui concerne : 
 

12.1. les espaces publicitaires : Paris 2024 assure un programme de communication extérieure, notamment en 

vue de proposer en priorité aux Partenaires de marketing la mise à disposition d’espaces d’affichage publicitaire, 
pendant la période des Jeux : 

 
- sur les lieux des compétitions ou des manifestations et activités officielles organisées en relation avec 

les Jeux, ainsi que dans les installations et sur les terrains voisins situés dans un rayon de 500 mètres 
autour du périmètre de ces emplacements ; et 
 

- dans les transports publics et sur les aires de stationnement adjacentes dans la ville hôte et les villes 
jouant un rôle opérationnel dans l’organisation des Jeux, notamment dans les points d’entrée dans les 
plateformes de transport, ainsi que dans les espaces publicitaires intérieurs ou extérieurs des aéroports 
et gares. 
 

A cet effet, chaque Collectivité Hôte s’engage à : 
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- mettre à disposition de Paris 2024, afin que les Partenaires de marketing puissent en bénéficier en 

priorité à des prix de marché, tous les espaces dont elle a le contrôle dans les zones précitées, et ce, 
pendant une période couvrant au moins deux semaines avant la Période des Jeux Olympiques et jusqu’à 
deux jours après la Période des Jeux Olympiques.  
 
A compter du 12 juillet 2023, la Collectivité Hôte et ses concessionnaires chargés de la 
commercialisation et de l’exploitation des espaces publicitaires le cas échéant, seront libres de 
commercialiser les espaces n’ayant pas fait l’objet d’un engagement ferme d’achat de la part des 
Partenaires de marketing.  

 
Etant entendu que les faces des mobiliers urbains réservées à l’information municipale ou 
métropolitaine ne pourront être mises à disposition de Paris 2024 en vue d’un affichage publicitaire. La 
Collectivité Hôte s’engage à associer Paris 2024 aux campagnes d’information qu’elle déploie sur son 
territoire, et notamment dans le rayon de 500 mètres précité.  
 

- obtenir, le cas échéant, des acteurs du secteur du mobilier d’information et/ou de publicités des 
garanties exécutoires au moins équivalentes à celles prévues au titre de la Lettre de garantie G2.9 en 
phase de candidature et au présent Article ;  
 

- et assister Paris 2024 dans la mise en œuvre de ces garanties exécutoires auprès des acteurs du secteur 
du mobilier d’information et/ou de publicités. 
 

12.2. l’image et l’identité visuelle : Paris 2024 assure (i) le développement et la définition du programme 
d’identité visuelle des Jeux ainsi que (ii) la production, l’installation, la mise en œuvre et la gestion de ce 
programme d’identité visuelle, dans le Périmètre Paris 2024. 

 
Hors Périmètre Paris 2024, la production, l’installation et la maintenance du programme d’identité visuelle 
(Look of the Games et Signalétique) défini par Paris 2024 sont assurées par les Collectivités Hôtes, sous la 
coordination de la MEL qui s’engage à informer et à recueillir préalablement l’avis de Paris 2024 sur la mise en 
œuvre de ce programme. 

Le logo « Hello Lille » pourra être apposée exclusivement sur les dispositifs d’accueil des publics (bureaux 
d’accueil, kiosques d’information) ainsi que sur les communications à destination des publics internationaux. La 
Collectivité Hôte cheffe de file soumettra à Paris 2024, pour validation chaque support de communication 
affichant le logo « Hello Lille ». 

En application des Kits of Parts du Look of the Games et de la Signalétique de Paris 2024, le logo « Hello Lille » 
ne pourra notamment pas apparaitre sur les structures de pavoisement des villes et de signalétique 
directionnelle. 

Article 13  Médias et Communication 
 
Par principe pour toute communication, les Collectivités Hôtes s’engagent à informer et à recueillir 
préalablement l’avis de Paris 2024, sur, sans exhaustivité, leur format, leur support et leur contenu quels qu’en 
soient les destinataires. La Collectivité Hôte cheffe de file sera systématiquement informée de ces échanges par 
les communes. 
 
Les Parties conviennent qu’en ce qui concerne : 
 

- les Médias accrédités :  
 
- Paris 2024 (i) définit et assure la réalisation, la gestion et l’exploitation des Centres de presse de 

Paris 2024 et (ii) sollicite la Collectivité Hôte concernée pour toutes les visites de Sites Olympiques 
et/ou Paralympiques organisées pour OBS, les Diffuseurs et la presse, lesquelles seront 
coordonnées par Paris 2024 (département BRS et PRS respectivement). 

 

- les Médias non accrédités : 
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- La Collectivité Hôte cheffe de file assure, le cas échéant, la réalisation, la gestion et l’exploitation 

d’un Centre de presse à l’extérieur du périmètre Paris 2024, lequel sera accessible aux médias non-
accrédités et aux médias accrédités pour les Jeux Olympiques et/ou Paralympiques.  

 
- Paris 2024 fait ses meilleurs efforts afin de participer aux visites de site organisées à destination 

des médias non accrédités 
 

- la Communication générale : Paris 2024 assure les campagnes Paris 2024 de promotion des Jeux et 
les Collectivités Hôtes font ses meilleurs efforts afin de faciliter leur mise en œuvre. La responsabilité 
et les frais des campagnes de promotion que les Parties conçoivent d’un commun accord sont partagés 
entre les Parties, dans les conditions précisées par un accord ultérieur. 
 

- la Communication à destination des riverains : Les communes, en concertation et en coordination 
avec la Collectivité Hôte cheffe de file, assurent, en associant Paris 2024 pour la coordination des 
messages, l’information et la communication à destination des riverains des Sites Olympiques et/ou 
Paralympiques. Il sera notamment défini entre les Parties un dispositif de concertation et d’information 
des riverains au regard de la gêne pouvant être occasionnée par les travaux d’aménagements 
temporaires et la logistique inhérente à l’évènement. 

 
- les Contenus en ligne : Les Parties s’engagent à respecter un devoir d’information mutuelle avant 

toute publication de contenus de communication impliquant l’autre Partie. Les Parties font leurs 
meilleurs efforts pour se coordonner sur le contenu des communications en rapport avec les Jeux, dans 
le respect des obligations imposées par le CIO. 

Article 14  Absence d’évènement en conflit majeur avec les Jeux 

 
Les Collectivités Hôtes s’engagent à ce qu’aucune manifestation, conférence ou autre réunion publique ou 
privée majeure qui pourrait avoir un impact sur le succès de la planification, de l’organisation, du financement 
et de la réalisation des Jeux ou sur leur exposition au public et aux médias, ne se tienne sur leur territoire pendant 
la Période des Jeux Olympiques, pendant la semaine qui les précède et pendant la semaine qui les suit, sans 
l’accord écrit préalable du CIO. 

Article 15  Olympiade culturelle 
 
Dans le cadre de l’Olympiade culturelle, des projets culturels peuvent être portés par chaque Partie, 
individuellement ou en commun, ou par des tiers, en conformité avec les axes programmatiques communs aux 
Parties, dans le cadre de l’Olympiade culturelle. 

Article 16  Durabilité 

 
Les Parties conviennent que leur démarche Durabilité recouvre à la fois : 
 

- Une nouvelle manière de concevoir et d’opérer l’organisation des grands événements sportifs 

internationaux, à travers des modèles opérationnels adaptés, des solutions alternatives imaginées, et 

de nouveaux acteurs économiques mobilisés dans le but de laisser un héritage positif pour le territoire 

hôte et de rendre plus vertueuse la filière événementielle ;  

 
- La mise en place de dispositifs additionnels (solutions favorisant les bonnes pratiques et changements 

de comportements) ou compensatoires (mesures d’atténuation) permettant de limiter l’impact 

carbone des grands événements sportifs internationaux. 

 
- Les ambitions portées par le Plan Climat Air Énergie Territorial délibéré par la Collectivité Hôte cheffe 

de file. 
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Chacune des Parties, pour les chantiers dont la responsabilité lui incombe fera ses meilleurs efforts pour mener 
les études environnementales nécessaires ainsi qu'’à mettre en œuvre une démarche d'’évaluation et de 
réduction des impacts environnementaux, au-delà des obligations légales et réglementaires, dans le cadre de 
plans d’actions et dispositifs durables dédiés.  
 
Pour une meilleure efficacité des performances environnementales, les Parties pourront convenir de mettre en 
place des programmes ou initiatives ou mesures de l’impact communs, dans les secteurs prioritaires qu’elles 
s’engagent à définir ultérieurement. 
 
Paris 2024 a la charge d’assurer la neutralité carbone des Jeux. Pour ce faire, Paris 2024 a mis en place une 
approche « AERCM » : Anticiper / Éviter / Réduire / Compenser / Mobiliser et s’est fixé un objectif de réduire par 
deux l’empreinte carbone moyenne par rapport aux éditions précédentes des Jeux.  Les Collectivités Hôtes 
s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour l’assister dans cette tâche et permettre l’atteinte de cet objectif 
dans la limite de leurs compétences, pour réduire les émissions de gaz à effet de serre des événements se 
déroulant sur leurs territoires.  
 
Paris 2024 s’engage à intégrer les dispositifs Durabilité dans les choix opérationnels de livraison des Jeux, 
notamment dans les conditions qui seront définies dans les VUA et les marchés relatifs à la livraison de 
l’évènement (contrats dits « Event Delivery Model » notamment). 
 
Les Collectivités Hôtes pourront faire bénéficier à Paris 2024 de son expertise technique pour faciliter la mise en 
œuvre de dispositifs durables, voire les pérenniser, lorsque cela sera possible. 

Article 17  Héritage 

17.1  Stratégie globale 

 
Les Parties s’engagent à faire des Jeux Olympiques et Paralympiques une opportunité pour transformer les 
territoires au bénéfice des habitants. Elles reconnaissent et facilitent la mise en œuvre de la stratégie héritage 
de Paris 2024 et des Collectivités Hôtes. Les Parties reconnaissent la nécessité de concentrer prioritairement les 
différents moyens d’actions sur un socle de mesures, notamment, sur les principaux territoires d’accueil des 
Jeux.    

17.2 Objectifs et fonctionnement 
 
En application des principes directeurs du Fonds de dotation figurant en Annexe 12, les Collectivités Hôtes sont 
éligibles à l’appel à projets Impact 2024 du Fonds de dotation Paris 2024, cofinancé avec l’Agence nationale du 
Sport, ainsi qu’avec d’autres cofinanceurs, et dont l’objectif est de soutenir des projets d’impact social par le 
sport (santé, éducation et citoyenneté, inclusion, solidarité, égalité, développement durable). Dans ce cadre, 
elles peuvent utiliser la possibilité qui leur est offerte de proposer le cofinancement de projets éligibles. Dans le 
respect du règlement du comité de sélection et du règlement de l’appel à projets Impact 2024, ces propositions 
de cofinancement font l’objet d’un examen et d’une décision du comité de sélection et, le cas échéant, d’une 
décision du Conseil d’administration du fonds de dotation. Les Parties s’engagent également à mener des 
actions communes et à faciliter la mise en œuvre de l’ensemble des initiatives qui s’inscrivent dans l’héritage 
des Jeux de 2024 et qui poursuivent l’objectif de générer des retombées sur les territoires en matière 
économique, sociale, d’accessibilité, culturelle et environnementale. 

17.3 Évaluation et montée en charge des dispositifs 

 
Les Parties collaborent pour élaborer, mettre en œuvre et financer l’évaluation de l’impact des mesures 
Héritage. À ce titre, les Parties poursuivent l’objectif d’identifier les dispositifs et les projets les plus pertinents.  
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CHAPITRE 3. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Article 18  Obligation de protection des Propriétés Olympiques, des Propriétés Paralympiques et 
lutte contre le Marketing d’Embuscade  

 
En vertu des articles RPP 01 et suivants des conditions opérationnelles du Contrat Ville Hôte, Paris 2024 assure 
la protection des Propriétés Olympiques et Paralympiques. Il en va de même des Marques Paris 2024. A ce titre, 
Paris 2024 : 

- veille notamment à ce qu’aucune entité tierce non partenaire ne s’associe aux Jeux, 
- assure la recherche et la protection de la marque olympique, du logo et du nom de domaine des Jeux. 
- contrôle, avec les autorités compétentes dont les Collectivités Hôtes, les activités de vente dans la rue 

et autres activités de marketing à proximité des Sites Olympiques et/ou Paralympiques pendant la 
Période des Jeux Olympiques et Paralympiques et pendant la période de deux semaines précédant le 
début de la Période des Jeux Olympiques et Paralympiques. 

 
Dans tous les contrats relatifs aux activités liées aux Jeux signés par une Collectivité Hôte avec un tiers en 
exécution de la Convention, la Collectivité Hôte s’engage à introduire une clause d’absence de droits marketing 
telle que rédigée à l’Annexe 6. Dans la limite de ses compétences, chaque Collectivité Hôte : 
 

- s’engage à faire respecter l’interdiction de toute utilisation des Propriétés Olympiques, des Propriétés 
Paralympiques et des Marques Paris 2024 à tous les cocontractants, sous-traitants, fournisseurs, 
partenaires et autres tiers auxquels elle aurait recours dans le cadre de l’exécution de la Convention et 
se porte fort du respect de cette interdiction par ces tiers ; 

- s’engage à (i) informer Paris 2024 de toute violation de ces obligations par les tiers susvisés dont elle 
aurait connaissance, (ii) lui prêter assistance en vue de faire cesser les violations susvisées. 

- s’interdit tout dépôt de marques, dessins, modèles, textes, symboles, slogans, ou tout autre titre de 
propriété intellectuelle etc. en rapport direct ou indirect avec le Mouvement Olympique et 
Paralympique, les Jeux Olympiques et Paralympiques ou Paris 2024 ; 

- faire ses meilleurs efforts pour protéger les Sites Collectivité Hôte et les JOP à l’encontre de tout 
Marketing d’Embuscade ;  

- faire ses meilleurs efforts pour prévenir toute tentative de Marketing d’Embuscade ou de vente ou 
distribution de produits de contrefaçon et, le cas échéant, s’engage à en informer immédiatement Paris 
2024 et à coopérer activement avec elle dans la prévention et la cessation de ce type de comportement. 

Article 19  Conditions d’utilisation des Marques Paris 2024 

 
Toute utilisation des Marques Paris 2024 par la MEL, la commune de Lille et/ou la commune de Villeneuve 
d’Ascq est soumise à l’accord exprès écrit préalable de Paris 2024. 

Paris 2024 est titulaire des marques  enregistrées sous les numéros 4693482 et 4591893 auprès de 

l’INPI et de la marque  enregistrée sous le numéro 4707713 auprès de l’INPI (ci-après les « Emblèmes 
de Paris 2024 ») 

 
Sans préjudice du dernier alinéa de l’Article 7.1 et sous réserve de l’accord explicite préalable du CIO, les Parties 
acceptent que soit accordé sous licence jusqu’au 31 décembre 2024,  à titre non exclusif et à des fins non 
commerciales, un droit d’utilisation sur le territoire français des Emblèmes de Paris 2024 à la MEL, à la commune 
de Lille et à la commune de Villeneuve d’Ascq dans le cadre de leurs activités, pour autant que cette utilisation 
contribue à la promotion des Jeux et au développement des valeurs de l’olympisme et qu’elle n’entre pas en 
contradiction ou en concurrence avec les droits attribués aux Partenaires de marketing et/ou à l’opérateur global 
hospitalités de Paris 2024.  
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La MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq s’engagent à respecter les règles d’utilisation 
des Emblèmes de Paris 2024 qui sont exposées dans le guide d’usage qui figure en Annexe 10 et dans ses 
versions futures.  
 
De la même marnière, la MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq s’interdisent d’utiliser 
les droits qui lui sont consentis dans d’autres conditions et sur d’autres territoires que les limites énumérées ci-
dessus et dans le guide d’usage qui figure en Annexe 10 et de ses versions futures. 
 
En conséquence, la MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq s’interdisent d’utiliser tout 
autre droit que ceux concédés en application de la présente clause et du guide d’usage figurant en Annexe 10 et 
de ses versions futures.  
 
Notamment, la MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq reconnaissent et acceptent 
expressément qu’il leur est interdit d’associer des entreprises commerciales ou des marques institutionnelles 
aux Emblèmes de Paris 2024 et aux propriétés de Paris 2024 et, par conséquent, qu’elles ne peuvent en aucun 
cas consentir à des tiers des droits de quelque nature que ce soit, en lien avec l’utilisation ou en référence avec 
les Emblèmes de Paris 2024 ou tout autre éléments Look of the Games, qui sont la propriété de Paris 2024. 
 
La MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq s’engagent également à soumettre à 
l’autorisation préalable et écrite de Paris 2024, avant lancement de toute fabrication, diffusion et/ou 
commercialisation, les supports reproduisant les Emblèmes de Paris 2024 auxquels elles envisagent de recourir 
ainsi que les prototypes et maquettes, le cas échéant. À défaut d’approbation préalable et écrite de Paris 2024, 
les supports ne pourront pas être conçus ou mis en fabrication ni a fortiori être diffusés par la Collectivité Hôte. 
Paris 2024 fera ses meilleurs efforts pour adresser un retour à la Collectivité Hôte dans les 15 jours suivants la 
réception du support. Le silence de Paris 2024 ne vaut pas acceptation.  
 
La MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq ne sont pas autorisées à produire des objets 
promotionnels incorporant les Emblèmes de Paris 2024 (les « Objets Promotionnels »), mais auront la possibilité 
de commander des objets promotionnels préalablement approuvés par Paris 2024, sur une ou plusieurs 
plateformes de commande d’Objets Promotionnels désignée(s) par Paris 2024.  Les Objets Promotionnels sont 
exclusivement destinés à être distribués gratuitement. Dans ces conditions, la MEL, la commune de Lille et la 
commune de Villeneuve d’Ascq reconnaissent et acceptent expressément qu’il leur est interdit de procéder à ou 
d’autoriser la commercialisation à titre onéreux des Objets Promotionnels, ceci incluant notamment la 
fourniture des Objets Promotionnels à titre de prime en contrepartie de la vente d’un produit ou de la fourniture 
d’une prestation de services.  
 
Aucun droit de propriété intellectuelle ou autre n’est cédé à la MEL, à la commune de Lille et à la commune de 
Villeneuve d’Ascq sur les Emblèmes de Paris 2024, qui demeurent la propriété pleine et entière de Paris 2024. 
 
La MEL, la commune de Lille et la commune de Villeneuve d’Ascq sont d’ores et déjà informées que le guide 
d’usage pourra être modifié par Paris 2024 et s’engagent à respecter toutes futures versions transmises par Paris 
2024. 
 
Il est précisé que les villes de Lezennes et Marcq-en-Baroeul ne peuvent se prévaloir des présentes stipulations. 
 
Par dérogation, pour ce qui concerne spécifiquement les villes de Lezennes et de Marcq en Baroeul, il sera fait 
application des stipulations du dernier alinéa de l’article 7.2.  
 
 
 

CHAPITRE 4. SUIVI DE L’EXECUTION DE LA CONVENTION ET GOUVERNANCE 
 

Article 20  Gouvernance 

20.1 Organes de gouvernance multilatéraux 
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Dans le cadre de la convention cadre conclue entre Paris 2024 et la MEL, une comitologie de travail a été mise 
en place entre ces dernières. Les communes pourront être conviées à des réunions de travail sur invitation de la 
MEL et / ou de Paris 2024. 
Ces réunions ont pour objet de : 

- assurer le suivi général de la mise en œuvre des principes et règles définis dans la Convention ; 
- saisir des comités techniques thématiques ou des comités transverses ; 
- approuver les comptes rendus transmis par les comités techniques thématiques ; et le cas échéant ; 
- arbitrer les points de désaccord soulevés par les comités techniques thématiques et les transmettre, le 

cas échéant, au comité d’arbitrage s’ils ne sont pas tranchés ; 
- adapter ou modifier les principes et règles définis dans la Convention. 

 
Les décisions sont prises de manière collégiale. Ces réunions donnent lieu à l’établissement d’un compte rendu, 
établi alternativement par Paris 2024 et la MEL, diffusé aux autres Parties dans un délai raisonnable, et validé 
par celle-ci au plus tard dans les dix jours suivant sa réception. Le silence gardé pendant dix jours vaut validation. 
Le compte-rendu consigne, le cas échéant, les décisions prises ou à prendre par les organes de gouvernance 
respectifs des Parties et les instructions à répercuter à leurs différentes directions internes. 

20.1 Gestion de crise  
 
La gestion d’une crise majeure sera de la responsabilité de l’État. Ses décisions seront éclairées par le dialogue 
permanent qui sera établi avec Paris 2024. 
 
En cas (i) d’évènements graves ou exceptionnels, d’accidents, d’actes terroristes, de cas de force majeure, ou (ii) 
d’évolution législative ou réglementaire, de décision du CIO, ou de tout acte, fait ou circonstance pouvant 
mettre en péril l’organisation des Jeux, Paris 2024 et la Collectivité Hôte (cheffe de file) se réunissent dans les 
plus brefs délais, à l’initiative des autorités et des représentants de l’Etat, pour prendre toutes les dispositions 
et mesures nécessaires à la sortie de crise.  
 
En accord avec les autorités de l’Etat, les Parties peuvent convoquer tout intervenant ou acteur concerné dans 
l’organisation des Jeux et qui est susceptible d’être impacté par la crise ou intéressé à sa résolution. 
 
Paris 2024 pourra par ailleurs réunir la Collectivité Hôte (cheffe de file) et les autorités ou représentants de l’Etat 
en cas de situation exceptionnelle pouvant impacter l’organisation des Jeux et ne relevant pas de la gestion de 
crise au sens du (i) et (ii) précités.  
 
En tout état de cause, les Parties font preuve de la plus grande transparence et mettent tout en œuvre afin de 
résoudre la situation de crise ou la situation exceptionnelle, et éviter les risques supplémentaires pouvant être 
générés 
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CHAPITRE 5. CLAUSES FINANCIERES 
 

Article 21  Responsabilités financières des Parties  

21.1 Principes de répartition entre les Parties des dépenses liées aux Jeux 
 
Sauf stipulation contraire de la Convention ou de tout autre contrat conclu par les Parties, chacune des Parties 
finance les obligations mises à sa charge par la Convention ou ces contrats et, plus généralement, toutes les 
actions relevant de sa responsabilité ou de ses compétences au titre de la Convention ou de ces contrats. 
 
Chaque Partie assume tous les risques et responsabilités liés aux actions qu’elle exécute au titre de la Convention 
et telles que listées en annexe 3. 

21.2 Gestion des surcoûts et imprévision 

 
Chaque Partie supporte seule les surcoûts résultant des obligations ou actions dont elle doit assurer le 
financement conformément à la Convention, et notamment à son Article 21.1 – « Principes de répartition entre 
les Parties des dépenses liées aux Jeux ». 
 
En cas de changement de circonstances imprévisible qui rendrait l’exécution de la Convention excessivement 
onéreuse pour l’une des Parties, qui n’en aurait pas assumé le risque, les Parties poursuivent l’exécution du 
contrat mais s’engagent à se rencontrer afin de renégocier la Convention de bonne foi.  
 
Ces discussions ne déchargent pas les Parties de l’exécution de l’intégralité de leurs obligations contractuelles. 
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CHAPITRE 6. CLAUSES FINALES 

Article 22  Approbation de la convention 

 
Préalablement à sa signature, le Contrat a été soumis à l’approbation du CIO. Toute modification du Contrat 
doit également être soumise à l’approbation préalable du CIO. 

Article 23  Modification de la Convention 
 
La Convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Si la modification apportée par un avenant ne 
concerne que certaines des Parties, l’avenant concerné pourra n’être signé que par les Parties concernées.  

Article 24  Report, ajournement des Jeux 

 
Dans l’hypothèse où le calendrier des Jeux se trouverait modifié, pour quelque cause que ce soit, le calendrier 
de mise à disposition des Sites Collectivité Hôte et la Période des Jeux Olympiques seraient eux-mêmes modifiés 
en conséquence, sans que cette modification n’entraine de conséquence sur les autres stipulations et 
engagements de la Convention.  

Article 25  Annulation des Jeux 
 
Paris 2024 ne sera tenu à aucune responsabilité, à quelque titre que ce soit, à l’égard des Collectivités Hôtes et 
de ses conseils, mandataires, cocontractants, sous-traitants, fournisseurs, revendeurs, partenaires et toute 
autre personne à laquelle les Collectivités Hôtes auraient eu recours aux fins du projet, au titre de l’annulation 
des Jeux Olympiques et/ou des Jeux Paralympiques ou des Epreuves prévues sur son territoire , si cette 
annulation résulte d’une décision extérieure à Paris 2024 ou au CIO et s’imposant à Paris 2024, ou si cette 
annulation, bien que décidée par Paris 2024 ou par le CIO, résulte d’un fait présentant les caractéristiques d’un 
évènement de force majeure. 
 
Las Collectivités Hôtes acceptent expressément le risque d’annulation éventuelle des Jeux Olympiques et/ou 
des Jeux Paralympiques et des Epreuves prévues sur leur territoire et n’aura dans cette hypothèse aucun droit à 
indemnisation en réparation des éventuels préjudices en résultant, et notamment pas de droit au 
remboursement des montants engagés en exécution de la Convention. 

Article 26  Confidentialité 
 
Les Parties se reconnaissent tenues au secret et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, 
les informations, documents, études et décisions dont elles ou leurs agents auront connaissance au cours de 
l’exécution de la Convention, à l’exception des faits connus de tous ou qui doivent être divulgués afin que le 
Projet puisse être réalisé, et à faire respecter ces obligations par leurs représentants et ce même après le terme 
normal ou anticipé de la Convention. 
 
Elles s’engagent donc à garder comme confidentiel tout document ou toute information dont elles pourraient 
avoir connaissance au cours de l’exécution de la présente Convention, et à faire respecter ces obligations par 
l’ensemble de leurs représentants. 
 
Les informations ne sont plus confidentielles lorsque la divulgation ou l’annonce est rendue obligatoire par : 

- une décision émanant d’une juridiction française compétente ou d’une autorité gouvernementale, de 
régulation ou de contrôle dûment habilitée à cet effet ; 

- une disposition législative ou réglementaire ; ou 
- l’exécution par l’une des Parties des obligations mises à sa charge au titre de la Convention, à condition 

toutefois que le tiers à qui cette Partie envisage de divulguer l’information confidentielle soit lui-même 
contractuellement tenu au respect de la confidentialité dans des conditions équivalentes à celles 
prévues par la présente Convention. 
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Article 27  Cession de la Convention 
 
La Convention est conclue en considération de la personne de chacune des Parties.  Les Parties ne pourront en 
aucun cas céder tout ou partie de la Convention ni en faire apport à un tiers. 

Article 28  Fin de la convention 

28.1 Hypothèses de fin de la Convention 
 
La Convention prend fin : 
 

- à son terme normal prévu à l’Article 3 ; 
- en cas de résiliation par une décision juridictionnelle ; 
- en cas de résiliation anticipée du Contrat Ville Hôte ; 
- en cas de résiliation d’un commun accord des Parties. 
- en cas de résiliation par Paris 2024 à raison de l’annulation des Jeux et/ou des Epreuves programmées 

sur le territoire des Collectivités Hôtes. 

28.2 Conséquences financières d’une résiliation anticipée de la Convention 
 
Les modalités, notamment financières, de la résiliation sont arrêtées conjointement par les Parties. 
 
Les Parties conviennent que dans l’hypothèse où la présente Convention serait résiliée par Paris 2024 à raison 
de l’annulation des Jeux et/ou des Epreuves programmées sur le territoire des Collectivités Hôtes : 

- Si cette annulation résulte d’une décision extérieure à Paris 2024 ou au CIO et s’imposant à Paris 2024, 

ou si cette annulation, bien que décidée par Paris 2024 ou par le CIO, résulte d’un fait présentant les 

caractéristiques d’un évènement de force majeure, les stipulations de l’Article 27 s’appliqueront ; 

- A défaut, les Collectivités Hôtes pourraient être indemnisées des dépenses qu’elles auraient 

éventuellement engagées en vue de l’exécution de la présente Convention, sous réserve de la 

satisfaction des conditions cumulatives suivantes : 

(i) que ces dépenses aient été engagées exclusivement et utilement en vue de l’exécution de la 

présente Convention ; 

(ii) que ces dépenses ne puissent pas être utilisées ou amorties par les Collectivités Hôtes pour son 

propre compte ou auprès d’un tiers. Cette condition sera appréciée de bonne foi entre les Parties 

à la date d’établissement du décompte de résiliation ; 

(iii) que les Collectivités Hôtes apportent la preuve de leur réalité et de leur caractère dûment justifié. 

En aucun cas la résiliation de la Convention ne saurait ouvrir droit au profit des Collectivités Hôtes à un 
versement, en sa faveur, d’une compensation pour manque à gagner. 

Article 29  Indépendance des clauses  

 
Si l’une des stipulations de la Convention est déclarée nulle ou inapplicable, ou fait l’objet d’une requalification 
par un tribunal, ladite stipulation sera réputée non écrite et les autres stipulations de la Convention continueront 
à produire tous leurs effets. 
 
Les Parties négocieront de bonne foi pour convenir d’une clause mutuellement satisfaisante, valable et 
conforme à l’intention initiale des Parties, en remplacement de la stipulation de la Convention déclarée nulle ou 
non applicable. 

Article 30  Droit applicable  

 
Le droit applicable à la Convention est le droit français.  
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Article 31  Règlement des différends  

 
Avant l’apparition d’un différend et/ou en cas de risque de survenance d’un différend entre les Parties sur 
l’interprétation de la Convention, ces dernières se rapprochent en vue de convenir des mesures propres à 
l’éviter. En cas d’apparition d’un litige relatif à l’application de la Convention, les Parties s’efforceront de régler 
à l’amiable leurs différends. Si le différend n’est pas réglé à l’amiable, il est porté devant la juridiction 
compétente. 

Article 32  Notification 

 
Toute mise en demeure ou notification prévue dans le cadre de la Convention doit être effectuée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans le cadre de l’organisation et de la tenue des rencontres prévues 
par les stipulations de la Convention, les Parties communiquent valablement par courrier électronique. 
 
Tout délai relatif à la mise en demeure ou à la notification est décompté, sauf mention contraire, à partir de sa 
date de réception par la Partie destinataire ou à défaut de la date de sa délivrance au domicile de la Partie 
destinataire.  

Article 33  Election de domicile et représentation des Parties 

 
Les représentants de chacune des Parties qui reçoivent et émettent, au nom et pour le compte de chaque Partie, 
tous avis, notifications, instructions, accords, approbations, attestations, décisions et communications pendant 
la durée de la Convention sont les suivants :  
 

- Pour la MEL : 2 boulevard des Cités Unies – 59000 Lille 
 

- Pour la Commune de Villeneuve d’Ascq : [_] 
 

- Pour la Commune de Marcq-en-Baroeul : [_] 
 

- Pour la Commune de Lille : [_] 
 

- Pour la Commune de Lezennes : [_] 
 

- Pour Paris 2024 : [_] 
 

Les Parties élisent domicile aux adresses suivantes :   
 

- Pour la MEL : [_] 
 

- Pour la Commune de Villeneuve d’Ascq : [_] 
 

- Pour la Commune de Marcq-en-Baroeul : [_] 
 

- Pour la Commune de Lille : [_] 
 

- Pour la Commune de Lezennes : [_] 
 

- Pour Paris 2024 : [_] 

Article 34  Annexes 
 
Sont annexés à la Convention les documents suivants : 
 

Annexe 1. Contrat Ville Hôte ................................................................................................................ 36 

Annexe 2. Lettres de garantie .............................................................................................................. 37 



P a g e  34 | 52 

C1-INTERNAL 

Annexe 3. Tableau de répartition des responsabilités ....................................................................... 38 

Annexe 4. Liste des Sites Olympiques et/ou Paralympiques ............................................................. 40 
Annexe 5. Liste des Sites Collectivité Hôte ......................................................................................... 41 
Annexe 6. Clause d’absence de droit marketing ................................................................................. 42 
Annexe 7. Charte sociale des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 ................................. 44 

Annexe 8. Principes d’héritage et de durabilité, Sustainable Policy et Procès-Verbal de Conseil 

d’Administration .......................................................................................................................................... 45 
Annexe 9. Modèle de CODP .................................................................................................................. 46 

Annexe 10. Guide d’usage de la marque ................................................................................................ 48 
Annexe 11. Liste des Partenaires de marketing ................................................................................... 49 
Annexe 12. Principes directeurs du Fonds de dotation ........................................................................ 50 

Annexe 13. Plan de l’approche de site .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 
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La Convention est établie et signée en  (6) exemplaires originaux. Les Parties ont fait signer cette Convention 
par leur représentant respectif dûment autorisé aux dates et lieux indiqués ci-dessous, chaque Partie recevant 
un exemplaire original. 
 
Fait à [_], le [_] 
 
Pour Paris 2024 Pour la MEL  

 

  

 

Pour la Commune de Villeneuve d’Ascq 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Lille 

Pour la Commune de Marcq-en-Baroeul 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Lezennes 
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Annexe 1. Contrat Ville Hôte 
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Annexe 2. Lettres de garantie 
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Annexe 3. Tableau de répartition des responsabilités 

 
 

Action Paris 2024 
Métropole 

Européenne de Lille 
Communes ILEVIA 

Organisation de la compétition X    

Accueil et orientation des populations au 

sein du périmètre de sécurité du sites (sur 

la base des plans VDB4) 

X    

Système de transport dédié pour 

populations accrédités (athlètes compris) 
X    

Opérations commerciales et marketing X    

Plan de transport spectateurs  X  X 

Renfort d’offre de transports publics  X  X 

Communication aux usagers de transport    X 

Jalonnement des cheminements piétons 

depuis les points de dépose jusqu’au site 
 X   

Gestion des parkings spectateurs  X   

Gestion des parkings accrédités X    

Mise en accessibilité universelle de 

l’approche de site (coordination MEL) 
 X X  

Mise à disposition terrains d’entraînement   X  

Renfort des rotations de service de 

propreté urbaine et gestion des déchets 

aux abords des sites   

 X X  

Volontaires X X   

Sites de célébration (Clubs 2024)  X   

Communication (Look of the Game, 

communication riverains,  

communication générale) 

X X X  

Signalétique directionnelle à l’extérieur 

des sites  
 X  X 

Pavoisement à l’extérieur des sites (sous 

coordination MEL) 
 X X X 
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Annexe 4. Liste des Sites Olympiques et/ou Paralympiques 
 

 Stade Pierre Mauroy 

 Village Olympique Lille Métropole 

 La salle du Palacium à Villeneuve d’Ascq 

 La Salle Pierre Mazeaud à Marcq-en-Barœul 

 La Salle Maurice Herzog à Marcq-en-Barœul 

 Tout autre site d’entrainement d’une Collectivité Hôte, identifié d’un commun accord entre celle-ci et 

Paris 2024. 
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Annexe 5. Liste des Sites Collectivité Hôte 
 
 

 Stade Pierre Mauroy 

 Village Olympique Lille Métropole 

 La salle du Palacium à Villeneuve d’Ascq 

 La Salle Pierre Mazeaud à Marcq-en-Barœul 

 La Salle Maurice Herzog à Marcq-en-Barœul 

 Tout autre site d’entrainement d’une Collectivité Hôte, identifié d’un commun accord entre celle-ci et 

Paris 2024. 

Parkings : 
 

- Parking C1 Service 

- Parking C2 Bus 

- Parking S3 

- Parking Maurice Herzog et linéaire de cinquante mètres sur stationnement existant 

- Parking avenue de la Châtellenie, Villeneuve d’Ascq 

Autres espaces de stationnement :  
 

- Autour des gares 

- Autour des hotels 

- Autour de sites d’entraînement  

 
Espaces publics :  

- Boulevard de Leeds, parvis de la Gare Lille Europe 

- Rue de Tournais, Gare de Lille Flandres 

- Espace entre le Parking A2 et la rue du Virage, Villeneuve d’Ascq 

- Rue du Virage, Villeneuve d’Ascq 

- Rue de la Volonté, Villeneuve d’Ascq 

Boulevard de Tournai 
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Annexe 6. Clause d’absence de droit marketing 
 
Chaque Collectivité Hôte s’engage à introduire dans tous ses contrats en lien avec les Jeux dans les conditions 
fixées à l’Article 18 la clause ci-dessous. 
 
 
« Article [●] Protection des Jeux Olympiques et Paralympiques et non référencement 
 
Au sens du présent article, constituent : 
 

- les « Propriétés Olympiques » : le symbole, le drapeau, la devise, l’hymne, les identifications (y 
compris, mais sans s’y restreindre, « Jeux Olympiques » et « Jeux de l’Olympiade »), les désignations, 
les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les torches) Olympiques, ainsi que toute œuvre musicale 
ou audiovisuelle, création ou objet commandés en relation avec les Jeux Olympiques ; 
 

- les « Propriétés Paralympiques » : le symbole, le drapeau, la devise, l’hymne, les identifications, les 
désignations, les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les torches) paralympiques, ainsi que toute 
œuvre musicale ou audiovisuelle, création ou objet commandés en relation avec les Jeux 
Paralympiques ;  
 

- les « Marques Paris 2024 » : toutes les marques déposées ou qui seront déposées par Paris 2024 
comprenant - mais cette liste n’est pas limitative - la marque Paris 2024 déposée dans 45 classes, les 
marques composées d’un terme suivi d’un millésime, toutes les marques déposées par le Comité 
d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques, l’emblème, le nom des labels, et des 
programmes, etc. 
 

[Le Titulaire] reconnaît ainsi que les Propriétés Olympiques et les Propriétés Paralympiques sont protégées en 
France en tant que marques d'usage notoire pour désigner l'événement sportif mondialement connu - les Jeux 
Olympiques et Paralympiques - ainsi que les produits et services afférents à leur organisation. 
 
En outre, le législateur français a entendu renforcer la protection des Propriétés Olympiques sur le territoire 
français par l'adoption de l'article L.141-5 du Code du sport. Le législateur a également renforcé la protection 
des Propriétés Paralympiques sur le territoire français par l’adoption de l’article L141-7 du Code du Sport. 
 
En conséquence, [Le Titulaire] s’interdit toute utilisation des Propriétés Olympiques et/ou des Propriétés 
Paralympiques et/ou des Marques Paris 2024 sans l’autorisation préalable et exprès de Paris 2024, quel qu’en 
soit le support. 
 
[Le Titulaire] s’engage à : 
 

- A ne jamais s’associer, ou associer les marques, déposées ou non, lui appartenant, ses logos, sigles, 
emblèmes ou tout autre signe distinctif lui appartenant aux Jeux Olympiques et Paralympiques, au 
Mouvement Olympique et Paralympique, au CIO, à l’IPC ou à PARIS 2024 ;  
 

- ne jamais utiliser ni créer une association illégale ou non autorisée avec : 
 

- les marques et signes distinctifs du CIO, de l’IPC du Mouvement Olympique et Paralympique, 
des Jeux Olympiques et Paralympiques et de PARIS 2024 ; 

- les Propriétés Olympiques et/ou les Propriétés Paralympiques et/ou les Marques Paris 2024 ; 
- toute autre marque déposée ou non, logo, sigle, emblème ou tout autre signe distinctif en lien 

avec les Jeux Olympiques et Paralympiques, le Mouvement Olympique et Paralympique, le 
CIO, l’IPC ou PARIS 2024 ; 
 

 ne jamais se prévaloir de la qualité de prestataire ou de partenaire « officiel », « sélectionné », « 
approuvé », « garanti », ou « privilégié », par le CIO, par l’IPC, par PARIS 2024, par le Mouvement 
Olympique et Paralympique ou par les Jeux olympiques et Paralympiques, ni de quelconque autre 
qualité similaire ; 
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 ne jamais publier ou effectuer une quelconque communication concernant sa qualité de prestataire de 
biens ou services au profit de Paris 2024, du CIO, ou de toute autre organisation en lien avec les Jeux 
Olympiques et Paralympiques ou le Mouvement Olympique ; 
 

 ne jamais utiliser une marque, un nom commercial, un logo ou tout autre support de communication 
de nature à créer une confusion avec PARIS 2024, le CIO, l’IPC, le Mouvement Olympique et 
Paralympique ou les Jeux Olympiques et Paralympiques, ou entreprendre toute forme de marketing 
insidieux (« ambush marketing ») de nature à créer une telle confusion ; 
 

 ne jamais entreprendre aucune action ou communication susceptibles de porter préjudice au CIO et / 
ou, à l’IPC, et/ou à Paris 2024, et/ ou aux partenaires de marketing du CIO et de Paris 2024. Étant précisé 
que sont qualifiées de « Partenaires de Marketing du CIO » toutes les entités ayant obtenu des droits 
de la part du CIO dans le cadre du programme international de marketing, et que sont qualifiées de « 
Partenaires de Marketing de Paris 2024 » toutes les entités ayant obtenu des droits de la part de Paris 
2024 en conformité avec l’accord sur le plan de marketing conclu avec le CIO. Les Partenaires de 
Marketing du CIO et les Partenaires de Marketing de Paris 2024 constituent ensemble les « Partenaires 
de Marketing ». 

 
[Le Titulaire] s’engage en conséquence à ce qu’aucune publicité quel qu’en soit le support en lien avec les 
marques et signes distinctifs du CIO, de l’IPC, de Paris 2024, du Mouvement Olympique et Paralympique, des 
Jeux Olympiques et Paralympiques ne soit présente ou utilisée à l’occasion de l’exécution du présent contrat.  
 
[Le Titulaire] s'interdit tout dépôt de marques, dessins, modèles, textes, symboles, slogans, ou tout autre titre 
de propriété intellectuelle etc. en rapport direct ou indirect avec le Mouvement Olympique et Paralympique, les 
Jeux Olympiques et Paralympiques ou PARIS 2024. 
 
[Le Titulaire] s’engage à faire respecter les dispositions et engagements du présent article à tous les 
cocontractants, sous-traitants, fournisseurs, partenaires et autres tiers auxquels il aurait recours dans le cadre 
de l’exécution du présent contrat et se porte fort de leur respect par ces tiers. 
 
Il garantit la Collectivité Hôte de toutes les conséquences financières ou autres liées à une violation de son fait 
des engagements listés ci-avant. En outre, [le Titulaire] fera ses meilleurs efforts pour (i) informer la Collectivité 
Hôte de toute violation de ces obligations par les tiers susvisés dont il aurait connaissance et (ii) lui prêter 
assistance en vue de faire cesser les violations susvisées. 
 
Ces obligations et garanties perdureront après la fin du présent contrat quelle qu'en soit la cause, à l’exception 
de l’engagement de reproduire les dispositions du présent article dans les contrats signés avec les 
cocontractants du [Titulaire], qui cessera de s’appliquer après la fin du présent contrat. » 
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Annexe 7. Charte sociale des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 
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Annexe 8. Principes d’héritage et de durabilité, Sustainable Policy et Procès-Verbal de Conseil 
d’Administration 
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Annexe 9. Modèle de CODP 
 

CODP avec installations 

Conditions générales 

Article 1 – DEFINITIONS 
Article 2 - OBJET 
Article 3 – DÉSIGNATION DU SITE  
Article 4 - UTILISATION DU SITE  
4.1 – Activités principales 
4.2 – Autorisation de tournage 
4.3 – Signalétique, affichage 
Article 5 - OBSERVATION DES LOIS ET REGLEMENTS 
Article 6 - DURÉE – PERIODE D’OCCUPATION - REPORT, AJOURNEMENT DES JOP 
Article 7 - SOUS-OCCUPATION 
7.1 – Sous-occupation par les Partenaires de marketing  
7.2 – Autres sous-occupations 
7.3 – Dispositions communes aux contrats de sous-occupation  
Article 8 - REDEVANCE D’OCCUPATION 
ARTICLE 9 - CHARGES 
9.1 - Répartition des charges 
9.2 - Modalités de paiement /remboursement 
9.3 - Intérêts pour retard de paiement 
Article 10 – TRAVAUX ET AMENAGEMENTS TEMPORAIRES 
10.1 – Généralités 
10.2 – Respect des réglementations en vigueur (Urbanisme, aménagement, environnement…) 
10.3 – Obligations déclaratives 
Article 11 - ASSURANCES 
11.1 - Assurances souscrites par Paris 2024 
11.2 - Assurances souscrites par le Propriétaire du Site 
11.3 Renonciation à recours réciproque 
Article 12 - RÉSILIATION UNILATERALE A L'INITIATIVE DE PARIS 2024 
Article 13 - RÉSILIATION UNILATERALE A L’INITIATIVE DE [●] POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 

Article 14 - RÉSILIATION UNILATERALE PAR [●] POUR INOBSERVATION PAR PARIS 2024 DE SES 

OBLIGATIONS 
Article 15 - RÉSILIATION EN CAS DE SINISTRE 
Article 16 - LIBÉRATION DES LIEUX 
Article 17 - JURIDICTION 
 

Conditions particulières 

Article 1 - OBJET  
Article 2 - DÉSIGNATION (Article 3 des Conditions générales) 
2.1 - Situation du Site 
2.2 - Description du Site 
Article 3 - ACCES AU SITE (Article 3 des Conditions générales) 
Article 4 - UTILISATION DU SITE (Article 4 des Conditions générales) 
Article 5 - DATE D'EFFET - DURÉE – PÉRIODE D’OCCUPATION (Article 6 des Conditions générales) 
Article 6 - CHARGES (Article 9 des Conditions générales) 
6.1 - Répartition des charges 
6.2 – Charges à rembourser (article 9.2 alinéa 2 des Conditions générales)  
6.3 – Intérêts pour retard de paiement 
Article 7 – TRAVAUX, INFRASTRUCTURES ET AMENAGEMENTS TEMPORAIRES 
option : Article 8 – INTERFACE AVEC LE VUA 
Article 9 - DOMICILIATION 
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Article 10 - ANNEXES 
 

CODP sans installations 

Conditions générales 

Article 1 – DEFINITIONS 
Article 2 - OBJET 
Article 3 – DÉSIGNATION DU SITE  
Article 4 - UTILISATION DU SITE  
4.1 – Activités principales 
4.2 – Autorisation de tournage 
4.3 – Signalétique, affichage 
Article 5 - OBSERVATION DES LOIS ET REGLEMENTS 
Article 6 - DURÉE – PERIODE D’OCCUPATION - REPORT, AJOURNEMENT DES JOP 
Article 7 - SOUS-OCCUPATION 
7.1 – Sous-occupation par les Partenaires de marketing  
7.2 – Autres sous-occupations 
7.3 – Dispositions communes aux contrats de sous-occupation  
Article 8 - REDEVANCE D’OCCUPATION 
ARTICLE 9 - CHARGES 
9.1 - Répartition des charges 
9.2 - Modalités de paiement /remboursement 
9.3 - Intérêts pour retard de paiement 
Article 10 - ASSURANCES 
10.1 - Assurances souscrites par Paris 2024 
10.2 - Assurances souscrites par le Propriétaire du Site 
10.3 Renonciation à recours réciproque 
Article 11 - RÉSILIATION UNILATERALE A L'INITIATIVE DE PARIS 2024 
Article 12 - RÉSILIATION UNILATERALE A L’INITIATIVE DE [●] POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 

Article 13 - RÉSILIATION UNILATERALE PAR [●] POUR INOBSERVATION PAR PARIS 2024 DE SES 

OBLIGATIONS 
Article 14 - RÉSILIATION EN CAS DE SINISTRE 
Article 15 - LIBÉRATION DES LIEUX 
Article 16 - JURIDICTION 
 

Conditions particulières 

Article 1 - OBJET  
Article 2 - DÉSIGNATION (Article 3 des Conditions générales) 
2.1 - Situation du Site 
2.2 - Description du Site 
Article 3 - ACCES AU SITE (Article 3 des Conditions générales) 
Article 4 - UTILISATION DU SITE (Article 4 des Conditions générales) 
Article 5 - DATE D'EFFET - DURÉE – PÉRIODE D’OCCUPATION (Article 6 des Conditions générales) 
Article 6 - CHARGES (Article 9 des Conditions générales) 
6.1 - Répartition des charges 
6.2 – Charges à rembourser (article 9.2 alinéa 2 des Conditions générales)  
6.3 – Intérêts pour retard de paiement 
option : Article 7 – INTERFACE AVEC LE VUA 
Article 8 - DOMICILIATION 
Article 9 - ANNEXES 
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Annexe 10. Guide d’usage de la marque 
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Annexe 11. Liste des Partenaires de marketing 
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Annexe 12. Principes directeurs du Fonds de dotation 
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Annexe 13. Périmètre Paris 2024 

 

 

 

 
 

           : Périmètre Paris 2024 
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LOGO(S) COCONTRACTANT(S) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ATTENTION : il a été procédé au renvoi à la table des matières pour tous les articles et Annexes, dans le corps 
du Contrat. 
 
En cas de modification d’un article ou d’une annexe, ne pas effacer et réécrire l’article/Annexe. Il suffit de mettre 
le champ à jour, afin de garder la concordance entre table des matières et renvois dans le corps du Contrat. 

 
 
 

 
 
 

CONVENTION D’UTILISATION DE SITE 
 
- 
 

VENUE USE AGREEMENT 
 
- 
 

Salle du Palacium 
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ENTRE : 
 
 

 PARIS 2024 - COMITE D’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET 
PARALYMPIQUES (COJO) 

 
Association déclarée de la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis, 46 rue Proudhon 93210 
Saint-Denis, inscrite au répertoire SIREN sous le numéro 834 983 439, représentée par Monsieur 
Tony Estanguet en sa qualité de Président, domicilié en cette qualité audit siège et dûment 
habilité à l’effet des Présentes, 

 
 

Ci-après désigné « Paris 2024 » 
 

D’une part, 
 
 
ET 
 

 LA VILLE DE VILLENEUVE D’ASCQ 
 

[XXX] 
 
Ci-après désignée « la Ville » 
 
De deuxième part, 
 
Ci-après collectivement désignés « Parties », ou individuellement « Partie ».  

  

Commenté [P241]: A compléter par la Ville. 
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PREAMBULE 
 
1. Le 13 septembre 2017, les membres du Comité International Olympique (CIO), réunis à Lima au Pérou ont 

décidé à l’unanimité de confier l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2024 à la Ville 
de Paris. 

 
2. Le Contrat Ville Hôte (CVH), signé le 13 septembre 2017 entre le CIO, la Ville de Paris et le Comité National 

Olympique Sportif Français (CNOSF), prévoit la constitution d’un Comité d’Organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques (COJO), à qui est confié la planification, l’organisation, le financement et la 
tenue des Jeux Olympiques et Paralympiques, selon les termes du Contrat Ville Hôte et de la Charte 
Olympique1. 

 
3. L’association Paris 2024 – Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques / COJO est le 

dépositaire des droits dédiés du CIO et du Comité International Paralympique (International Paralympic 
Committee - IPC) en France dans le cadre de la préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques.  Il est 
précisé à cet égard que, les droits y compris les droits de propriété intellectuelle indiqués comme étant la 
propriété de Paris 2024 dans le Contrat, sont conservés à titre fiduciaire par Paris 2024 au bénéfice ultime 
du CIO et de l’IPC respectivement en application du CVH.  

 
Paris 2024 a notamment pour objet, dans le respect, du CVH et conformément à ses statuts, de planifier, 
organiser, financer et livrer les JOP, ainsi que les événements associés. 

 
Par accord intervenu le 10 avril 2018 avec le CIO, Paris 2024 a adhéré aux stipulations du Contrat de Ville 
Hôte et admis que toutes les modalités desdits contrats relatives au COJO l’engagent juridiquement 
comme si Paris 2024 était un signataire initial du CVH. 

 
4. [Présentation de la Ville. [Dans ce dernier cas, présentation des droits qu’elle détient sur le site pour le 

mettre à disposition de Paris 2024]. 
 
5. Aux termes d’un courrier adressé le 20 avril 2021 par la Ville à Paris 2024, la Ville a garanti à Paris 2024 

l’utilisation de la Salle du Palacium, à titre gracieux pour les besoins de l’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques. 

 
6. C’est dans ce contexte que les Parties se sont rapprochées pour conclure la présente convention (le 

« Contrat »), qui détaille les conditions de mise à disposition de la Salle du Palacium entre Paris 2024 et la 
Ville pour les besoins de l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques.  

 
Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit.  

                                                 
1 Disponible via le lien suivant : www.olympic.org/fr/documents/charte-olympique 

Commenté [P242]: Eléments de présentation de la Ville & 

de ses droits sur le Site à compléter par la Ville. 

http://www.olympic.org/fr/documents/charte-olympique
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CHAPITRE I – CLAUSES GENERALES 
 
Article 1 -  DEFINITIONS  
 
Sauf stipulation contraire, les termes et expressions commençant par une majuscule, employés dans le Contrat 
- y compris son préambule et ses annexes (« Annexes »), ont la signification qui leur est attribuée le cas échéant 
ci-après : 
 
Calendrier de mise à disposition : désigne le calendrier des Périodes d’utilisation exclusive et non-exclusive du 
Site telles que définies à l’Article 9.1 et à l’Annexe 6 du Contrat. 
 
Contrat : désigne le présent contrat et ses annexes, éventuellement modifié par avenant. 
 
Date de Mise à disposition du Site : désigne la date à laquelle la Ville met le Site à la disposition exclusive de 
Paris 2024. 
 
Date de Restitution du Site : désigne la date à laquelle Paris 2024 restitue le Site à la Ville, le cas échéant, après 
réalisation des travaux de remise en état réalisés dans les conditions fixées à l’Article 34 - Article 33. 
 
Diffuseurs détenteurs de droits ou Rights-holding broadcasters ou RHBs: désigne les sociétés, unions ou 
groupes d'entreprises qui ont acquis les droits de diffusion (de reproduction, de mise à la disposition du public 
par vente, louage ou échange, de télédiffusion et communication au public) de couverture et de présentation 
des jeux du CIO, sur un ou plusieurs territoires durant une période donnée, y compris, sans limite, les filiales 
médias de ces entités et détenteurs autorisés de sous-licences. 
 
Entraînements : désigne les entraînements de basket-ball et de handball projetés le cas échéant sur le Site. 
 
Equipements : désigne les biens mobiliers inclus dans le Site tel que défini à l’Article 5 - . 
 
Famille Olympique et Paralympique : désigne notamment le CIO, l’IPC, OBS, les Fédérations sportives 
internationales (FI), les Comités nationaux olympiques (CNO) et les Comités nationaux paralympiques (CNP), 
les Partenaires de marketing, les comités d’organisations des Jeux Olympiques et Paralympiques présents et 
futurs, les Diffuseurs détenteurs de droits, le Tribunal Arbitral du Sport, l’AMA (Agence Mondiale Antidopage), 
l’AIO (Académie Internationale Olympique), leurs dirigeants, leurs cadres dirigeants et leurs représentants. 
 
Images de la Ville : désigne toutes les images du Site (extérieurs et intérieurs), qu’il soit achevé ou en cours de 
construction, telles que et sans que cette liste soit exhaustive, les maquettes, les photographies, prises de vues, 
dessins, films, vidéos, images numériques telles que virtuelles, augmentées, ou 3D, de synthèse et le cas échéant 
transformées, réalisées par la Ville et/ou par tout tiers autorisés par elle. 
 
Images du Site de Paris 2024 : désignent toutes les images du Site (extérieurs et intérieurs), qu’il soit achevé 
ou en cours de construction, telles que sans que cette liste soit exhaustive, les maquettes, les photographies, 
prises de vues, dessins, films, vidéos, images numériques telles que virtuelles, augmentées, ou 3D, de synthèse 
et le cas échéant transformées, réalisés par Paris 2024 et/ou les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux dont 
OBS et/ou par tous tiers autorisés par eux. 
 
Infrastructures et Aménagements Temporaires : désigne l’ensemble des équipements, bâtiments, 
plateformes, travaux, éléments d'infrastructures et équipements techniques, informatiques,  structures ou 
aménagements temporaires réalisés, installés et exploités sur le Site par Paris 2024 et les Parties Prenantes de 
la Livraison des Jeux et nécessaires à la mise en œuvre des Entraînements et à toute activité se rapportant à 
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 
Jeux Olympiques et Paralympiques ou JOP 2024 ou JOP ou Jeux : désigne les Jeux de la XXXIIIème Olympiade 
et les XVIIèmes Jeux Paralympiques qui se tiendront en 2024 à Paris. 

 
Look of the Games : désigne l’ensemble des éléments et équipements constituant l’identité visuelle des Jeux 
Olympiques et Paralympiques, réalisés, installés et exploités sur le Site. 
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Marques Paris 2024 : désigne, les signes distinctifs déposés ou non, toutes les marques déposées ou qui seront 
déposées par Paris 2024 comprenant - sans que cette liste ne soit limitative - la marque Paris 2024 déposée dans 
45 classes, les marques composées d’un terme suivi d’un millésime, l’emblème, les mascottes des Jeux Paris 
2024, les éléments distinctifs de l’identité visuelle des Jeux, le nom des labels et des programmes, etc.  
 
Marketing d’Embuscade ou Ambush Marketing : désigne toute activité qui crée, implique ou fait référence 
directe ou indirecte à toute association avec Paris 2024, le CIO, l’IPC, le Mouvement Olympique et 
Paralympique, une quelconque édition des Jeux Olympiques et/ou des Jeux Paralympiques, les Jeux et/ou les 
Propriétés Olympiques et/ou les Propriétés Paralympiques et/ou les Marques Paris 2024 ou qui viendrait créer 
une telle association dans l’esprit du public, ainsi que toute fourniture ou distribution de matériel promotionnel 
ou de produits sur le Site ou aux alentours de celui-ci, dans le but d’obtenir de la visibilité pour une marque, ou 
de tirer indûment profit des efforts et du savoir-faire du CIO, de l’IPC, du Mouvement Olympique et du 
Mouvement Paralympique, de Paris 2024 et/ou de ses Partenaires de marketing, s’apparentant à de la 
concurrence déloyale et/ou du parasitisme et engageant la responsabilité de son auteur au sens des articles 1240 
et 1241 du Code Civil, à moins que ces activités aient été préalablement et expressément autorisées par Paris 
2024, par le CIO ou par l’IPC. 
 
Mouvement Olympique et Paralympique : désigne respectivement les organisations, les athlètes et les autres 
personnes qui se soumettent à la Charte olympique ou à l’autorité de l’IPC.  
 
OBS : désigne la société Olympic Broadcasting Services SA, filiale du CIO, ayant la responsabilité de la 
production et de la distribution des signaux audiovisuels, numériques, digitaux et radiophoniques pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques. 
 
Partenaire de marketing : désigne toute entité désignée ou qui sera désignée par le CIO, l’IPC ou Paris 2024 
pour exploiter certains droits de partenariat et de marketing en relation avec les Jeux. 
 
Parties Prenantes de la Livraison des Jeux Olympiques et Paralympiques  ou Parties Prenantes de la 
Livraison des Jeux ou Parties Prenante de la Livraison des JOP : désigne toute entité concourant à la livraison 
des Jeux et, notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive, Paris 2024 (incluant ses personnels, 
représentants et Volontaires Olympiques et Paralympiques désignés par Paris 2024), le CIO, l’IPC, OBS, les 
fédérations sportives internationales, les Comités nationaux olympiques, les Comités nationaux paralympiques, 
l’opérateur On Location, les Partenaires de marketing, les RHBs, les acteurs publics concernés, les licenciés 
officiels, les membres de la presse accrédités, ainsi que leurs prestataires, préposés, fournisseurs, sous-traitants 
et tout tiers ou entités, associés directement ou indirectement par Paris 2024, à la livraison de l’Evénement.  
 
Période d’utilisation non-exclusive : désigne la période pendant laquelle Paris 2024 dispose d’un droit non 
exclusif d’accès et d’utilisation du Site dans les conditions définies à l’Article 9.3. du Contrat. 
 
Période d’utilisation exclusive : désigne la période durant laquelle le Site est intégralement mis à la disposition 
exclusive de Paris 2024 dans les conditions définies à l’Article 9.4 du Contrat. 
 
Plan de sécurité : désigne l’ensemble des instructions, procédures, recommandations et règles de sécurité et 
de sureté applicables au Site pendant la Période d’utilisation exclusive qui seront définies et mises en œuvre 
pour assurer la sécurité et la sûreté du Site et celles des biens et des personnes à l’intérieur du Site. 
 
Produits de contrefaçon : désigne tous les produits reproduisant à l’identique ou imitant les Propriétés 
Olympiques et/ou les Propriétés Paralympiques et/ou les Marques Paris 2024, sans autorisation du CIO, de l’IPC 
ou de Paris 2024. 
 
Propriétés Olympiques : sont définies à l’article L141-5 du Code du Sport et dans les règles 7 à 14 de la Charte 
Olympique telle que régulièrement mise à jour, et désigne le symbole, le drapeau, la devise, l’hymne, les 
identifications (y compris, mais sans s’y restreindre, « Jeux Olympiques », « Jeux de l’Olympiade »), les 
désignations, les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les torches) olympiques, ainsi que toute œuvre 
musicale ou audiovisuelle, création ou objet commandés en relation avec les Jeux Olympiques, toutes éditions 
confondues. 
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Propriétés Paralympiques :  sont définies à l’article L141-7 du code du sport et désigne le symbole, le drapeau, 
la devise, l’hymne, les identifications, les désignations, les emblèmes, la flamme et les flambeaux (ou les 
torches) paralympiques, ainsi que toute œuvre musicale ou audiovisuelle, création ou objet commandés en 
relation avec les Jeux Paralympiques toutes éditions confondues ;  
 
Réglementation Data : désigne (i) le règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD), (ii) la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, (iii) les recommandations 
de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), et toutes règlementations ou décisions 
applicables aux Parties et relatives à la protection des données à caractère personne l venant s’y substituer, ou 
les modifier. 
 
Site : Le Palacium rue Breughel 59650 Villeneuve d’Ascqest situé [XXX]. Le Site est défini à l’Article 5 - Article 5.  
 
Volontaires Olympiques et Paralympiques :  désigne les bénévoles participant au programme des volontaires 
de Paris 2024. 
 
 
Article 2 -  OBJET DU CONTRAT 
 
Conformément aux engagements rappelés en préambule, le Contrat a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles la Ville met le Site à disposition de Paris 2024 pour les besoins et nécessités des Jeux Olympiques et 
Paralympiques et lui fournit les prestations visées à l’Article 14 - Article 14. 
 
Chaque Partie s’engage à imposer, à leurs frais, les stipulations du Contrat à l’ensemble de ses prestataires, sous-
traitants, préposés ou tout tiers désignés ou qui seraient désignés par elle dans le cadre de l’exécution du 
Contrat. 
 
 
Article 3 -  ORDRE DE PRIORITE DES PIECES CONTRACTUELLES  
 
Les pièces contractuelles comprennent, par ordre de priorité, le Contrat et ses Annexes, telles qu’elles sont 
listées par ordre de priorité décroissante à l’Article 41 - Article 40. 
 
En cas de contradiction entre le corps du Contrat et une de ses Annexes, le corps du Contrat prévaut. 
 
En tout état de cause, les Parties se conforment aux dispositions de la Charte Olympique et du Contrat Ville 
Hôte et s’engagent à respecter toute règle ou exigence additionnelle qui serait prévue par le CIO ou l’IPC au 
cours de l’exécution du Contrat. En cas de contradictions entre les stipulations du Contrat et la Charte 
Olympique ou les règles du CIO, les dispositions de la Charte Olympique ou les règles du CIO en  
vigueur prévalent. 
  
Après échanges entre les Parties, les frais et surcoûts qui seraient directement engendrés par toute règle ou 
exigence additionnelle prévue par le CIO ou l’IPC seront pris en charge par Paris 2024 dans les conditions prévues 
à l’Article 28.127.1. 
 
 
Article 4 -  ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU CONTRAT  
 
Le Contrat entre en vigueur à compter de sa signature.   
 
Le Contrat prend fin à la Date de Restitution du Site, sans préjudice des clauses dont la survie reste nécessaire à 
l’interprétation ou à l’application du Contrat. 
 
 
 
 
 

Commenté [P243]: A compléter par la Ville de Villeneuve 

d’Ascq. 
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Article 5 -  DESIGNATION DU SITE 
 
Le Site mis à la disposition de Paris 2024 comprend l’ensemble des biens immobiliers et espaces compris dans 
le périmètre délimité en Annexe 3, à la seule exception des espaces identifiés dans cette Annexe comme 
conservés par la Ville.  
 
Le Site mis à la disposition de Paris 2024 comprend également, l’ensemble des Equipements nécessaires à 
l’exploitation du Site tels que visés à l’Annexe 4, étant entendu que la mise à disposition des Equipements inclut 
celle des logiciels et solutions informatiques permettant leur exploitation et leur fonctionnement par Paris 2024.  
 
Cette Annexe est régulièrement mise à jour par les Parties au fur et à mesure de l’évolution des Equipements. 
 
Les infrastructures techniques nécessaires à l’exploitation du Site, en ce compris celles qui demeurent sous le 
contrôle exclusif de la Ville, devront être opérationnelles pendant la Période d’utilisation exclusive. 
 
Les biens mobiliers présents sur le Site qui ne seront pas mis à la disposition de Paris 2024 seront enlevés et 
stockés en dehors du Site par la Ville, à ses frais, avant la Date de Mise à disposition du Site. 
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CHAPITRE II – CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET D’EXPLOITATION DU SITE 
 
Article 6 -  REGIME JURIDIQUE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Le Site appartenant au domaine public de la Ville, le Contrat est consenti par la Ville et accepté par Paris 2024 
dans le cadre des dispositions des articles L.2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes 
publiques, et conformément à l’article 17 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l'organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024.  
 
 
Article 7 -  DESTINATIONS DU SITE 
 
La mise à disposition et les conditions d’utilisation du Site est consentie à Paris 2024 pour les besoins de 
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, et en particulier la préparation, l’organisation 
des Entraînements. 
 
Paris 2024 exercera sur le Site des activités conformes aux destinations susvisées.  
 
Paris 2024 pourra modifier la nature des Entraînements prévues dans le Site et en informera le cas échéant la 
Ville. 
 
 
Article 8 -  REGLEMENTATION EN VIGUEUR  
 
Les Parties se conforment à l’ensemble de la réglementation et de la législation en vigueur susceptibles de 
s’appliquer au Site, à son occupation et à son exploitation.  
 
 
Article 9 -  CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET D’UTILISATION DU SITE  
 

9.1. Calendrier de mise à disposition  

 
Sans préjudice des stipulations de l’Article 28.227.2 : 
 

- les Périodes d’utilisation non-exclusive courent   
o de la signature du Contrat au 25 juin 2024 inclus (« Période 1 ») ;  
o du 19 août 2024 inclus au 26 août 2024 inclus (« Période 3 ») ; 

 
- la Période d’utilisation exclusive court : du 26 juin 2024 inclus au 18 août 2024 inclus pour les besoins 

des JOP (« Période 2 »). 
 

9.2. Informations, plans et documentation relatifs aux Site 
 
La Ville fournira, sans frais et à première demande de Paris 2024, les documents relatifs à la configuration et 
l’exploitation du Site visés à l’Annexe 5 que Paris 2024 est d’ores et déjà autorisée à partager avec les Parties 
Prenantes de la Livraison des Jeux. 
 
Toute mise à jour de la documentation susvisée qui a un impact sur l’exploitation du Site sera transmise dans un 
délai de dix (10) jours calendaires à Paris 2024, sans que cette dernière n’ait à en faire la demande. 
 
La Ville informera, régulièrement et/ou dès qu’elle en a connaissance, Paris 2024 de tous travaux et 
aménagements dont la réalisation serait envisagée et/ou projetée sur le Site avant la tenue des Jeux (tout 
particulièrement ceux relatifs au gros œuvre ou aux réseaux électriques) ainsi que leur état d’avancement.  
 
 
 

Commenté [P244]: @Julien @Andreas, est-ce que les sites 

lillois font l’objet de problématique CVC ? Si oui, il faut 

prendre en compte les délais de montage (2/2.5 semaines 

avant) et de démontage (2 semaines, dont 1 semaine de 

PUNE après la fin de la PUE) dans les données calendaires. 

 

Plus spécifiquement, preneur des dates en cours de 

stabilisation pour ce site. Ces dates sont-elles les mêmes pour 

l’ensemble des sites lillois ? 

Commenté [AP5R4]: Oui, il y aura bien de la CVC, les 

audits ont eu lieu vendredi. 

@Julien Mariet peut faire le travail de prévision des dates, 

mais on va se rapprocher du 26 juin/18 aout je pense. 

Commenté [JM6R4]: Hello 

@Amaury je te confirme qu'il y aura de la CVC au Palacium 

et sur tous les sites de Lille.  Nous sommes sur les dates 

indiquées par Andreas pour Palacium, Mazeaud et Herzog. 

En revanche pour St Sauveur  on peut mettre une date de fin 

au 12/08. 

Commenté [P247R4]: Merci pour votre retour @Andreas 

@Julien, le 18 août (et le 12 pour Lille) sont la fin de la PUE 

ou la date où l’on restitue le Site (donc après travaux de 

désinstallation de la clim’) ? 

Commenté [JM8R4]: Fin de la PUE 12/08 pour St Sauveur 

et 18/08 pour les autres. Fin de la PNUE 1 semaine après en 

sachant que l'on pourra surement réduire. (En attente des 

retours d'études CVC suite au repérage de la semaine 

dernière) 

mailto:JMariet@paris2024.org
mailto:APhillips@paris2024.org
mailto:JMariet@paris2024.org
mailto:ALagarde@paris2024.org
mailto:APhillips@paris2024.org
mailto:JMariet@paris2024.org
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9.3. Utilisation non-exclusive du Site  

 
Pendant la Période d’utilisation non exclusive du Site, la Ville octroie et garantit Paris 2024 un droit d’utilisation 
non exclusive du Site pendant la Période d’utilisation non-exclusive du Site. 
 
Ce droit ainsi conféré à Paris 2024 l’autorise, ainsi que tout tiers autorisé par elle, à : 
 
(i) organiser des visites et des réunions et conduire les actions de formation pour son personnel, les 

membres de la Famille Olympique et Paralympique, les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux les 
Volontaires et tout tiers autorisés par Paris 2024 qui seront amenés à intervenir sur le Site ou aux abords 
de ceux-ci pendant la Période d’utilisation exclusive ; 

 
(ii) réaliser sur le Site, avec l’assistance du personnel en charge de l’exploitation du Site, les études et, le 

cas échéant, dans les conditions définies à l’Article 10.2 du Contrat, les travaux nécessaires à la 
réalisation des Infrastructures et Aménagements Temporaires ; 

 
(iii) assurer toute intervention que Paris 2024 et/ou les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux jugeraient 

nécessaire en vue d’assurer l’organisation des Jeux ; 
 

(iv) réaliser les travaux de démontage des Infrastructures et Aménagements Temporaires et de remise en 
état du Site en vue de leur restitution à la Ville à la Date de Restitution du Site dans les conditions 
définies à l’Article 34 - Article 33 - du Contrat. 

 
La Ville s’engage à apporter sans frais supplémentaires pour Paris 2024, toute assistance, notamment par la 
mobilisation de son personnel, et à répondre aux sollicitations de Paris 2024 et/ou des Parties Prenantes de la 
Livraison des JOP, dans le cadre et pour les besoins de la mise en œuvre de son droit d’accès et d’utilisation et 
de transfert des connaissances du Site, de ses Equipements et systèmes. 
 

9.4. Mise à disposition et utilisation exclusive du Site  
 

9.4.1. Etendue du droit d’utilisation exclusive du Site 
 
Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, la Ville met le Site à la disposition exclusive de Paris 2024 et/ou 
de tout tiers autorisé par Paris 2024, et octroie et garantit à cette dernière un droit d’accès, d’occupation, 
d’exploitation, de contrôle et d’utilisation exclusif, libre de tout entrave du Site. 
 
A ce titre, la Ville garantit à Paris 2024 qu’aucun évènement, aucune manifestation ou aucune activité ne pourra 
être organisé par un tiers sur le Site pendant cette période.  

 
9.4.2. Modalités de mise en œuvre du droit d’utilisation exclusive du Site 

 
Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, Paris 2024 contrôlera exclusivement les accès du Site. 
 
Le personnel de la Ville ainsi que celui de ses prestataires disposera d’un accès au Site, sous réserve de la 
délivrance d’une accréditation en cours de validité par Paris 2024 et du respect d’un délai de prévenance 
raisonnable (sauf urgence dûment justifiée) pour les besoins de l’exécution du Contrat 
 
Ce droit d’accès de la Ville ne pourra pas avoir pour effet de perturber les activités entreprises par Paris 2024 et 
les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux sur le Site. 
 
Les représentants et les membres du personnel de la Ville ainsi que ceux de ses prestataires pourront faire l’objet 
d’enquêtes de sécurité administrative préalablement à leur accréditation ou la délivrance d’un dispositif d’accès 
par Paris 2024 et de fouilles de sécurité préalablement à leur accès au Site. 
 
 
Article 10 -  Mise en configuration du Site et aménagements spécifiques 
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10.1. Mise en configuration du Site 

 
10.1.1. Mise en configuration réalisée par Paris 2024 
 
Les aménagements de mise en configuration réalisés par Paris 2024 mentionnés en Annexe 8 sont autorisés par 
la Ville. 
 
Dans l’hypothèse où Paris 2024 et/ou une Partie Prenante de la Livraison des Jeux souhaiterait réaliser des 
aménagements de mise en configuration non-mentionnés en Annexe 8, les Parties conviennent de se 
rencontrer en tant que de besoin en vue de la réalisation de ces aménagements, en tenant compte des 
impératifs de l’impératif lié à la bonne organisation des JOP. 
 
10.1.2. Mise en configuration réalisée par la Ville 
 
Des aménagements de mise en configuration, mentionnés en Annexe 8 seront réalisés par le Département, 
toutes réserves levées, préalablement à la Date de Mise à disposition du Site. 
 
Les Parties échangeront régulièrement, notamment sur le suivi calendaire de cette mise en configuration au 
cours des réunions régulières des référents contractuels prévues à l’Article 36 - Article 35. 
 

10.2. Travaux relatifs aux Infrastructures et Aménagements Temporaires réalisés par Paris 2024 et, 
le cas échéant, les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux 

 
Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, Paris 2024 et les Parties Prenantes de la Livraison des JOP 
sont autorisées à développer, installer et exploiter sur le Site, les Infrastructures et Aménagements Temporaires 
décrits en Annexe 7. 
 
Le planning prévisionnel de ces travaux figure en Annexe 7. 
 
Tous les travaux relatifs aux Infrastructures et Aménagements Temporaires, installations et équipements seront 
réalisés par Paris 2024 ou les Parties Prenantes de la Livraison des JOP conformément aux règles de l’art et à la 
législation et à la réglementation en vigueur.   
 
La Ville apportera son assistance et sa connaissance du Site, sans frais, à Paris 2024 et, le cas échéant, aux Parties 
Prenantes de la Livraison des JOP, pour la réalisation des Infrastructures et Aménagements Temporaires 
réalisés par ces derniers, ainsi que pour la configuration ou reconfiguration des infrastructures existantes. La 
Ville ne pourra pas interférer ou agir, de quelque façon que ce soit, avec/sur les Infrastructures et Aménagements 
Temporaires ainsi réalisés, sauf à obtenir l’accord préalable de Paris 2024 et/ou, le cas échéant, les Parties 
Prenantes de la Livraison des Jeux ayant réalisés lesdits Infrastructures et Aménagements Temporaires.  
 
 
Article 11 -  MODALITES DE PRISE DE POSSESSION DU SITE PAR PARIS 2024 

 
11.1.  Etat des lieux et inventaire 

  
Si nécessaire, un ou des état(s) des lieux d’entrée sera réalisé, contradictoirement par les Parties avant le début 
de la Période d’utilisation non exclusive et au cours de celle-ci. Un état des lieux de l’intégralité du Site sera 
effectué au plus tard à la Date de Mise à disposition du Site. 
 
Chaque Partie supporte les frais qu’elle engage pour l’établissement de l’état de lieux d’entrée. Dans l’hypothèse 
dans laquelle il est établi par voie d’huissier, les frais d’huissier sont pris en charge par la Partie qui le requiert. 
 
L’état des lieux établi avant le début de la Période d’utilisation exclusive emporte constat de l’état de nettoyage 
du Site.  
 
L’état des lieux pourra être réalisé sur un outil informatique permettant de cadrer les points à viser, de les 
positionner sur plan et d’effectuer des comparatifs entre états des lieux d’entrée et de sortie. 
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11.2. Prise de possession  

 
Paris 2024 prend possession du Site à la Date de Mise à disposition. 
 
A la Date de mise à disposition du Site, la Ville remet à Paris 2024 tous les éléments, les droits d’accès aux 
composantes réseaux qui sont nécessaires à l’utilisation exclusive du Site par Paris 2024 tels que, sans que cette 
liste soit limitative, les clés des locaux constitutifs du Site, pass, et tous les équipements ainsi que la 
documentation relative à leur utilisation.  
 

11.3. Nettoyage 
 
La Ville s’engage, préalablement à la Date de Mise à disposition du Site, à procéder, si nécessaire, au nettoyage 
complet du Site dans les conditions prévues au présent article et à l’Annexe 910.  
 
A l'occasion des états des lieux d'entrée sur le Site, Paris 2024 pourra émettre des réserves si le nettoyage 
effectué par la Ville ne s'avérait pas conforme aux prescriptions prévues par le présent Article. 
 
 
Article 12 -  SURETE ET SECURITE DU SITE 
 

12.1. Plan de sécurité – Concept des opérations de sécurité du Site 
 

Paris 2024 développera un plan global de sécurité pour les Jeux Olympiques et Paralympiques en concertation 
avec le CIO, l’IPC et les autorités administratives nationales compétentes.  
 
Ce plan fera l'objet d'une déclinaison à l'échelle du Site à travers le Concept des opérations de sécurité de Site 
pour la rédaction duquel la Ville pourra être associée par Paris 2024. 
 
La Ville se conforme au Concept des opérations de sécurité de Site établi par Paris 2024 et coopérera avec Paris 
2024 et les autorités administratives compétentes pour permettre la mise en œuvre du Concept des opérations 
de sécurité de Site pendant les Périodes d’utilisation non exclusive et d’utilisation exclusive du Site. 
 
La Ville reconnait que le Concept des opérations de sécurité du Site prévaudra sur toutes les recommandations 
et/ou règles et/ou consignes de la Ville pendant la Période d’utilisation exclusive, sauf à ce que la Ville notifie à 
Paris 2024 par écrit toute disposition légale ou réglementaire qu’elle devrait respecter et qui serait contraire au 
plan global de sécurité pour les Jeux et/ou au Concept des opérations de sécurité de Site.  
 

12.2. Sureté pendant la Période d’utilisation non exclusive du Site 
 

12.2.1. Obligations de la Ville 
 
Pendant la Période d’utilisation non exclusive du Site, la Ville prend financièrement à sa charge et est 
responsable de la sécurité, sûreté du Site et prend à cet effet toutes les mesures de sécurité qui s’imposent.  
 
Elle est tenue d’informer sans délai Paris 2024 de toute obligation en matière de santé et de sécurité susceptible 
d’avoir un impact sur la bonne exploitation ou utilisation du Site ainsi que sur la sécurité des biens et des 
personnes (en ce compris toute obligation en matière de capacité maximale d’accueil du Site).  
 
Dans l’hypothèse où la Ville envisagerait une mise à disposition du Site pour la tenue d’exercices de crise, 
d’entrainements et/ou séminaires des forces d’interventions, elle en avertira Paris 2024 et lui communiquera le 
planning aux fins de coordination et planification des opérations sur les zones impactées. 
  
La Ville nommera un référent sécurité qui sera l’interlocuteur de Paris 2024 en matière de sécurité et de sécurité 
incendie. Il aura la charge de la mise en œuvre de l’ensemble des équipements techniques et technologiques et 
matériels de sécurité courante ainsi que l’ensemble des personnels les opérant. En cas d’absence du référent, la 
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Ville nommera un suppléant pour assurer la continuité de représentation en matière de sécurité et de sécurité 
incendie.  
 
12.2.2. Obligations de Paris 2024 
 
La Ville mettra gracieusement à disposition de Paris 2024, à la demande de cette dernière, son dispositif de 
gestion des demandes d’accès et d’identification des véhicules pendant les périodes de montage/démontage et 
d’exploitation. 
 
Dans l’éventualité où Paris 2024 et/ou les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux et les membres de la Famille 
Olympique et Paralympique solliciteraient la Ville pour des prestations complémentaires de gardiennage et/ou 
de surveillance d’installations ou zones spécifiques à l’intérieur du Site, ces prestations feront l’objet d’une 
facturation par la Ville dans les conditions fixées à l’Annexe 1011 du Contrat. 

12.3. Sureté pendant la Période d’utilisation exclusive du Site 
 
Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, Paris 2024 est responsable de la sûreté du Site.  
 
Paris 2024 ou tous tiers désigné par elle prend à ses frais toutes les mesures de sûreté admises par la 
réglementation qu’elle jugerait nécessaires (incluant notamment le barriérage et le personnel de sécurité, la 
détection des objets illégaux par les fouilles des personnes, des véhicules, des bagages, colis, emballages, la 
cybersécurité etc.). Pendant cette Période, le gardiennage du Site est transféré à Paris 2024 ou à tous tiers 
désigné par Paris 2024 qui en assume la responsabilité, en recourant à son dispositif de sécurité et à ses 
prestataires, ainsi qu’aux Equipements et aux personnels mis à sa disposition par la Ville tels qu’identifiés à 
l’Annexe 4. 
 
La Ville reconnait notamment que l’accès au Site puisse être contrôlé et restreint par des clôtures et des 
barrières temporaires et du personnel de sécurité. Les opérations de sécurisation du Site entreprises par Paris 
2024 peuvent également inclure le contrôle d'accès au Site systématique de l'ensemble des personnes, 
véhicules et flux logistiques, la mise en place à l'intérieur du Site d'une restriction d'accès à certaines zones 
prédéfinies et le déploiement d'outils technologiques de sécurité additionnels. La Ville reconnaît également que 
Paris 2024 peut implanter sur le Site des caméras de vidéosurveillance sous réserve d’avoir obtenu les 
autorisations administratives adéquates. 

 
Les représentants et les membres du personnel de la Ville ainsi que ceux de ses prestataires pourront faire l’objet 
d’enquêtes de sécurité administrative préalablement à leur accréditation ou la délivrance d’une disposition 
d’accès par Paris 2024 et de fouilles de sécurité préalablement à leur accès au Site. 
 
La Ville conserve sous sa responsabilité et à sa charge l’ensemble des opérations de sécurité dites courantes du 
Site ce qui inclut de façon non exhaustive les missions décrites en Annexe 910. 
 
En Période d’utilisation exclusive, l’ensemble des personnels de la Ville ainsi que les équipements de sécurité 
courante doivent être en capacité répondre dans des délais raisonnables aux sollicitations de Paris 2024. 
 
La Ville nommera un référent sécurité qui sera l’interlocuteur de Paris 2024 en matière de sécurité et de sécurité 
incendie. Il aura la charge de la mise en œuvre de l’ensemble de ces équipements techniques et technologiques 
et matériels de sécurité courante ainsi que l’ensemble des personnels les opérants. En cas d’absence du référent, 
la Ville nommera un suppléant pour assurer la continuité de représentation en matière de sécurité et de sécurité 
incendie. Les jours d’Entraînements, le référent ou son suppléant est présent au sein du Centre de 
Commandement sécurité du Site et assure la coordination avec les équipes qui assurent la sécurité courante du 
Site. Le référent et son suppléant seront présents à l’ensemble des réunions relatives à la sécurité et à la sécurité 
incendie organisées par Paris 2024 ou une Partie Prenante de la Livraison des Jeux. 
 

12.4. Sécurité incendie 
 
La Ville demeure responsable, pendant toute la durée d’exécution du Contrat, des dispositifs de prévention et 
de sécurité incendie et d’aides à la personne et de panique de l’ensemble du Site.  

Commenté [FM13]: Manque annexe 

Commenté [FM14]: CSU existant. Voir si possibilité d’y 

rattacher le site doté de caméras   



 

- 16 - 

 

C1-INTERNAL C1-INTERNAL 

 
Elle mobilisera, sans frais pour Paris 2024, le personnel (et ce compris le Responsable Unique de Sécurité) et les 
moyens, nécessaires pour assurer le contrôle, la maintenance et les interventions en conformité avec la 
réglementation en vigueur et adaptés à la tenue des Entraînements. A ce titre, la Ville assurera les actions de 
formation, d’accueil et de prévention du personnel de Paris 2024 et des Parties Prenantes de la Livraison des 
Jeux en matière de sécurité incendie et d’aides à la personne et de panique, selon les horaires requis par 
l’organisation des JOP sur le Site. 
 
Dans l’éventualité où Paris 2024 et/ou les Parties Prenantes de la Livraison des Jeux et membres de la Famille 
Olympique et Paralympique solliciteraient la Ville pour des ajouts de dispositif additionnel de prévention 
incendie et d’aide à la personne, ces prestations feront l’objet d’une facturation par la Ville dans les conditions 
fixées à l’Annexe 1011 du Contrat 
 
La Ville sera à ce titre, responsable de la sécurité incendie et d'aide à la personne des Infrastructures et 
Aménagements temporaires. 
 
 
Article 13 -  ENTRETIEN, REPARATION ET MAINTENANCE 
 

13.1. Obligations incombant à la Ville 
 
Pendant la Période d’utilisation non exclusive, la Ville entretient, répare et maintient le Site. 
 
La Ville procède notamment, préalablement à la Date de mise à disposition du Site, 

 
- le cas échéant, à la réalisation des travaux de gros entretien et de renouvellement conformément à 

l’Annexe 8 ; 
 

- à l’ensemble des maintenances et des travaux de mise aux normes légales ou réglementaires qui 
s’imposeraient au Site et ce, si nécessaire en avance de phase. 

 
Ces opérations et travaux de mise aux normes légales ou réglementaires seront réalisés suivant des modalités 
préalablement convenues entre les Parties si ces opérations et travaux de mise aux normes légales et/ou 
réglementaires du Site sont rendus nécessaires par la seule exploitation de ce(s) dernier(s) par Paris 2024 en vue 
de répondre aux besoins spécifiques de l’organisation des JOP. 
 
La Ville assurera que toute l'infrastructure informatique du Site, notamment le câblage, le matériel et les 
logiciels existants et utilisés par Paris 2024 pour fournir les services pendant les Jeux est adaptée à son usage, 
n'est en aucune façon défectueuse et a fait l’objet de toutes les opérations de maintenance (si nécessaire en 
avance de phase) avant le début de la Période d’utilisation non-exclusive correspondant à la Période 1 telle que 
définie par l’Article 10.1 du Contrat. 
 
Pendant la Période d’utilisation exclusive, la Ville procède à sa charge, aux travaux et opérations de 
maintenance, de gros entretien et de renouvellement du Site et ce, selon le plan de maintenance et d’entretien 
figurant en Annexe 910. 

 
Dans la mesure où il est nécessaire que Paris 2024 puisse avoir accès aux données de la GTC et autres systèmes 
de conduite des installations du Site. La Ville donnera des droits d’accès à ses systèmes à Paris 2024 pour que 
ces informations puissent être transférées à un centre de conduite général des opérations de Paris 2024. 
 

13.2. Obligations incombant à Paris 2024 
 
Pendant la Période d’utilisation exclusive, le Site, en ce compris les Equipements mis à la disposition de Paris 
2024 et à l’exclusion des espaces non mis à disposition de Paris 2024, est entretenu en bon état de propreté et 
de fonctionnement par Paris 2024.  
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En cas de dégradation et/ou de problème d’exploitation du Site, Paris 2024 doit en informer immédiatement la 
Ville. 
Article 14 -  SERVICES  

 
14.1. Services fournis par la Ville inclus dans la mise à disposition  

 
La Ville fournit à Paris 2024, au cours de la Période d’utilisation exclusive, l’ensemble des prestations nécessaires 
à l’exploitation technique du Site définie en Annexe 910. 
 
Le coût de la fourniture et de la gestion de ces services est inclus dans les frais de mise à disposition prévus à 
l’Article 23.1. 
 

14.2. Prestations opérationnelles non incluses dans la mise à disposition 
 
Paris 2024 est libre d’avoir recours à tout tiers désigné par elle dont elle jugerait l’intervention nécessaire sur le 
Site en vue d’assurer la fourniture de travaux, fournitures et services relatifs à l’utilisation et de l’exploitation du 
Site en vue de la préparation, l’organisation et la tenue sur le Site. 
 
Compte-tenu du caractère indissociable avec la mise à disposition du Site de certaines prestations 
complémentaires ayant pour objet d’étendre le périmètre des services fournis par la Ville au titre de l’Article 14.1 
précité, leur réalisation est confiée à cette dernière par Paris 2024 dans les conditions techniques et financières 
prévues à l’Annexe 910.  
 
Pour les prestations opérationnelles non incluses qui seraient confiées à la Ville dès lors qu'elles sont 
indissociables et complémentaires à la mise à disposition, les Parties conviennent de se rencontrer afin d'en 
définir les modalités techniques et financières sur la base du modèle en Annexe 10. 

 
14.3. Energies & fluides 

 
La Ville s’assure : 

- de la connexion aux réseaux (points d’arrivée en courant) du Site en énergies (électricité, gaz 
notamment) et souscrit l’ensemble des abonnements nécessaires à l’exploitation du Site en 
fonctionnement habituel pendant la durée du Contrat et acquitte régulièrement les primes et 
cotisations qui y sont liées, sous réserve des stipulations du dernier alinéa du présent article ; 
 

- du raccordement au réseau d’eaux usées et de la connexion aux réseaux (points d’arrivée en eau) du 
Site en fluides (eau, eau chaude, eau glacée notamment) et souscrit l’ensemble des abonnements 
nécessaires à l’exploitation du Site en fonctionnement habituel pendant la durée du Contrat et acquitte 
régulièrement les primes et cotisations qui y sont liées, sous réserve des stipulations du dernier alinéa. 

 
Pendant la Période d’utilisation exclusive, la Ville refacturera à l’euro l’euro et sans frais de gestion à Paris 2024 
les frais en énergies et fluides nécessaires à l’exploitation du Site, sur justificatifs et selon des niveaux de service 
équivalents à ceux susceptibles d’être fournis par son Partenaire de marketing, EDF, pour la fourniture de 
l’électricité et du gaz d’origine renouvelable. Il appartiendra à la Ville de présenter et mettre en place un système 
de comptage permettant d’identifier la consommation de Paris 2024 et/ou, le cas échéant, des Parties 
Prenantes à la Livraison des Jeux. 

 
Pendant la Période d’utilisation exclusive, Paris 2024 peut cependant recourir discrétionnairement à ses 
Partenaires de marketing, et notamment EDF pour la fourniture d’électricité et de de gaz d’origines 
renouvelables, sur le Site. 
 
Le cas échéant, Paris 2024 fera son affaire des frais qui pourraient résulter de cette fourniture d’électricité  et de 
gaz d’origines renouvelables par son Partenaire de marketing sur les abonnements souscrits par la Ville (frais de 
suspension ou de résiliation de l’abonnement). 
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14.4. Technologies, réseaux et télécommunications 

 
Dans le cadre du Contrat, la Ville met à la disposition de Paris 2024, sans frais supplémentaires, l’ensemble des 
espaces techniques, des infrastructures techniques (fourreaux, fibres optiques, câble cuivre, prises RJ45, 
chemins de câbles), des Equipements nécessaires à l’exploitation du Site et, le cas échéant, les services associés 
dans les conditions prévues à l’Annexe 3 du Contrat.  
 
La Ville autorise Paris 2024 à procéder, à ses frais, à l’enterrement des chemins de câbles afin de sécuriser la 
fibre optique qui sera déployée sur le Site. 
 
Les infrastructures réseaux et Wifi existantes sont mises à la disposition de Paris 2024, des Parties Prenantes de 
la Livraison des Jeux et des Partenaires de marketing. 
 
Sauf accord contraire des Parties, la Ville souscrit l’ensemble des abonnements nécessaires à leur exploitation 
pendant la Période d’utilisation exclusive et acquitte régulièrement les primes et cotisations qui y sont liées.  
 
Pendant la Période d’utilisation exclusive, Paris 2024 peut néanmoins recourir discrétionnairement à ses 
Partenaires de marketing, et notamment Orange, pour la fourniture des biens et services relatifs aux réseaux 
techniques, informatiques et de télécommunications avec la possibilité de réutiliser les espaces techniques, les 
infrastructures techniques, et les Equipements existants.  
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CHAPITRE III – DROITS COMMERCIAUX D’EXPLOITATION 
 
Article 15 -  DROITS COMMERCIAUX D’EXPLOITATION DES JEUX  

 
Le CIO et l’IPC détiennent respectivement tous les droits commerciaux et d’exploitation, relatifs, 
respectivement, aux Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 

Pendant la Période d’utilisation exclusive, Paris 2024 bénéficie d’une exclusivité d’exploitation commerciale du 
Site. La Ville garantit à Paris 2024 ne pas avoir cédé, concédé de licence ou transféré d’une quelconque manière 
que ce soit à un tiers un droit d’occupation, d’utilisation ou d’exploitation du Site susceptible de porter préjudice 
aux droits exclusifs et non exclusif dont bénéficie Paris 2024. La Ville reconnaît ainsi que le droit exclusif de Paris 
2024 de réaliser des exploitations commerciales, notamment publicitaires, pouvant résulter de la jouissance du 
Site et des Images du Site de Paris 2024, concernant les Entraînements, ainsi que tous évènements ou activités 
liés aux Jeux se déroulant sur le Site, avec faculté pour Paris 2024 d’en consentir concession, cession ou 
autorisation à tous tiers de son choix. 
 
La Ville reconnait ne dispose d’aucun droit d’obtenir ou percevoir de quelconques revenus en rapport avec les 
Jeux ou résultant de l’utilisation du Site pendant la période des Jeux ou d’effectuer de la publicité ou de publier 
des documents promotionnels en rapport avec les Jeux, ou de publier d’autres documents factuels en rapport 
avec les Jeux, sous réserve des stipulations de l’Article 17 - Article 17. 
 
 
Article 16 -  DROITS ET EXCLUSIVITES DES PARTENAIRES DE MARKETING  
 
La Ville est informée que des engagements contractuels ont été pris par le CIO, l’IPC et Paris 2024 vis-à-vis des 
Partenaires de marketing, pendant la durée de l’exclusivité accordée à ces derniers. 
 
En conséquence, la Ville s’engage : 

 
(i) pendant toute la durée d’exécution du Contrat, en sa qualité de propriétaire du Site, à : 

 

 n’entreprendre aucune action, activité ou communication susceptible de porter préjudice aux intérêt 
des Partenaires de marketing ; 
 

 respecter, les exclusivités partagées, les droits de fourniture de produits / services accordés aux 
Partenaires de marketing au sein de leurs catégories respectives de produits ou services, de sorte 
qu’aucun droit marketing, de licence, d’exploitation, de franchise ou toute autre droit d’association ne 
puisse être accordé à des entités autres que Paris 2024 ou les Partenaires de marketing au sens de 
l’Article 18 - Article 18. 
 

(ii) pendant la Période d’utilisation exclusive, à : 
 

 ne pas faire usage ni assurer la promotion de marques ou signes distinctifs quels qu’ils soient, détenus 
ou exploités par des entités concurrentes de Partenaires de marketing ou toute entité dont les activités 
pourraient être en conflit avec les droits consentis aux Partenaires de marketing ; étant rappelé que la 
Ville s’engage à imposer aux entités occupant le Site pendant la Période d’utilisation non exclusive, 
ainsi que leurs prestataires, fournisseurs ou partenaires, qu’elles n’associent en aucune façon leurs 
marques déposées ou non, leurs logos, sigles, emblèmes ou tout autre signe distinctif leur appartenant 
ou toutes leurs activités/services/produits à une quelconque édition des Jeux Olympiques et 
Paralympiques, au Mouvement Olympique et au Mouvement paralympique, au CIO, à l’IPC ou à Paris 
2024 ; 
 

 à conférer et garantir à Paris 2024 le droit de mettre en œuvre les droits des Partenaires de marketing, 
rendre visible les marques de Partenaires de marketing et au besoin, de renommer, de remplacer ou de 
supprimer les produits et services existants sur le Site, dans la mesure nécessaire au respect des droits 
et exclusivités accordés aux Partenaires de marketing, en termes notamment de droit de fourniture 
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accordées aux Partenaires de marketing au sein de leurs catégories respectives de produits ou services 
ou de mise en œuvre d’activations promotionnelles dans le Site. 

 
La liste indicative et actuelle des Partenaires de marketing figure en Annexe 1 et peut être mise à jour par Paris 
2024 pendant toute la durée d’exécution du Contrat. Elle s’impose à la Ville. Il en va de même de ses 
modifications éventuelles. 
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CHAPITRE IV – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le Comité International Olympique (« CIO ») et le Comité International Paralympique (« IPC ») détiennent 
respectivement tous les droits relatifs aux Propriétés Olympiques, Propriétés Paralympiques et Marques Paris 
2024. La Ville est informée et accepte que les droits et le bénéfice du présent Contrat seront cédés par Paris 
2024 au CIO et/ou, le cas échéant, à l’PIC, étant précisé que cette cession sera effective au plus tard le jour de la 
dissolution volontaire de Paris 2024. 

 
Article 17 -  NON REFERENCEMENT AUX MARQUES ET SIGNES DISTINCTIFS DES JEUX OLYMPIQUES ET  

PARALYMPIQUES 
  
Les droits et obligations en matière de non-référencement et d’utilisation des Propriétés Olympiques, des 
Propriétés Paralympiques et des Marques de Paris 2024 par la Ville seront fixés dans la convention-cadre relative 
à l’organisation et au succès des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 à conclure avec Paris 2024.  
 
Dans l’attente de la signature de cette convention, ils sont fixés par le Guide d’usage de la marque d’ores et déjà 
communiqué par Paris 2024 à la Ville et joint en Annexe 1213. 
 
La Ville s’engage à imposer la clause de non-référencement du Contrat à l’ensemble des tiers auxquels il aurait 
recours pour la bonne exécution du Contrat et le bonne tenue des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
 
 
Article 18 -  MARKETING D’EMBUSCADE  
 
La Ville s’engage à :  
 

- pendant toute la durée du Contrat, ne se livrer à aucun Marketing d’Embuscade, acte de parasitisme, 
de concurrence déloyale ou de contrefaçon  ;  

 
- et ne jamais porter activement et/ou sciemment concours en vue de faciliter le Marketing 

d’Embuscade, les actes de parasitisme, de concurrence déloyale ou de contrefaçon par un tiers ;  
 

- pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, faire ses meilleurs efforts pour aider Paris 2024, le 
CIO et l’IPC à protéger le Site, ses abords en ce qui concerne les emprises sous son contrôle , à l’encontre 
de tout Marketing d’Embuscade qui serait présent sur le Site, ses abords et contre toute vente ou 
distribution de Produits de Contrefaçon ainsi qu’à transmettre dans les meilleurs délais tout 
information ou document dont la Ville disposera à Paris 2024 afin de lutter contre ce Marketing 
d’Embuscade ou cette vente ou distribution de Produit de Contrefaçon. 

 
 
Article 19 -  DROIT A L’IMAGE 

 

19.1. Images du Site appartenant à la Ville 
 
La Ville s’engage, à titre gracieux, à (i) mettre à disposition de Paris 2024 l’ensemble des Images de la Ville du 
Site et à (ii) consentir à Paris 2024 et tous tiers autorisés par elle l’autorisation de les reproduire, représenter, 
diffuser, utiliser et exploiter librement pour les besoins de leur communication interne ou externe ou toutes 
autres destinations, sur tout support , par tous moyens connus ou inconnus à ce jour et au minimum pour tous 
les droits tels qu’énumérés à l’Article 16 - Article 16, ci-avant. 
  
Dans le cas où la Ville ne détiendrait pas tous les droits sur les Images de la Ville, la Ville s’engage à fournir à 
Paris 2024 les informations lui permettant de prendre contact avec le titulaire de droits concerné (par exemple 
un photographe) ou ses ayants-droits ou l’organisateur de l’évènement. 
 
La présente autorisation est soumise au droit d’auteur français et est consentie pour le monde entier et pour la 
durée légale de protection des droits patrimoniaux d’auteur portant sur les Images de la Ville. 
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La Ville déclare et garantit qu’elle coopérera activement à la première demande de Paris 2024, pour la défense 
des droits de Paris 2024, notamment en fournissant toute pièce, contrat ou justificatif qui lui serait demandé 
par Paris 2024 pour l’exploitation paisible desdits droits. 
 
La Ville est responsable de fournir à Paris 2024 les crédits nécessaires au respect du droit de paternité afférent 
aux Images de la Ville.  
 
Le droit d’utilisation et d’exploitation des Images de la Ville ainsi conféré à Paris 2024 s’exerce dans le respect 
des éventuels droits d’auteur des architectes du Site, éventuellement confiés à des organismes de gestion 
collective tels que l’ADAGP, et dont la Ville fait son affaire. 
 
La Ville garantit à Paris 2024 et aux tiers qui auront été autorisés par elle en application du présent article, 

l’exploitation et la jouissance paisibles des Images de la Ville.  

 

19.2. Images du Site de Paris 2024 

 

La Ville autorise Paris 2024 et à tous tiers désigné par elle, le droit de fixer, capter, enregistrer des images du 
Site. La Ville fera seule son affaire des éventuels droits d’auteur des architectes du Site éventuellement confiés 
à des organismes de gestion collective tels que l’ADAGP. La Ville garantit Paris 2024 et tous tiers désigné par 
elle, de toute réclamation ou action de quelque nature que ce soit qui pourrait être formée ou intentée à son 
encontre du fait de la fixation, captation ou de l’enregistrement du Site par Paris 2024 ou tout tiers désigné par 
elle. 
 
La Ville s’engage, durant toute la durée du Contrat, sous réserve des contraintes en matière de sécurité qui 
s’imposeront à Paris 2024 et aux Parties Prenantes de la Livraison des Jeux, à (i) permettre à Paris 2024 et à tout 
tiers autorisé ou mandaté par ces derniers d’accéder à l’intégralité du Site et à ses alentours, sans restrictions, 
en ce compris l’espace aérien au-dessus du Site et ses alentours, ainsi que l’espace en sous-sol du Site (si 
existant) pour permettre de réaliser et fixer des images (telles que, sans que cette liste soit exhaustive, 
photographies, prises de vues, dessins, films, vidéos) du Site aux fins d’exploitation commerciale ou non 
desdites images ou à (ii) fournir à Paris 2024 toutes les informations lui permettant d’obtenir les autorisations 
nécessaires (autorité compétente, formalités à accomplir, etc.). 
 
Les Images du Site de Paris 2024 seront la propriété exclusive de Paris 2024 qu’il s’agisse des supports desdites 
images et des droits de propriété intellectuelle, corporels et incorporels. Les Images du Site de Paris 2024 seront 
librement utilisées et exploitées par Paris 2024 et/ou tous tiers expressément autorisé par elle. 
 
Tous les droits d’exploitation des produits et services en résultant, et la jouissance des droits et garanties 
accordés à Paris 2024 en vertu des présentes, s’exercent pour toute la durée de la protection de la propriété 
littéraire et artistique (et/ou industrielle selon le cas). 
 
Si la Ville souhaite faire usage de quelque manière que ce soit desdits visuels, elle devra solliciter l’autorisation 
de Paris 2024.   
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CHAPITRE V – SITE EXEMPT DE PUBLICITE (CLEAN VENUE) 
 
 
Article 20 -  MISE A DISPOSITION DU SITE EXEMPTS DE PUBLICITE – CLEAN VENUE 
 
La Ville met à la disposition de Paris 2024 le Site à la Date de Mise à disposition du Site exempt de tout affichage 
publicitaire, de toute publicité, à caractère commercial ou non, de message d’entreprise, de logo, 
d’identification commerciale, de toute mention de marque déposée et de tout signe distinctif d’une marque ou 
d’une entité tierce, et notamment (i) ceux des constructeurs des Equipements inclus dans la mise à disposition 
du Site et (ii) ceux d’un club ou équipe sportif utilisant le Site pour des compétitions. 

La Ville s’engage à fournir les prestations prévues sans laisser apparaître de nom, marque et logo, quels qu’ils 
soient, à l’exception et dans la limite de ceux expressément requis par la loi. Cette obligation concerne 
notamment le matériel, les uniformes et les véhicules de la Ville et de ses co-contractants.  

Dans l’hypothèse où la Ville aurait manqué même partiellement aux obligations mises à sa charge au titre de la 
mise à disposition du Site, il s’engage à suivre les instructions de Paris 2024 afin de résoudre tout manquement 
et notamment en retirant tout affichage publicitaire ou promotionnel.  
 
 
Article 21 -  IDENTITE VISUELLE (SIGNALISATION, LOOK OF THE GAMES) ET PUBLICITE  
 
Durant la Période d’utilisation exclusive, Paris 2024 jouira d’un droit exclusif de contrôle de l’identité visuelle du 
Site ce qui comprend le droit d’ériger et d’installer tout affichage, présentoir, signalétique intérieure et 
extérieure du Site, panneau d’information, publicité, décoration, sur quelque support que ce soit dans le 
périmètre du Site. 
 
Ce droit exclusif confère en outre à Paris 2024, sans que cela ne soit limitatif, le droit de dissimuler, recouvrir, 
enlever, déplacer ou modifier tout affichage, présentoir, signalisation, panneau d’information, décoration, 
stand, boutique, concession existant sur le Site sur quelque support que ce soit.  
 
A l’issue de la Période d’utilisation exclusive, Paris 2024 remet en l’état tous les supports qu’il a dissimulés, 
recouverts, déplacés, modifiés ou désinstallés et répare tout dommage matériel qu’il aurait causé à ce titre.  
 
 

CHAPITRE VI – MOYENS / PERSONNEL  
 
Article 22 -  MOYENS / PERSONNEL  
 
Dans le cadre de l’exécution du Contrat, la Ville s’engage à affecter les moyens et le personnel nécessaires à la 
bonne exécution des prestations et obligations prévues au Contrat ainsi qu’au suivi et au pilotage de l’exécution 
du Contrat.  
 
La Ville dispose de l’indépendance de sa gestion, exclusive de tout lien de subordination ou de représentation 
sous quelque forme que ce soit avec Paris 2024.  
 

  

Commenté [FM20]: Ville engagée par un marché public 

pour le mobilier urbain ; pas de possibilité de résiliation sans 

risque d’une forte indemnisation. Pour toute publicité ne 

dépendant pas de la Ville, aucun moyen de contraindre les 

publicitaires tant que le RLPI est respecté 
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CHAPITRE VII - CLAUSES FINANCIERES  
 
Article 23 -  Frais de mise à disposition du Site et rémunération de la Ville 
 

23.1. Frais de mise à disposition 
 
Conformément à l’article L.2125-1, avant-dernier alinéa du code général de la propriété des personnes 
publiques, le Site sera mis à la disposition de Paris 2024 sans contrepartie financière au titre des droits 
d’occupation et d’utilisation du Site qui lui sont conférés pendant toute la durée du Contrat. 
 
A ce titre, la Ville prend notamment à sa charge : 
 

- le coût de la mise à disposition du Site pour les besoins mentionnés à l’Article 7 - Article 7 du Contrat selon le 
périmètre défini en Annexe 3 et selon le Calendrier de mise à disposition prévu à l’Article 9.1 et à 
l’Annexe 6 du Contrat ; 

 
- toutes les taxes et frais connus à la date d’entrée en vigueur du Contrat, ce qui inclut, sans que cette 

liste ne soit exhaustive tous les impôts, taxes et redevances liés à l’exploitation du Site ;  
 

- le coût de l’ensemble des prestations incombant à la Ville en application du Contrat, en ce compris le 
coût des moyens dédiés à la réalisation desdites prestations ;  
 

- le(s) coût(s) de toutes autorisations, cessions, concessions, de droits au profit de Paris 2024 (et/ou tiers 
désignés par Paris 2024) et de l’exploitation de tous droits de propriété intellectuelle, corporels et 
incorporels (tant pour les éléments protégeables que non protégeables) tels que définis par les 
Chapitres III et IV du Contrat. La Ville déclare et garantit faire son affaire des éventuelles rémunérations 
ou réclamations de tiers concernés sans qu’aucune dépense supplémentaire, ni forfaitaire ni 
proportionnelle ni autre ne puisse être réclamée par quiconque à Paris 2024 à ce titre. 

 
Paris 2024 reste tenue au remboursement des dépenses en énergie et fluides, liées à l’exploitation du Site 
pendant la Période d’utilisation exclusive, dans les conditions définies à l’Article 14.3. 
 

23.2. Prix des travaux de mise aux normes légales, de mise en configuration 
 
Paris 2024 s’acquittera auprès de la Ville également du coût : 

- des travaux de mise en configuration, réalisés par la Ville, prévus à l’Article 10.1, dans la limite du 
montant défini dans le bon de commande adressé par Paris 2024 ; 

 
- des travaux de mise aux normes légales et/ou réglementaires du Site rendus nécessaires par la seule 

exploitation de ce dernier par Paris 2024 en vue de répondre aux besoins spécifiques de l’organisation 
des JOP tels que définis par le Contrat. 

 
23.3. Rémunération des prestations opérationnelles  

 
Les prestations opérationnelles non incluses dans la mise à disposition et prévues à l’Annexe 1011 du Contrat 
seront facturées par la Ville à Paris 2024 sur la base des bordereaux de prix unitaires mentionnés en Annexe 1011 
du Contrat et selon les modalités prévues par cette Annexe. 
 
 
Article 24 -  MODALITES DE FACTURATION ET DE PAIEMENT  
 

24.1. Modalités de facturation et de paiement des travaux de mise aux normes et de mise en 
configuration 

 
Le coût des travaux de mises aux normes légales ou réglementaires et de mise en configuration réalisés par le 

Département, à la charge de Paris 2024 en application de l’Article 13.1 est pris en charge par Paris 2024. selon l’échéancier suivant : [●] 
 

Commenté [FM21]: Manque annexe 
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Les appels de fonds attachés aux travaux de mise en configuration et/ou aux des travaux de mises aux normes 
légales ou réglementaires à la charge de Paris 2024 en application de l’Article 13.1 adressés par la Ville devront 
comporter les mentions suivantes : 

- Le nom, n° SIRET et l’adresse de la Ville ;  
- Date de l’appel de fond ; 
- Numéro de l’appel de fond ; 
- Le n° de compte bancaire ou postal de la Ville ; 
- Référence du Bon de commande qui sera transmis par Paris 2024 ; 
- Tout justificatif utile. 

 
24.2. Modalités de facturation et de paiement des prestations opérationnelles 

 
Le coût des prestations opérationnelles complémentaires réalisées par la Ville est pris en charge par Paris 2024 
dans les conditions de l’Annexe 1011, suivis de bons de commande transmis par Paris 2024. 
 
Les factures seront adressées mensuellement par la Ville à Paris 2024, après service fait, et comporteront les 
mentions légales et indications suivantes : 
 

- Le nom, n° SIRET et l’adresse de la Ville ; 
- Le n° et la date de la facture ; 
- Les références du Contrat ; 
- Le n° du bon de commande fourni par Paris 2024 lors de sa demande d’intervention, son objet et la 

date ; 
- Les factures émises par ses prestataires ;  
- Le n° de compte bancaire ou postal de la Ville ; 
- La dénomination précise et le détail des prestations effectuées ; 
- Le montant total HT ; 
- Le taux et le montant de la TVA ; 
- Le montant total TTC ; 
- Toute autre information utile au paiement, permettant à Paris 2024 de comprendre et vérifier les 

modalités de facturation. 
 
Les prix sont payés après réception de la facture de la Ville, après service fait, sur la base d’un compte rendu 
détaillé des prestations réalisées.  
 
En ce qui concerne les dépenses en énergie et fluides, les frais feront l’objet d’une facturation mensuelle par la 
Ville accompagnées des justificatifs nécessaires permettant à Paris 2024 de comprendre et vérifier les modalités 
de facturation. 
 

24.3. Présentation et règlement des appels de fonds et factures par Paris 2024 
 
Avant envoi de toute facture / tout appel de fonds définitif, la Ville proposera à Paris 2024 un projet de 
facture/appel de fonds. Cette facture/appel de fond sera adressé(e) aux personnes en charge du Contrat, à 
savoir: 
Les factures, appels de fond doivent être adressés par voie dématérialisée aux personnes en charge du Contrat 
pour Paris 2024. 
 
Paris 2024 pourra accepter ou refuser ce projet dans les quinze (15) jours calendaires suivant la réception de 
cette facture/appel de fond, et devra alors motiver son refus de manière à permettre à la Ville, après vérification, 
de modifier, le projet de facture ou d’appel de fond concerné et/ou d’apporter toutes explications 
complémentaires aux justificatifs déjà fournis. 
 
Une fois les factures/appels de fonds validé(e)s par Paris 2024, la Ville les envoie à cette dernière par voie 
dématérialisée à l’adresse suivante : comptabilite@paris2024.org.   
 

mailto:comptabilite@paris2024.org
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Le délai global de paiement par Paris 2024 est de trente (30) jours. Ce délai débute à la fin du mois de la réception 
d’une facture ou d’un appel de fond complet(e). Le paiement est effectué sur le compte bancaire indiqué en 
Annexe 1416. 
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CHAPITRE VIII – RESPONSABILITES ET SANCTIONS 
 
Article 25 -  PRINCIPES GENERAUX DE RESPONSABILITE 
 
Chaque Partie, lorsqu’elle constate que l’autre Partie manque à l’une ou plusieurs des obligations qui lui 
incombent au titre du Contrat, peut la mettre en demeure, par tout moyen donnant date certaine de réception, 
de s’y conformer dans un délai adapté et proportionné  la nature et à la gravité du manquement.  
 
Compte tenu de l’objet du Contrat, les manquements de chaque Partie aux engagements par elle souscrits, non 
justifiés par la force majeure, entraîneront la réparation intégrale du préjudice subi par l’autre Partie et la mise 
en œuvre des pénalités décrites à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable.Article 26. 
 
Article 26 -  PENALITES  
 
Faute pour les Parties de satisfaire à ses obligations contractuelles, les pénalités visées à l’Annexe 1314 peuvent lui 
être appliquées par l’autre Partie, sans préjudice des autres sanctions prévues par le Contrat et, s’il y a lieu, de la 
réparation des dommages envers les tiers. 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que celles-ci entendent déroger au caractère libératoire des 
pénalités (au sens du premier alinéa de l’article 1231-5 du Code civil), dans les conditions et limites prévues ci-
après.  
 
Par conséquent, dans le cas où, en cas de manquement par une Partie à ses obligations contractuelles, il serait 
démontré que les préjudices en résultant pour l’autre Partie seraient supérieurs au montant des Pénalités 
appliquées au titre dudit manquement, la Partie qui subit le préjudice pourra prétendre et solliciter de la Partie 
pénalisée nonobstant l’application desdites Pénalités, l’indemnisation de ces préjudices sous forme de 
dommages et intérêts, à hauteur de la part non couverte par le paiement de ces mêmes pénalités. 
 
 
Article 27 -  FORCE MAJEURE  
 
Les Parties n'encourent aucune responsabilité pour ne pas avoir exécuté ou pour avoir exécuté avec retard une 
de leurs obligations, dans la mesure où un tel manquement ou retard résulte directement d'évènements 
présentant les caractéristiques de la force majeure au sens de l’alinéa premier de l’article 1218 du Code Civil, de 
la jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation. 
 
De convention expresse, l’annulation des Jeux Olympiques et/ou Paralympiques de 2024 constitue un cas de 
force majeure au sens du présent article si l’annulation résulte d’une décision extérieure à Paris 2024 ou au CIO 
et s’imposant à elle, ou si cette annulation, bien que décidée par Paris 2024 ou par le CIO, résulte d’un fait 
présentant lui-même les caractéristiques d’un évènement de force majeure. 
 
En cas de survenance d'un évènement de force majeure, chaque Partie a l'obligation de prendre, dans les 
meilleurs délais, toutes les mesures raisonnablement envisageables pour en atténuer l'impact sur l'exécution de 
ses propres obligations.   

Commenté [P2422]: Nous avons pour habitude, au titre 

des sanctions du Contrat, de prévoir le cas d’une mise en 

régie en cas de péril qui pèse sur les JOP en raison d’une non-

exécution du Contrat. Cette substitution est inadaptée au cas 

des collectivités. Nous sommes à votre disposition pour en 

discuter car elle pourrait offrir une porte de sortie en cas de 

blocage dans l’exécution des prestations qui échapperait à 

votre contrôle. A discuter collectivement. 
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CHAPITRE IX – CLAUSES DE MODIFICATION ET DE FIN DU CONTRAT  
 
Article 28 -  MODIFICATION DU CONTRAT – MODIFICATION DU CALENDRIER DES JOP  

 
28.1. Modification du Contrat  

 
Sous réserve des stipulations de l’Article 9.1, le Contrat ne peut être modifié que par voie d’avenant écrit et signé 
des Parties, étant entendu que toute modification sera soumise à l’approbation préalable du CIO.  
 
Les Parties s’engagent à apporter au Contrat toute modification demandée par Paris 2024 et rendue nécessaire 
par l’organisation des JOP et des Entraînements et des activités en lien avec les Jeux se déroulant sur le Site 
conformément à l’Article 7 -  du Contrat. 
 
Dans l’hypothèse où la modification, ainsi demandée par Paris 2024 générerait un surcoût pour la Ville, ce 
surcoût sera pris en charge par Paris 2024 s’il est dûment justifié par la Ville qui produira à cet effet toutes pièces 
justificatives venant démontrer, à la fois, la réalité de ce surcoût et son montant, étant précisé que la Ville fera 
ses meilleurs efforts afin d’en limiter le montant. 

 
28.2. Report, ajournement des JOP ou des Entraînements ou des activités en lien avec les Jeux se 

déroulant sur le Site conformément à l’Article 7 - Article 7 du Contrat 

 
Sous réserve des stipulations de l’Article 9.1 dans l’hypothèse où le calendrier des JOP ou des Entraînements se 
trouverait modifié, pour quelque cause que ce soit, y compris cas de force majeure au sens de l’Article 27 - Article 26, le 
Calendrier de mise à disposition prévu à l’Article 9.1 serait lui-même modifié en conséquence, dans les 
conditions de l’Article 28.127.1.  
 
Cette modification de calendrier est alors sans conséquence sur les autres stipulations du Contrat, et 
notamment sur les engagements et les obligations pris par la Ville quant aux modalités de mise à disposition du 
Site. 
 
La Ville a droit au remboursement par Paris 2024 des indemnités dûment justifiées qu’elle serait elle-même 
tenue de verser du fait de l’annulation ou du report des évènements et des manifestations pour lesquels elle 
s’était engagée à mettre le Site à disposition, et pour autant que cette annulation ou ce report soit directement 
rendu nécessaire par la modification de Calendrier. A cet effet, la Ville produit à Paris 2024 toutes pièces 
justificatives venant démontrer, à la fois, le bien-fondé desdites indemnités et la réalité de leur paiement, étant 
précisé que la Ville fait ses meilleurs efforts afin d’en limiter le montant. 
 
 
Article 29 -  CAUSES DE FIN DE CONTRAT  
 
Le Contrat prend fin dans les cas suivants :  
 

- à son terme normal ;  
- en cas de résiliation juridictionnelle du Contrat, ou par voie de conséquence d’une décision 

juridictionnelle ;  
- dans un des cas de résiliations prévus au Contrat ;  
- en cas d’incapacité juridique de l’une des Parties ; 
- en cas de commun accord des Parties. 

 
 
Article 30 -  RESILIATION POUR FAUTE 
 
En cas de faute d’une particulière gravité, ou de manquements graves et répétés d’une Partie à ses obligations 
contractuelles, l’autre Partie peut prononcer, sans accomplissement d’aucune formalité judiciaire, la résiliation 
du Contrat pour faute. 
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Lorsque l’une des Parties considère que les motifs justifiant une résiliation pour faute de l’autre Partie sont 
réunis, elle lui adresse une mise en demeure de remédier au(x) manquement(s) dans un délai proportionné à la 
nature et à la gravité du manquement invoqué. Si, à l’expiration de ce délai de mise en demeure, la Partie fautive 
ne s’est pas conformée à ses obligations, l’autre Partie peut prononcer la résiliation du Contrat. 
 
En cas de résiliation du Contrat pour faute de l’une des Parties, l’autre Partie sera indemnisée de l’intégralité du 
préjudice qu’elle aura subi.  
 
 
Article 31 -  RESILIATION POUR FORCE MAJEURE  
 
Si en raison d’un évènement présentant les caractéristiques de la force majeure au sens de l’Article 27 - Article 26 - , 
l’organisation des Entraînements au sein du Site, l’organisation des activités en lien avec les Jeux se déroulant 
sur le Site conformément à l’Article 7 - du Contrat, dans le respect des conditions prévues au Contrat, est rendue 
impossible, la résiliation du Contrat est prononcée à l’initiative de la Partie invoquant cette situation de force 
majeure dans un délai de 15 jours après en avoir informé l’autre Partie.  
 
En cas de résiliation du Contrat pour force majeure, les Parties font leur affaire des conséquences financières de 
la résiliation du Contrat.  
 
 
Article 32 -  RESILIATION PAR LA VILLE POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 
 
La Ville pourra résilier le Contrat à tout moment, pour un motif d’intérêt général dument justifié, et sous réserve 
d’un préavis de dix (10) mois notifié à Paris 2024. 
 
Dans ce cas, Paris 2024 aura droit à une indemnité équivalente à la réparation de l’entier préjudice direct et 
certain résultant pour elle de cette résiliation. 
 
 
Article 33 -  RESILIATION UNILATERALE PAR PARIS 2024  
 
En cas d’annulation par Paris 2024 ou par le CIO, pour quelque motif que ce soit et hors cas de force majeure tel 
que visé à l’Article 31 - Article 30 - , des JOP ou des Entraînements, le Contrat pourra être résilié, sans accomplissement 
d’aucune formalité judiciaire, par Paris 2024 à compter de la notification de cette décision d’annulation par Paris 
2024 à la Ville. 
 
Plus généralement, Paris 2024 pourra également prononcer unilatéralement la résiliation du Contrat pour tout 
motif lié à l’organisation des JOP et des Entraînements, et notamment dans l’hypothèse où il serait décidé 
d’organiser les Entraînements dans un autre Site. 
 
En cas de résiliation unilatérale par Paris 2024, laquelle sera notifiée par Paris 2024 au moins 1 mois avant la 
Date de mise à disposition exclusive, la Ville sera indemnisée des dépenses utiles engagées par la Ville pour les 
besoins de l’exécution du Contrat sous réserve de justifier ces dépenses et de réaliser ses meilleurs efforts pour 
en diminuer le montant, notamment en répercutant les conditions d’annulation prévues dans le présent article 
dans les contrats qu’il conclut avec des tiers. 
 
 
Article 34 -  RESTITUTION DU SITE AU TERME DU CONTRAT 
 

34.1. Principes généraux  
 

Paris 2024 devra restituer le Site à la Date de Restitution du Site fixée au 26 août 2024. 
 
En cas de résiliation du Contrat, la Date de Restitution du Site correspond à la date de prise d’effet de ladite 
résiliation. 
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Le Site sera restitué en bon état d’entretien, libre de toute occupation et de tout Infrastructures et 
Aménagements Temporaires ou équipement temporaire installé par Paris 2024 et/ou les Parties Prenantes de 
la Livraison des Jeux, de manière à remettre à la Ville le Site dans un état équivalent à celui dans lequel il se 
trouvait lors de la prise de possession, tel que constaté dans le cadre de l’état des lieux d’entrée, dont la 
procédure est détaillée à l’Article 11 - , à l’exception des Infrastructures et Aménagements Temporaires, des 
travaux de mise en configuration et équipements dont la Ville aura préalablement demandé la conservation.  
 
Les Infrastructures et Aménagements Temporaires et Equipements qui sont la propriété de Paris 2024 dont la 
Ville aura sollicité la conservation feront l’objet d’une indemnité de reprise versée à Paris 2024 fixée, à défaut de 
meilleur accord entre les Parties, à leur valeur vénale fixée, à défaut d’accord entre les Parties, à dire d’expert. 
 
Dès que possible et avant la Date de Restitution du Site, Paris 2024 procèdera aux éventuels travaux de remise 
en état du Site. 
 

34.2. Etat des lieux de sortie 
 
Un état des lieux de sortie du Site sera établi contradictoirement, au besoin avec l’assistance de tout sachant, et 
au plus tard à la Date de Restitution du Site. 
 
Chaque Partie supporte les frais qu’elle engage pour l’établissement de ces états de lieux. Dans l’hypothèse dans 
laquelle ils sont établis par voie d’huissier, les frais d’huissier sont pris en charge par la Partie qui le requiert. 
 
Cet état des lieux de sortie arrête la liste des éventuelles réserves aux travaux de remise en état, et fixe un délai 
raisonnable imparti à Paris 2024 pour procéder à leur reprise. 
 
Si les réserves ne peuvent être levées à l’expiration de ce délai, la Ville peut faire procéder à l’exécution de ces 
travaux de reprise par l’entrepreneur de son choix à condition d’avoir préalablement adressé un devis en ce sens 
à Paris 2024 et que Paris 2024 ait expressément accepté ce devis. Paris 2024 ne supporte aucune responsabilité 
au titre des conditions de réalisation des travaux de remise en état par l’entrepreneur choisi par la Ville. 
 
A l’issue des travaux de remise en état du Site par l’entrepreneur choisi par la Ville, la Ville adresse à Paris 2024 
un certificat de bonne fin, attestant de la réalisation desdits travaux et accompagné de tout justificatif sur leurs 
coûts réels et sur les frais afférents, effectivement supportés la Ville.  
 
Ces coûts réels et ces frais afférents sont remboursés par Paris 2024 dans un délai de 30 jours à compter de la 
transmission, par la Ville, du certificat de bonne fin et des justificatifs précités. 
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CHAPITRE X - CLAUSES DIVERSES 
 
Article 35 -   APPROBATION PREALABLE DU CIO 
 

Il est rappelé que préalablement à sa signature, le Contrat a été soumis à l’approbation du CIO.  
 
 
Article 36 -  SUIVI ET PILOTAGE DU CONTRAT  
 
Afin d’assurer le suivi et le pilotage du Contrat, les Parties désignent respectivement les interlocuteurs 
suivants (« référents contractuels ») : 

- Pour Paris 2024 :  [●] 

- Pour la Ville : [●] 
 
Par ailleurs, pour le suivi opérationnel de certains aspects spécifiques du Contrat avec la Ville, Paris 2024 pourra 
également désigner, le cas échéant parmi des Parties Prenantes de la Livraison des Jeux, un (ou des) 
interlocuteur(s) opérationnel(s) (« référents opérationnels »). 
 
Les référents contractuels précités participent à la réunion périodique de coordination et de pilotage qui se 
tiendra tous les semestres en 2022 et 2023, puis au minimum tous les 2 mois en 2024, afin d’évoquer le suivi et 
l’exécution du Contrat et de constater les éventuelles difficultés rencontrées afin d’y remédier, le cas échéant 
après avoir invité tous les tiers intéressés à l’exécution du Contrat (dont les référents opérationnels). 
 
 
Article 37 -  ASSURANCES  
 
Toutes les polices d’assurance responsabilité civile souscrites par la Ville en application du présent Article 
mentionnent Paris 2024, le CIO et l’IPC et leurs affiliés comme assurés additionnels pour la seule responsabilité 
que ces organismes encourraient vis-à-vis des tiers du fait d’un acte, d’une omission ou de tout dommage dont 
le Partenaire serait finalement reconnu légalement responsable dans le cadre des activités prévues en exécution 
du présent Contrat ; et prévoient que ceux-ci soit avertis de toute demande d’indemnisation formulée en vertu 
de ces polices dans le cadre de l’exécution du Contrat, ou de tout avenant ou modification de ces polices.  
 

37.1. Assurances dommages aux biens 
 
Les Parties sont tenues de souscrire, auprès de compagnies notoirement connues, agréées pour pratiquer les 
opérations d’assurance en France et ayant des critères de solvabilité satisfaisants  un contrat d’assurance de 
dommages aux biens, notamment contre les risques principaux suivants : incendie, explosion, vol, foudre, 
dommage électrique, dégât des eaux, bris de glace, grève, émeute, attentat, acte de vandalisme, acte de 
terrorisme et/ou de sabotage, chute d’aéronefs et d’objets aériens, tempête, catastrophe naturelle, y compris les 
pertes d’exploitation résultat de tels dommages. 
 
Ce contrat est souscrit :  
 

- Par la Ville au plus tard soixante (60) jours avant le début de la Période d’utilisation non exclusive et 
couvre l’ensemble immobilier constituant le Site ainsi que tous les aménagements et les matériels, 
dont les équipements, réseaux et données informatiques et de télécommunications, appartenant à la 
Ville, ou dont la Ville a la garde habituelle ; 
 

- Par Paris 2024, au plus tard soixante (60) jours avant la date prévue d’entrée dans les lieux et couvre 
l’ensemble de ses biens, équipements et aménagements qui seront apportés dans le Site mis à 
disposition de Paris 2024. 
 

Exception faite des actes de malveillance de Paris 2024, la Ville : 
 

Commenté [P2423]: A compléter par la Ville. 
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- Renonce, pour les dommages garantis par la police d’assurance des biens susvisée, ainsi que pour 
toutes pertes d’exploitation et/ou frais supplémentaires consécutifs à des dommages atteignant ces 
biens, à tous recours à l’encontre de Paris 2024 et de leurs assureurs ; 
 

- S’engage à obtenir de leurs assureurs, un engagement identique de non-recours à l’encontre de Paris 
2024 et de ses assureurs. 

 
Réciproquement, exception faite des actes de malveillance de la Ville, Paris 2024 : 
 

- Renonce, pour les dommages garantis par la police d’assurance des biens susvisée, ainsi que pour 
toutes pertes d’exploitations et/ou frais supplémentaires consécutifs à des dommages atteignant ces 
biens, ainsi que pour toutes pertes d’exploitation et/ou frais supplémentaires consécutifs à des 
dommages atteignant ces biens, à tous recours à l’encontre de la Ville et de leurs assureurs ; 
 

- S’engage à obtenir de ses assureurs, un engagement identique de non-recours à l’encontre de la Ville 
et leurs assureurs. 

 
37.2. Assurance responsabilité civile 

 
La Ville et Paris 2024 sont tenues de souscrire, auprès de compagnies notoirement connues, agréées pour 
pratiquer les opérations d’assurances en France et ayant des critères de solvabilité satisfaisants un contrat 
d’assurance de responsabilité civile couvrant les conséquences pécuniaires des responsabilités pouvant leur 
incomber en raison des Dommages Corporels, Dommages Matériels et Dommages Immatériels causés aux 
tiers, y compris à l’autre Partie, du fait de leur activité (notamment celles qui font l’objet du Contrat) et/ou du 
Site et/ou des aménagements et des matériels dont chaque Partie est propriétaire et/ou des activités de son 
personnel et ce, pour quelque cause que ce soit, et pour des montants en adéquation avec l’exécution du Contrat 
exprimés en euros par sinistre et par période d’assurance. 
 
Il est précisé que la couverture de tous dommages confondus (Dommages Corporels, Dommages Matériels et 
Dommages Immatériels), une sous limitation est possible pour :  

- les Dommages Matériels et Dommages Immatériels non consécutifs et  
- les responsabilités liées à l’environnement (dont frais de prévention et de dépollution). 

 
Ce contrat est souscrit : 
 

- par la Ville au plus tard soixante (60) jours avant le début de toutes prestations et notamment tous 

travaux préalables à l’entrée dans les lieux par Paris 2024,  

- par Paris 2024, au plus tard soixante (60) jours avant la date prévue d’entrée dans les lieux . 

37.3. Assurance responsabilité professionnelle 

 
La Ville est en outre tenue de souscrire, auprès de compagnies agréées pour pratiquer les opérations 
d’assurances en France, un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle couvrant les conséquences 
pécuniaires des responsabilités pouvant lui incomber et découlant de ses activités pour un montant en 
adéquation avec l’exécution du Contrat, le montant est exprimé en euros, par sinistre et par période d’assurance 
 
Les Parties sont tenues de souscrire, auprès de compagnies agréées pour pratiquer les opérations d’assurances 
en France, un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle couvrant les conséquences pécuniaires des 
responsabilités pouvant leur incomber du fait de leurs activités respectives en adéquation avec l’exécution du 
Contrat, le montant est exprimé en euros, par sinistre et par période d’assurance. 
 

37.4. Attestations  
 
Sur simple demande de l’une des Parties et au plus tard aux dates limites susmentionnées, chaque Partie devra 
justifier de la souscription des garanties susmentionnées par la production d’une attestation émanant de son 
(ses) assureur(s) mentionnant notamment le détail des risques couverts et des garanties accordées.  
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Les montants des garanties indiqués également dans ladite (lesdites) attestation(s) d’assurance ne peuvent en 
aucun cas constituer une limité à la responsabilité de la Ville. 
 
L’avis de Paris 2024 sur la/les attestation(s) d’assurances présentées par la Ville ne décharge pas celle-ci de ses 
responsabilités en vertu du Contrat. 

 

 
37.5. Dispositions complémentaires 

 
La Ville s’assure de la conclusion, du maintien en vigueur et du renouvellement, pendant toute la durée du 
Contrat, et demeure entièrement responsable du niveau de couverture de ses sous-traitants, partenaires et 
fournisseurs qui devront souscrire des assurances en adéquations avec les risques auxquels ils sont exposés. En 
cas de couverture insuffisante de la part de l’un de ses sous-traitants, partenaires et/ou fournisseurs, il 
appartiendra à la Ville de combler ces lacunes, à ses frais. 
 
 
Article 38 -  DONNEES PERSONNELLES 

 
Conformément à la « Réglementation Data », la Ville et Paris 2024 s’engagent à respecter les obligations qui 
leur incombent en leurs qualités respectives de « responsables du traitement » indépendants (tel que ce terme 
est défini à l’article 4 du RGPD).  
 
Chaque Partie mettra en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées conformes à la 
Réglementation Data pour protéger les données à caractère personnel qu'elle est amenée à traiter dans le cadre 
de l’exécution du Contrat contre la destruction accidentelle ou illicite ou la perte accidentelle, l'altération, la 
divulgation, l'accès ou le traitement non autorisé(e) et imposera des obligations contractuelles appropriées aux 
membres de son personnel, à ses mandataires ou sous-traitants qu'elle autorise à accéder auxdites données à 
caractère personnel, y compris des obligations en matière de confidentialité, de protection des données et de 
sécurité des données. 
 
Pour l’exécution du Contrat, la Ville sera amenée à communiquer à Paris 2024 des informations relatives à son 
personnel ou au personnel de ses sous-traitants pour les besoins de l’exécution du Contrat et, en particulier, 
pour permettre l’accréditation des personnes devant accéder au Site pour l’exécution du Contrat. Ces données 
communiquées à Paris 2024 pourront faire l’objet d’un traitement, informatisé ou non, par Paris 2024 aux fins 
notamment de gestion, de suivi et d’exécution du Contrat.  
 
Dans ce cadre, la Ville garantit qu’elle fait son affaire de fournir, au nom de Paris 2024, aux personnes 
concernées toute information relative au(x) traitement(s) mis en œuvre par Paris 2024 et, le cas échéant, les 
mentions d’informations fournies par Paris 2024 relative aux traitements effectués. A cette fin, la Ville est 
informée que les personnes concernées par de tels traitements peuvent exercer leurs droits sur leurs données 
prévus dans la Réglementation Data à l’adresse de contact fournie ci-dessous. 

 
Dans l’éventualité où la Ville serait amenée, dans le cadre de ses relations avec Paris 2024 ou de l’exécution du 
Contrat, à traiter, pour le compte ou conjointement avec Paris 2024 des données à caractère personnel, les 
Parties s’engagent expressément à conclure un avenant au Contrat qui régira leurs relations et obligations 
réciproques en lien avec un tel traitement, dans le respect de la Réglementation Data. 
 
Le contact au sein de chaque Partie pour les besoins de la présente clause sera :  

- Pour Paris 2024 : DPO@paris2024.org 
- Pour la Ville : 

 
 

Article 39 -  CONFIDENTIALITE  
 
Sauf stipulation contraire du présent article, chacune des Parties devra conserver confidentiels et ne pas 
divulguer, sans le consentement préalable de l’autre Partie, les termes et conditions du Contrat, de ses Annexes, 

Commenté [FM24]: A voir avec le référent en charge de la 

protection des données personnelles de la Ville 

Commenté [P2425]: A compléter par la Ville 
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et des documents visés au Contrat, ainsi que l’ensemble des informations qui leurs sont communiquées dans le 
cadre et pour les besoins de l’exécution du Contrat ou (ci-après les « Informations confidentielles »). 
 
Les Parties ne pourront pas utiliser les Informations confidentielles dont elles auront eu connaissance à des fins 
autres que l’exécution de leurs obligations telles que prévues par le Contrat.  
 
Chacune des Parties ne pourra divulguer des Informations confidentielles  que dans la mesure où l'autre Partie 
aura donné son accord préalable et écrit à la divulgation ou si elle est tenue de les divulguer (i) en application de 
la loi, (ii) pour les besoins d'une procédure devant les tribunaux, (iii) à toute autorité ou organisme de marché, 
gouvernemental ou de contrôle, (iv) ou dans la mesure de ce qui est raisonnablement nécessaire aux 
actionnaires, auditeurs, établissements bancaires, avocats et conseils fiscaux de cette Partie, (v) ou encore dans 
la mesure strictement nécessaire à la bonne exécution des droits et des obligations prévus par le Contrat. Au 
titre du (v.) qui précède, Paris 2024 est notamment autorisée à divulguer les Informations confidentielles aux 
Parties Prenantes, dès lors que cette divulgation serait nécessaire à la préparation et à la livraison des 
Entraînements. La Ville est notamment autorisée, de son côté, à divulguer les Informations confidentielles 
auprès de ses cocontractants et sous-traitantes, dans la mesure où cette divulgation est nécessaire à 
l’accomplissement des obligations mises à sa charge au titre du Contrat.  
 
Dans ces hypothèses, l'autre Partie devra être immédiatement informée d'une telle divulgation et la Partie 
divulguant ces informations devra s'assurer que l'ensemble des informations restent confidentielles et sont 
traitées comme telles. 
 
Les stipulations de cette clause ne sont ni opposables ni applicables à la communication éventuelle des 
Informations confidentielles par Paris 2024 au CIO et à ses entités affiliées, étant précisé que le CIO et Paris 2024 
sont tenus de garder confidentiels tous les documents, données et informations qu’ils s’échangent en 
application du Contrat Ville Hôte.  
 
 
Article 40 -  REGLEMENT DES LITIGES  
 
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable leurs différends relatifs à l’interprétation et l’exécution du Contrat 
et pourront avoir, d’un commun accord, recours à un tiers expert désigné conjointement et dont les frais 
d’expertise seront partagés à parts égales entre les Parties.   
 
En l’absence de règlement amiable de leurs différends, la juridiction territorialement compétente pourra être 
saisie à l’initiative de la Partie la plus diligente.  
 
En aucun cas, les contestations qui pourraient survenir entre les Parties ne pourront être évoquées par ces 
dernières comme motif d'arrêt ou de suspension, même momentanée, de l’exécution du Contrat. 
 
 
Article 41 -  SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
Par accord entre les Parties et conformément à l’article 1367 du Code civil, le Contrat est signé de manière 
électronique, par l’intermédiaire du prestataire DocuSign, procédé qui assure la sécurité et l’intégrité des copies 
numériques du Contrat dans les conditions prévues notamment par les articles 1366 et 1367 du Code Civil, le 
décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017 et le Règlement UE n°910/2014 du 23 juillet 2014. 
 
 
Article 42 -  ANNEXES  

 
Il est expressément rappelé que les Annexes font intégralement corps avec le Contrat.  
 
Sont annexées au Contrat : 
 

1. Lettre d’engagement 
2. Liste des Partenaires de marketing  

Commenté [FM26]: Solliciter l’avis de M. le Maire car pas 

de possibilité de signature électronique à ce jour. 
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3. Périmètre de mise à disposition, liste des ouvrages, zonages et espaces mis à disposition 
4. Inventaire des Equipements 
5. Liste des documents à communiquer à Paris 2024 
6. Calendrier de mise à disposition 
7. Infrastructures et Aménagements Temporaires 
8. Programme de mise en configuration du Site 
9. Modèle d’Etat des lieux 
11.10. Prestations opérationnelles non incluses dans la mise à disposition 
12.11. Clean Venue 
13.12. Guide d'usage de la marque 
14.13. Pénalités 
15. Bordereau des prix des travaux de remise en état 
 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 

A Paris, le [●]. 
 
 
 
Pour Paris 2024                     Pour la Ville de Villeneuve d’Ascq 
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Type de 

clients
Espace Tâches Standard

Jours 

d'entrainement
Fréquence indicative

Staff Bureaux et salles de réunion
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne doivent pas être remplies à plus de 75% avant d'être 

vidées. 

Toutes les poubelles doivent être collectées et stockées dans le respect 

du schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles doivent être remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles doivent être propres.

C 1 x / jour

Staff Bureaux et salles de réunion
Dépoussiérer et nettoyer tous les meubles de bureau, bureaux 

et plans de travail

Les surfaces doivent être exemptes de débris/taches visibles et de 

poussière
C 3 x / semaine

Staff Bureaux et salles de réunion
Essuyage des écrans, des stations d'accueil, des claviers, des 

souris et des combinés téléphoniques
Exempt de marques / taches / Aspect uniforme C 3 x / semaine

Staff Bureaux et salles de réunion
Nettoyage ponctuel des portes et des surfaces peintes (selon 

les besoins)
Exempt de taches C Si besoin

Staff Bureaux et salles de réunion
Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement)
Exempt de taches ou de souillures C 3 x / semaine

Staff Bureaux et salles de réunion Nettoyer toutes les surfaces vitrées Exempt de salissures, de taches et de traces C Si besoin

Staff Bureaux et salles de réunion Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme C 3 x / semaine

Staff Salles de pause Worforce
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

C 1 x / jour

Staff Salles de pause Worforce
Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) en intérieur
Exempt de salissures et de taches C 1 x / jour

Staff Salles de pause Worforce Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches ou de liquides sur le sol C Si besoin

Staff Salles de pause Worforce Nettoyage des surfaces
Les surfaces doivent être exemptes de débris/taches visibles et de 

poussière
C 1 x / jour

Staff Salles de pause Workforce Lavage de la vaisselle
Le personnel est censé assurer le nettoyage de sa vaissalle mais si de la  

vaisselle sale traine, elle est vidée et mise au lave-vaisselle. 
C 1 x / jour

Staff Salles de pause Worforce Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme C 1 x / jour

Staff Sanitaires Workforce
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Nettoyer les lavabos, les bondes, les grilles et la robinetterie Exempts de taches, de souillures, de calcaire et de traces C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Vérification des consommables Tous les dévidoirs / distributeurs de consommables sont chargés C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce
Vérification de la propreté des murs, des parois verticales et 

des poubelles. Nettoyage si besoin
Exempts de débris/taches visibles C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce
Dépoussiérage, nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) et désinfection des sols
Exempts de débris, de taches et de souillures C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Enlever les graffitis Exempt de taches C Si besoin

Staff Sanitaires Workforce
Nettoyer et désinfecter toutes les cuvettes et les couvercles des 

toilettes, nettoyer et désinfecter les urinoirs
Exempts de taches et de souillures C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Nettoyage des points de contact Exempts de taches et de souillures C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Nettoyer et essuyer les miroirs Exempt de taches C 3 x / jour si sanitaires utilisés

Staff Sanitaires Workforce Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums C Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes

Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement)

Exempt de taches ou de souillures, absence de débris visibles / aspect 

uniforme
B 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes Dépoussiérer et essuyer les surfaces libres du mobilier

Exempt de taches ou de souillures, absence de débris visibles / aspect 

uniforme
B 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes Vérification de la propreté des vitrages Exempt de taches ou de souillures, aspect uniforme B 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes

Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne doivent pas être remplies à plus de 75% avant d'être 

vidées. 

Toutes les poubelles doivent être collectées et stockées dans le respect 

du schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles doivent être remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles doivent être propres.

B 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches ou de liquides sur le sol B Si besoin
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Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes Éliminer les éraflures de toutes les surfaces peintes Exempt de marques / taches / Aspect uniforme B Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Autres zones athlètes Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme B Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
FOP Voir procédures détaillées par Sport Voir procédures détaillées par Sport Procédures SPT Procédures SPT

Athlètes, CNO / 

CNP
Tribunes athlètes Ramasser les déchets Exempt de déchets sur le sol B Après chaque session, en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Tribunes athlètes

Vérification de tous les sièges et nettoyage si besoin (assise et 

dossier, également l'arrière du dossier)
Exempt de taches B 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP
Tribunes athlètes Nettoyage des sols Exempt de taches et de déchets B Après chaque session, en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Tribunes athlètes Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches ou de liquides sur le sol B Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Tribunes athlètes Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums B Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes

Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Nettoyer les lavabos, les bondes, les grilles et la robinetterie Exempts de taches, de souillures, de calcaire et de traces A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Vérification des consommables Tous les dévidoirs / distributeurs de consommables sont chargés A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes

Vérification de la propreté des murs, des parois verticales et 

des poubelles. Nettoyage si besoin
Exempts de débris/taches visibles A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes

Dépoussiérage, nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) et désinfection des sols
Exempts de débris, de taches et de souillures A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Enlever les graffitis Exempt de taches A Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes

Nettoyer et désinfecter toutes les cuvettes et les couvercles des 

toilettes, nettoyer et désinfecter les urinoirs
Exempts de taches et de souillures A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Nettoyage des points de contact Exempts de taches et de souillures A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Nettoyer et essuyer les miroirs Exempt de taches A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Sanitaires Athlètes Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums A Si besoin

Athlètes, CNO / 

CNP
Vestiaires athlètes Nettoyage des douches si applicable Exempt d'accumulation de cheveux, de tartre, de taches, sec A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Vestiaires athlètes

Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) et des murs
Exempt de marques / taches / Aspect uniforme A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Vestiaires athlètes

Nettoyer et essuyer les miroirs, les rebords, les accessoires en 

acier inoxydable, les robinets de lavabo
Exempt de taches, de tartre et de traces A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Vestiaires athlètes

Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP
Vestiaires athlètes Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme A Après chaque créneau et en fin de journée

Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne doivent pas être remplies à plus de 75% avant d'être 

vidées. 

Toutes les poubelles doivent être collectées et stockées dans le respect 

du schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles doivent être remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles doivent être propres. 

Les contenants à DASRI sont sous la responsabilité de l'équipe médicale.

B + S 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage
Le nettoyage et la désinfection des surfaces sont sous la 

responsabilité de l'équipe médicale.
B + S 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage
Dépoussiérage, nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) et désinfection des sols
Exempts de débris, de taches et de souillures B + S 1 x / jour
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Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage
Vérification du remplissage des contenants DASRI.

Collecte et remplacement des contenants DASRI remplis.

Les contenants à DASRI sont collectés et stockés conformément à la 

réglementation et à la procédure validée par Paris 2024
B + S 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme B + S 1 x / jour

Athlètes, CNO / 

CNP, équipes 

médicales

Espaces médicaux et anti-dopage
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 
Exempts de déchets, de souillures et des traces B + S Si besoin

Tous Ascenseurs
Nettoyer et essuyer soigneusement les murs, le sol et les rails 

des portes coulissantes.
Exempt de taches C 1 x / jour

Tous Ascenseurs Nettoyer les sols des ascenseurs Exempt de déchets, de souillures et de traces C 1 x / jour

Tous Ascenseurs Nettoyer et essuyer les miroirs, les commandes Exempt de taches ou de traces C 1 x / jour

Tous Ascenseurs Nettoyer et essuyer les portes d'ascenseur Exempt de taches ou de traces C 1 x / jour

Tous BOH & zones opérationnelles
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne doivent pas être remplies à plus de 75% avant d'être 

vidées. 

Toutes les poubelles doivent être collectées et stockées dans le respect 

du schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles doivent être remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles doivent être propres.

C 1 x / jour

Tous BOH & zones opérationnelles
Dépoussiérer et nettoyer tous les meubles de bureau, bureaux 

et plans de travail

Les surfaces doivent être exemptes de débris/taches visibles et de 

poussière
C 3 x / semaine

Tous BOH & zones opérationnelles
Nettoyage ponctuel des portes et des surfaces peintes (selon 

les besoins)
Exempt de taches C 3 x / semaine

Tous BOH & zones opérationnelles
Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement)
Exempt de salissures et de taches C 3 x / semaine

Tous BOH & zones opérationnelles Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches sur le sol (liquides, etc.) C Si besoin

Tous BOH & zones opérationnelles Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme C 3 x / semaine

Tous Espaces verts
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

C 1 x / jour

Tous Espaces verts Ramasser les déchets Exempt de déchets sur le sol C 1 x / jour

Tous Monte-charge, ascenseurs BOH
Nettoyer et essuyer soigneusement les murs, le sol et les rails 

des portes coulissantes.
Exempt de taches C 1 x / jour

Tous Monte-charge, ascenseurs BOH
Dépoussiérage, nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement) et désinfection des sols
Exempt de taches ou de liquides sur le sol C 1 x / jour

Tous Monte-charge, ascenseurs BOH Nettoyer les commandes Exempt de taches ou de traces C 1 x / jour

Tous Monte-charge, ascenseurs BOH Nettoyer et essuyer les portes d'ascenseur Exempt de taches ou de traces C 1 x / jour

Tous Parkings, parvis, allées, routes et trottoirs
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

C 1 x / semaine

Tous Parkings, parvis, allées, routes et trottoirs Ramasser les déchets Exempt de déchets sur le sol C 1 x / semaine

Tous Parkings, parvis, allées, routes et trottoirs Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches sur le sol (huile, essence, liquides, etc.) C Si besoin

Tous Parkings, parvis, allées, routes et trottoirs Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums C NC

Tous Passerelles et cages d'escalier Dépoussiérer et nettoyer les rampes d'escalier et les rambardes Exempt de poussière, de taches, de restant de scotch ou de colson C 3 x / semaine

Tous Passerelles et cages d'escalier
Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement)
Exempt de taches ou de souillures C 3 x / semaine

Tous Passerelles et cages d'escalier Ramasser les déchets Exempt de déchets sur le sol C 1 x / jour

Tous Passerelles et cages d'escalier Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches ou de liquides sur le sol C Si besoin

Tous Passerelles et cages d'escalier Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums C NC

Tous Zones de passage (couloirs & halls d'accueil)
Ramasser les déchets. Vider les poubelles. Remplacer les sacs 

poubelles et nettoyer les poubelles si nécessaire. 

Les poubelles ne sont pas remplies à plus de 75% avant d'être vidées. 

Toutes les poubelles sont collectées et stockées dans le respect du 

schéma de collecte de Paris 2024.

Les sacs poubelles sont remplacés par des sacs de la couleur 

correspondant aux flux de déchets. Les poubelles sont propres.

B 1 x / jour

#C1-INTERNAL



Tous Zones de passage (couloirs & halls d'accueil)
Dépoussiérage et nettoyage approprié des sols (en fonction du 

revêtement)
Exempt de salissures et de taches B 1 x / jour

Tous Zones de passage (couloirs & halls d'accueil) Nettoyage des points de contact Exempt de marques / taches / Aspect uniforme B 1 x / jour

Tous Zones de passage (couloirs & halls d'accueil) Nettoyage ponctuel des taches Exempt de taches sur le sol (liquides, etc.) B Si besoin

Tous Zones de passage (couloirs & halls d'accueil) Enlever les chewings-gums Exempt de chewings-gums B Si besoin

#C1-INTERNAL
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Annexe 10 : Plan de surveillance, entretien, maintenance et 

services inclus dans la mise à disposition 
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1. Introduction 

1.1.  PARTIES ET LIMITES DE PRESTATIONS  

Dans le cadre de l’organisation des JOP, les Parties doivent des services inclus à la mise à disposition de la salle du Palacium ainsi que des plans de surveillance, d’entretien et 
maintenance. Cette présente annexe détaille donc les principales attentes concernant ces sujets. 

1.2.  PHASAGE DE L’EXPLOITATION  

Conformément au Contrat, il existe plusieurs Périodes d’utilisation du Site : la Période d’utilisation non exclusive (« Période 1 ») et la Période d’utilisation exclusive (« Période 2 »). 

Ces Périodes feront elles aussi état de plusieurs phases dont les contraintes d’exploitation devront être ajustées en fonction de l’impact sur l’événement et selon les principes 

décrits ci-dessous : 

 

Cette frise chronologique est construite en fonction du calendrier des compétitions qui est prévisionnel. Ainsi, ce phasage peut éventuellement être modifié. Paris 2024 informera 

l’Exploitant dans les meilleurs délais en cas d’évolution, sans que cela ne puisse avoir d’impact sur le plan financier. 
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2. Obligations du Propriétaire/Exploitant 

2.1.  CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

La Ville de Villeneuve d’Ascq doit la mise à disposition d’un Site répondant, à minima, à l’ensemble des 

réglementations applicables, en termes d’exploitation et de maintenance, à la date d’utilisation exclusive, en 

application de l’article 9 et 14.1 du VUA. 

Ainsi la Ville de Villeneuve d’Ascq conserve la charge de la réalisation de l’ensemble des vérifications 

périodiques réglementaires (réalisées par un organisme de contrôle agréé) sur les installations existantes en 

amont ainsi que pendant toute la Période d’utilisation du Site. Les réserves émises dans les rapports de 

vérifications délivrés à la Ville de Villeneuve d’Ascq doivent faire l’objet d’une résolution (levée) par les acteurs 

concernés à la charge et sous la responsabilité de la Ville de Villeneuve d’Ascq. 

2.2.  MAINTENANCE ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

En application de l’article 13 du VUA, la Ville de Villeneuve d’Ascq doit mettre à disposition de Paris 2024 un 

Site conforme aux standards élevés de qualité, de propreté, de sûreté, et de bon état de fonctionnement auquel 

Paris 2024 peut raisonnablement prétendre en vue de l’organisation, du déroulement et de la tenue des JOP 

conformément aux standards olympiques et paralympiques. 

Les actions de maintenance attendues sont de plusieurs ordres telles que décrites ci-après :  

2.2.1. Maintenance préventive  

La Ville de Villeneuve d’Ascq doit la maintenance préventive de tous niveaux sur l’ensemble des installations, 

équipements et infrastructures permanents du Site. 

La Ville de Villeneuve d’Ascq devra prévoir les actions de maintenance préventive à mettre en œuvre pour 

garantir le maintien en fonctionnement du Site en vue de l’utilisation exclusive et le maintien de ses garanties 

légales et contractuelles, et ce en amont et pendant la Période d’utilisation exclusive.  

Les opérations de maintenance pluriannuelles / annuelles / semestrielles / trimestrielles devront, sauf 

impossibilité manifeste, être anticipées et avoir lieu juste avant la Période d’utilisation exclusive afin de garantir 

une disponibilité maximum des équipements. Les opérations de maintenance préventive dont la fréquence est 

supérieure au trimestre (bimestrielle, mensuelle, etc.) devront faire l’objet d’une planification anticipée. 

L’ensemble des fournitures, consommables et pièces détachées nécessaire à la réalisation des opérations de 

maintenance préventive est à la charge de la Ville de Villeneuve d’Ascq. 

2.2.2. Maintenance corrective 

La Ville de Villeneuve d’Ascq doit la maintenance corrective de tous niveaux sur l’ensemble des installations, 

équipements et infrastructures permanents du Site. 

La maintenance corrective concerne toutes les opérations ou interventions réalisées après une défaillance. On 

distingue 2 niveaux d’intervention de maintenance corrective : 

 La maintenance palliative permet le rétablissement provisoire de la fonction d’un bien (équipement 
ou installation) ; 

 La maintenance curative permet le rétablissement définitif de la fonction d’un bien (équipement ou 
installation). 
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Paris 2024 définit plusieurs niveaux d’exigence en ce qui concerne les interventions de maintenance corrective. 

La réactivité étant un enjeu fort pour la bonne tenue des compétitions des délais minimums d’interventions 

seront à respecter de la part de la Ville de Villeneuve d’Ascq, ses représentants ou ses prestataires.  

L’ensemble des fournitures, consommables et pièces détachées nécessaire à la réalisation des opérations de 

maintenance corrective est à la charge de la Ville de Villeneuve d’Ascq. 

2.2.2.1. Définitions des délais de résolution d’une défaillance  
 

 Délai d’intervention : 
Le délai d’intervention est le délai pour se rendre sur les lieux à compter de la transmission du 

dysfonctionnement pour effectuer l’intervention ou le dépannage nécessaire. 

 Délai de remise en service provisoire ou palliatif (ou maximale d’indisponibilité) : 
Il s’agit de la durée maximale de l’intervention de dépannage nécessaire pour remettre en service les 

installations de manière provisoire ou palliative. Le délai s’étend entre le moment où le personnel est averti 

d’une panne ou dysfonctionnement et le moment de la remise en service provisoire ou palliative. 

Si l’installation ne peut être remise en service dans le délai maximal imparti, il est obligatoire de mettre en place 

des mesures conservatoires ou palliatives pour maintenir les conditions d’exploitation et d’activité du Site. Ces 

mesures palliatives peuvent inclure la mise en place de matériels de secours, de substitution ou 

complémentaires. 

 Délai de remise en état définitif (rétablissement du service normal) : 
La remise en état définitive de fonctionnement s'entend comme la remise en état permettant de retrouver les 

équipements selon leurs spécifications initiales. 

Le délai s’étend entre le moment où le personnel est averti d’une panne ou disfonctionnement et le moment 

où les performances initiales sont rétablies. 

Ces délais peuvent être prolongés en fonction : 

 Des délais d'approvisionnement dûment justifiés pour des matériels spécifiques ne figurant pas au 
stock ; 

 Dans le cas où les réparations nécessitent des travaux de génie civil, des manutentions importantes ou 
des autorisations spéciales. 
 

2.2.2.2. Identification des délais maximum attendus 
Pour chaque phase du projet, les délais définis précédemment sont adaptés aux enjeux et contraintes 

d’exploitation du Site par Paris 2024. 

Délais attendus pour chaque phase : 

La défaillance des équipements liée à l’usure normale reste à la charge de la Ville de Villeneuve d’Ascq au titre 

de maintien du Site en conditions opérationnelles. 

Les équipements désignés essentiels sont définis dans la partie 4 de cette présente annexe. 
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Délais   
Phase A Phase B 

(en heures) (en heures) 

Installations essentielles     

Délai d'intervention :     

Délai d'intervention pendant permanence sur site  2 1 

Délai d'intervention hors présence sur site (astreinte)  4 2 

Délai de remise en service provisoire :      

Délai de remise en service provisoire pendant permanence sur site  6 3 

Délai de remise en service hors présence sur site (astreinte)  8 4 

Délai de remise en état définitif :     

             Délais de remise en état définitif 72 48 

Autres installations     

Délai d'intervention :     

Délai d'intervention pendant permanence sur site  4 2 

Délai d'intervention hors présence sur site (astreinte)  8 4 

Délai de remise en service provisoire :      

Délai de remise en service provisoire pendant permanence sur site  12 6 

Délai de remise en service hors présence sur site (astreinte)  20 10 

Délai de remise en état définitif :     

Délais de remise en état définitif 120 72 

  Lockdown olympique 

ou paralympique 
 

 
 

 
  

Lorsqu’aux termes d’une analyse, il apparaît que le remplacement des éléments défectueux est rendu 

impossible ou que le délai de remplacement serait plus long que la mise en place d’une procédure de 

contournement (telle que la mise en place d’un groupe électrogène, un groupe froid ou un climatiseur), alors 

la Ville de Villeneuve d’Ascq mettra en place la procédure de contournement. La Ville de Villeneuve d’Ascq 

s’engage à informer Paris 2024 préalablement à la mise en œuvre d’une telle procédure. Aucune pénalité ne 

sera appliquée à la Ville de Villeneuve d’Ascq si les délais prévus par l’Annexe sont respectés. Le coût 

complémentaire de la mise en œuvre d’une procédure de contournement sera à la charge de Paris 2024 si la 

Ville de Villeneuve d’Ascq n’est pas responsable des défauts des éléments concernés. 

Dans le cas d’une défaillance d’un équipement entrant dans le cadre des garanties légales et contractuelles 

(exemple de la Garantie de Parfait Achèvement), la Ville de Villeneuve d’Ascq doit intervenir dans les mêmes 

conditions telles que stipulées dans la présente annexe, en conformité aux règles d’intervention définies dans 

le présent VUA – notamment celles liée à l’accréditation des intervenants - et dans les délais stipulés fonction 

de chaque phase. 

A ce titre, il pourra être accepté, en concertation avec Paris 2024 la mise en place de mesure conservatoires en 

vue de la remise en fonction de l’utilité desservie par l’équipement. 

2.2.3. Pilotage des consommations de fluides et énergies 

La Ville de Villeneuve d’Ascq garantit la fourniture des énergies et fluides nécessaire au bon fonctionnement 

des équipements du Site. A ce titre, elle doit piloter les installations sous sa gestion en bon père de famille et 

obtenir des rendements énergétiques les plus efficients possibles. 
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3. Moyens humains et matériels 

3.1.  ENCADREMENT DU SITE 

L’encadrement de la salle du Palacium est organisé de la manière suivante : 

Parmi eux, la Ville de Villeneuve d’Ascq doit nommer un responsable exploitation technique de Site dédié. Il 

sera l’interlocuteur privilégié de Paris 2024 sur ces sujets. 

A ce titre, il doit :  

 Être qualifié et autorisé à prendre toute décision immédiate concernant le travail de ses équipes et des 

entreprises intervenants sous sa responsabilité ; 

 Être en mesure d’apporter une réponse à toute demande de Paris 2024 sur les domaines couverts par 

la présente annexe, y compris en matière d’opérations sur BPU ;  

 Animer les réunions programmées définies ultérieurement ;  

 Assister aux réunions sur demande de Paris 2024 ;  

 Être joignable sur les plages horaires définies en dessous ;  

 Être responsable du pilotage de l’ensemble des interventions et de leur suivi ;  

 Coordonner les prestations d’exploitation-maintenance ;  

 Participer à la rédaction et à la signature des plans de prévention ;  

 S’assurer de la mise à jour de l’outil de suivi des interventions ;  

 Réaliser des achats de fournitures et commandes nécessaires à l’obtention du résultats et/ou du 

respect des délais. 

Il sera disponible en heures ouvrées en phase A (montage et démontage) et 24/7 lors de la phase B 

(entrainement). 

A ce titre, il devra être suppléé par une ressource disposant des mêmes prérogatives. 

3.2.  MAINTENANCE 

3.2.1. Périodes d’utilisation 

3.2.1.1. Période d’utilisation non exclusive (Période 1 et 3) 
Lors de la Période d’utilisation non exclusive du Site, l’organigramme du service multi technique inclus au titre 

du Contrat est celui défini par la Ville de Villeneuve d’Ascq pour l’exploitation/maintenance courante du Site. 

 

3.2.1.2. Période d’utilisation exclusive (Période 2) 

3.2.1.2.1 Phases A (Montage et démontage) 

Pendant la phase A, la Ville de Villeneuve d’Ascq doit mettre en place une équipe en capacité d’assurer la 

maintenance préventive et corrective, et de répondre aux différentes sollicitations d’exploitations courantes 

des parties prenantes sur Site. 

L’équipe minimale opérationnelle présente sur Site durant ces phases du projet est définie dans le tableau « 

Equipe minimale opérationnelle » à l’article 3.2.2.1. En dehors du dispositif mentionné dans ce tableau, 

l’astreinte est activée. 

Commenté [TF2]: @Propriétaire/exploitant : 
Organigramme hiérarchique proposé pour couvrir les besoins 
de la période Jeux du site. 
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3.2.1.2.2 Phase B (entrainement) 

Lors de la phase B, la Ville de Villeneuve d’Ascq doit disposer d’une équipe d’intervention en permanence à 

demeure sur Site afin de palier immédiatement à tout dysfonctionnement pouvant entraver le bon 

déroulement de l’exploitation du Site conformément aux niveaux de service décrit dans la partie 2.2.2.2. Cette 

équipe doit notamment disposer au minimum de compétences définie dans le tableau « Equipe minimale 

opérationnelle » à l’article 3.2.2.1. Cette équipe doit être présente durant toute la phase de déroulement des 

entrainements.  

Lors de la phase B, les opérations de maintenance préventives sont réduites au stricte nécessaire. L’ensemble 

des moyens humains du Site sera concentré sur l’exploitation et les opérations de maintenance corrective.  

L’équipe minimale opérationnelle présente sur Site lors de la phase B est définie dans le tableau « Equipe 

minimale opérationnelle » à l’article 3.2.2.1. En dehors des plages horaires mentionnées et des jours décrits 

dans ce tableau, l’équipe d’astreinte prend le relais. 

3.2.2. Equipe Maintenance 

La Ville de Villeneuve d’Ascq doit mettre en œuvre en nombre et en qualité les personnels nécessaires et 

essentiels au fonctionnement du Site. Dans tous les cas, l’organisation mise en place par la Ville de Villeneuve 

d’Ascq doit satisfaire aux niveaux de services établis par Paris 2024. 

Les personnels présents sur Site devront avoir une parfaite connaissance des installations du Site et capable 

de : 

 Régler et paramétrer les installations pour respecter les consignes de fonctionnement ; 

 Utiliser la GTB pour piloter et contrôler les équipements ; 

 Mettre en œuvre les procédures de contournement ; 

 Mettre en œuvre les moyens de secours ou de substitutions ; 

 Déclencher les procédures d’urgences ; 

 Réparer et remettre en service les installations avec les pièces en stock ; 

 Prendre toutes les décisions techniques qui s’imposent pour assurer la continuité des services. 

3.2.2.1. Les compétences minimales opérationnelle présentes sur Site 
L’équipe minimale opérationnelle présente sur Site lors de la Période d’utilisation exclusive présente les 

compétences minimales suivantes :   

 Compétences Phase A Phase B 

 CFO / CFA 

Typologie : A demeure sur Site 

Nombre minimal : 1 

Amplitude horaire : 7h/jour et 5 jours/7 

Typologie : A demeure sur Site 

Nombre minimal : 1 

Amplitude horaire : h-1,5 à h’+1  

 CVC/Plomberie Typologie : En astreinte Typologie : En astreinte 

 Multi-technique 

Typologie : A demeure sur Site 

Nombre minimal : 1 

Amplitude horaire : 7h/jour et 5 jours/7 

Typologie : A demeure sur Site 

Nombre minimal : 1 

Amplitude horaire : h-1 à h’+1 

 Moyens de sécurité incendie 

(Extincteurs, colonnes sèches, 

désenfumage, RIA, bornes 

incendie, …) 

Typologie : En astreinte Typologie : En astreinte 

…   

 

h : heure de début des entraînements 

h’ : heure de fin des entraînements 

Commenté [SC3]: On parle bien ici de compétences. Si le 
technicien multi technicien à des compétences CFO. Une seule 
personne suffit. 
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En dehors des plages horaires mentionnées et des jours décrits dans ce tableau, l’équipe d’astreinte prend le 

relais. 

3.2.2.2. Prestataires et/ou sous-traitants  
La Ville de Villeneuve d’Ascq doit être en mesure de faire intervenir des prestataires extérieurs en supplément 

des services techniques et organisationnels du site. Les contrats de sous-traitance doivent permettre d’obtenir 

un taux de disponibilité maximum des équipements et, en cas de défaillance, satisfaire aux niveaux de services 

mentionnés au paragraphe 2.2.2.2.  

3.2.2.3. L’astreinte  
L’astreinte est organisée sur le principe de mobilisation de l’équipe dédiée et donc ayant une parfaite 

connaissance du Site et de ses installations. Cette équipe d’astreinte doit avoir la capacité de remettre en 

service une installation, de mettre en œuvre un plan de contournement et de mettre en œuvre des moyens 

matériels de substitution ou palliatifs afin de respecter les délais d’intervention et de remise en service imposés 

au paragraphe 2.2.2.2. 

La Ville de Villeneuve d’Ascq devra fournir un dossier d’astreinte avec notamment les coordonnées des 

intervenants et une procédure d’escalade. Le dossier d’astreinte devra constamment être à jour. 

3.2.2.4. Organigramme fonctionnel : 

L’organigramme fonctionnel de la salle du Palacium, qui sera dévolue à la Maintenance lors de la Période 

utilisation exclusive, est organisé de la manière suivante : 

 

 

 

3.3.  SURETE 

3.3.1. Surveillance et gardiennage 

3.3.1.1. Période d’utilisation non exclusive (Périodes 1 et 3) 

Durant la Période d’utilisation non exclusive du Site, le Site reste sous la responsabilité de la Ville de Villeneuve 

d’Ascq. La surveillance et le gardiennage sont assurés suivant les modalités d’usage définies par la Ville de 

Villeneuve d’Ascq.  

 

3.3.1.2. Période d’utilisation exclusive (Période 2) 

Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, la surveillance et le gardiennage sont pris en charge par Paris 

2024. Ainsi, les moyens humains habituellement affectés à ces fonctions (dispositif décrit dans l’article 

précédent) sont inclus dans le présent contrat, restent sous la responsabilité de la Ville de Villeneuve d’Ascq 

mais complètent le dispositif de Paris 2024.  

3.3.1.3. Organigramme fonctionnel : 
 

L’organigramme fonctionnel de la salle du Palacium, dévolu à la Sureté, est organisé de la manière suivante : 

Commenté [TF4]: @Propriétaire/exploitant : 
Organigramme fonctionnel proposé pour couvrir les besoins 
de la période Jeux du site. 
 

Commenté [TF5]: @Propriétaire/exploitant : 
Organigramme fonctionnel proposé pour couvrir les besoins 
de la période Jeux du site. 
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3.3.2. Equipements de sûreté 

Les équipements de sûreté du Site (Annexe XXX-Equipements mis à disposition) devront être fonctionnels, 

maintenus, à jour dans leurs contrôles réglementaires et mis à disposition de Paris 2024, ses représentants ou 

ses prestataires. 

3.4.  SECURITE INCENDIE 

3.4.1. Service de sécurité incendie 

3.4.1.1. Périodes d’utilisation non exclusive (Périodes 1 et 3) 

Durant la Période d’utilisation non exclusive du Site, la sécurité incendie du Site reste sous la responsabilité de 

la Ville de Villeneuve d’Ascq. Le service de sécurité incendie est celui dimensionné par la Ville de Villeneuve 

d’Ascq pour exploitation normale du Site. 

Le personnel d’exploitation qui ne possède pas nécessairement le diplôme SSIAP mais qui a la charge de la 

sécurité incendie est également inclus dans la mise à disposition du Site. 

3.4.1.2. Période d’utilisation exclusive (Période 2) 

Pendant la Période d’utilisation exclusive du Site, la sécurité incendie du Site reste sous la responsabilité de la 

Ville de Villeneuve d’Ascq. Le service de sécurité incendie est celui dimensionné par la Ville de Villeneuve d’Ascq 

pour exploitation du Site en mode « Entrainement ». 

 

3.4.1.3. Organigramme fonctionnel : 
 

L’organigramme fonctionnel de la salle du Palacium, dévolu à la Sécurité Incendie, est organisé de la manière 

suivante : 

3.4.2. Equipements de sécurité incendie 

L’ensemble des équipements de sécurité incendie du Site (Annexe XXX-Equipements mis à disposition) 

devront être fonctionnels, maintenus, à jour dans leurs contrôles réglementaires et mis à disposition de Paris 

2024, ses représentants ou ses prestataires.  

3.5.  NETTOYAGE DU SITE 

3.5.1. Equipe de nettoyage de Site 

3.5.1.1. Nettoyage avant la mise à disposition 
Comme évoqué au dans le Contrat, le nettoyage devra être effectué avant l’utilisation exclusive du Site à Paris 

2024. 

Commenté [TF6]: @Propriétaire/exploitant : 
Organigramme fonctionnel proposé pour couvrir les besoins 
de la période Jeux du site. 
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3.5.1.2. Prestations d’entretien / Nettoyage 
Les prestations d’entretien/nettoyage incluses au titre du Contrat sont celles définies dans le marché rédigé 

par la Ville de Villeneuve d’Ascq pour l’entretien/nettoyage courant du Site, et renforcées pour le temps des 

Jeux pour correspondre aux attentes en termes de niveaux de services définis en annexe « XXX -Niveau de 

service Nettoyage ».  

3.5.1.3. Organigramme fonctionnel : 
 

L’organigramme fonctionnel de la salle du Palacium, dévolu au Nettoyage du site, est organisé de la manière 

suivante : 

 

3.5.2. Equipements de nettoyage 

L’ensemble des équipements de nettoyage du Site (Annexe XXX-Equipements mis à disposition) devront être 

fonctionnels, maintenus, à jour dans leurs contrôles réglementaires et mis à disposition de Paris 2024, ses 

représentants ou ses prestataires.  

 

3.6.  GESTION DES DECHETS 

Les services de collecte et d’évacuation des déchets devront être garantis par la Ville de Villeneuve d’Ascq dans 
le respect de la réglementation en matière de gestion des déchets. L’ensemble des équipements de stockage 
des déchets du Site (Annexe XXX-Equipements mis à disposition) seront mis à disposition de Paris 2024, ses 
représentants ou ses prestataires. Ils devront permettre aux utilisateurs de trier leurs déchets conformément à 
la réglementation en vigueur au moment des Jeux. 

 

3.7.  ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 

3.7.1. Moyens humains 

La Ville de Villeneuve d’Ascq est responsable du parfait entretien des espaces verts, platebandes, taille des 

arbustes et élagage, tonte des pelouses pendant toute la durée d’occupation des espaces.  

3.7.2. Equipements des espaces verts 

L’entretien et les vérifications réglementaires des matériels ou équipements utilisés par la Ville de Villeneuve 

d’Ascq seront à la charge de ce dernier. 

 

 

 

 

 

Commenté [TF7]: @Propriétaire/exploitant : 
Organigramme fonctionnel proposé pour couvrir les besoins 
de la période Jeux du site. 
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4. Equipements essentiels et plan de 

contournement 

4.1.  IDENTIFICATION DES EQUIPEMENTS ESSENTIELS 

Sont considérés comme essentiels tous les équipements et installations dont la défaillance met en jeu la 

sécurité des biens et des personnes, le déroulement des entraînements, la rupture d’un service concourant 

directement au maintien en conditions opérationnelles et sécuritaires du Site.  

Cela inclus donc les équipements et installations permettant le fonctionnement des overlays, tel que les 

alimentations électriques, l’éclairage, le CVC et les services desservant ces zones et relevant du périmètre de 

la Ville de Villeneuve d’Ascq. 

Également, les composants GTB ou de supervision technique entraînant l’absence de remontée d’information 

d’une installation définie comme essentielle sont également considérés comme essentiels de même que tout 

dispositif existant permettant le contrôle et la commande à distance de ces mêmes installations. 

Il est essentiel d’utiliser l’expérience de la Ville de Villeneuve d’Ascq pour définir les points de faiblesses 

identifiées précédemment, les équipements en fin de vie avec une probabilité de taux de panne croissant. Paris 

2024 et la Ville de Villeneuve d’Ascq doivent pouvoir à la vue de cette analyse prendre les meilleures décisions 

quant à un remplacement anticipé, une redondance accrue ou un secours temporaire à mettre en œuvre 

pendant la Période d’utilisation exclusive. 

 

Espaces essentiels Lots essentiels 

FOP 
Eclairage  

Traitement de l’air 

Ensemble du site 

ECS 

CFO/CFA 

Traitement de l’air 

 

4.2.  PLAN DE CONTOURNEMENT ET FIABILISATION 

Pour chacun de ces équipements désignés comme essentiels, la Ville de Villeneuve d’Ascq fera ses meilleurs 

efforts pour proposer à Paris 2024 :  

 L’intégration des actions à mener dans le cadre du plan de contournement 

 Les actions anticipées de maintenance ou travaux à mener avant l’utilisation non-exclusive du Site 

Le plan de contournement abordera notamment, mais non exhaustivement :  

 Les capacités de fonctionnement en mode dégradé des installations techniques ou de l’organisation 
du Site. 

 L’identification, la capacité de mobilisation et les modalités de mise en œuvre effective des moyens 
et matériels de secours et/ou de substitution des installations défaillantes pour déploiement des 
mesures palliatives 

Commenté [TF8]:  

Commenté [TF9]: Tableau génétique, à adapter au cas par 
cas selon les sites 
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 L’identification, la constitution et les modalités de gestion et de réapprovisionnement d’un stock de 
pièces détachées, petites fournitures, consommables et ingrédients permettant le rétablissement de 
la continuité de service dans les délais imposés. Ce stock comporte les pièces qu’il convient 
d’approvisionner parce qu’elles ont un caractère stratégique, concernent les équipements essentiels 
et que les délais d’approvisionnement ne permettraient pas d’assurer la continuité du fonctionnement 
des installations. Le stock est entreposé sur Site, à défaut à proximité immédiate (dans le périmètre 
Lockdown) afin de garantir les délais attendus dans la présente annexe. 

 La mise en place d’une équipe pluridisciplinaire de proximité en capacité d’intervenir dans les délais 
minimums imposés pour chaque phase du Projet afin d’assurer ses missions et notamment lui 
permettant de mobiliser des matériels et du personnel pour les actions conservatoires ou palliatives. 

4.3.  STOCK DE PIECES DETACHEES 

La Ville de Villeneuve d’Ascq, le cas échéant par l’intermédiaire de ses prestataires/sous-traitants dont il 

demeurera seul responsable, est responsable du stock et prend à sa charge, sauf stipulation contraire, la 

constitution et le renouvellement des stocks nécessaires à la réalisation des prestations d’entretien et de 

maintenance lui incombant en application de la présente annexe. 

Il en est seul propriétaire et fait en conséquence son affaire des stocks restants à l’issue de la Période 

d’utilisation. 

5. Devoir d’information 

En application de l’article 10.2 du VUA, la Ville de Villeneuve d’Ascq a un devoir de conseil permanent auprès 

de Paris 2024. De même, la Ville de Villeneuve d’Ascq a un devoir d’information sur toute modification du 

périmètre technique ou organisationnel pouvant avoir un impact pour le bon déroulement des Jeux au regard 

des interfaces envisagées et du pilotage des actions de la part 2024. Plus largement, chaque partie s’attachera 

au maintien d’un niveau d’information optimal entre les équipes de Paris 2024 et les équipes de la Ville de 

Villeneuve d’Ascq.  

Un point d’attention sera porté sur toutes informations ou événements pouvant avoir un impact sur le respect 

des engagements de la Ville de Villeneuve d’Ascq lors de l’utilisation du Site, y compris concernant 

l’organisation des ressources et des prestataires sur le Site. Ceci afin de garantir qu’aucun prestataire en charge 

de l’exploitation maintenance des installations soit changé après le 01/01/2024. Commenté [TF10]: A définir avec l’exploitant 



20.07.24

Lockdown Olympique

Début de la 

Période 

d'utilisation 

Fin de la 

Période

 d'utilisation

Période 3

Phase A

Période d'utilisation Période 1 Période 2

Phase de maintenance Phase A Phase A Phase B

26.06.24 18.08.24 25.08.24

Phase de l'évènement Montage Montage Montage Entraînement Démontage Démontage

PALACIUM

Début de la

Période

d'utilisation

non exclusive

A la signature du VUA

Début du 

lockdown 

olympique Début du démontage

Fin de la 

Période

d'utilisation

non exclusive

Début des 

entrainements17.07.24 12.08.24
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Programme susceptible d'évoluer en fonction des avancées du projet

Liste non exhaustive

Domaine Intitulé Commentaire

Clôtures et barrières provisoires (périmètres de sécurité/ parties de site)

Châpiteaux, tentes, pagodes… 

Signalétique directionnelle et habillage "Paris 2024"

…

Sol sportif - handball

…

Matériel informatique

…

Annexe 7 : Infrastructures et Aménagements temporaires

PALACIUM

Aménagements 

d'ensemble

Equipements 

sportifs

Technologie
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Annexe 5 : Liste des documents à communiquer à Paris 2024 

Afin de permettre de préparer les opérations relatives aux entrainements des Jeux, Paris 2024 

demande au propriétaire la transmission d’un certain nombre de documents. 

A date, les documents demandés sont les suivants (certains documents peuvent être non applicables 

au site) : 

Type de document Document Transmission 
Date de 

transmission 

Règlementaire - 

conformité 

Plans PDF & DWG du site   

Dernier avis de commission de sécurité et 

d'accessibilité 
  

Rapports de contrôles périodiques électricité, 

moyens de secours et ascenseurs 
  

DIUO : Dossier d'Intervention Ultérieur sur 

l'Ouvrage (lié aux conditions de maintenance) 
  

DTA : Diagnostic Technique Amiante (pour les 

constructions dont le permis est avant juillet 1997) 
  

ADAP : Agenda D'Accessibilité Programmée ou 

Attestation d'accessibilité 
  

"Notices de sécurité et d'accessibilité" du permis 

de construire ou d'une grosse rénovation 
  

Maintenance - 

exploitation 

Document Paris 2024 sur l’exploitation et la 

maintenance 
  

DUEM : Dossier d'utilisation et d'Exploitation 

Maintenance 
  

GER : Gros Entretien et Renouvellement   

Rapports de maintenance / Rapport sur les 

défaillances au cours des 10 dernières années 
  

Procédures de traitement des pannes et incidents 

et schéma organisationnel 
  

Historique des incidents et défaillances   
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Annexe 4 : Inventaire des équipements 

Cette annexe n'a pas vocation à lister de manière exhaustive l'ensemble des équipements mis à 

disposition. La liste précise sera établie dans le cadre de la procédure d’état des lieux d’entrée. 

Tous les Equipements sont présumés mis à disposition : 

- Comprenant a minima la liste indiquée ci-après : 

Groupe Item Demande Paris 2024 

Assises 

Chaise pliante ou empilable 67 

Chaise empilable avec coussin 40 

Chaise d'extérieur 5 

Chaise de Comptoir  
Banc pliable 1 

Canapé  

Tables 

Table 120 5 

Table pliable rectangle 150 1 

Table pliable rectangle 180 2 

Table extérieure carrée 1 

Mange debout  

Meubles 

Casier courrier 4 

Casier à code - 12 compartiments  
Armoire verrouillable 2 

Portant pour vêtements 1 

Tableau blanc sur pied 3 

Equipement 

Chariot de manutention pliable 2 

Potelet rétractable 17 

Horloge 4 

Parasol + Pied  

Poubelles 

Poubelles 30L 10 

1 poubelle dans chaque toilette 1 

1 brosse dans chaque toilette 1 

Electroménager 

Frigo - petit  
Frigo - grand 1 

Congélateur   
Ventilateur  
Micro-ondes 1 

Bouilloire 2 
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- et excluant les équipements listés ci-après : 


